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Introduction
Ces dix dernières années ont vu se multiplier, de par le monde, les analyses et enquêtes visant à établir et mesurer les conséquences humaines, sociales ou économiques de ce qui est regroupé depuis peu sous l’appellation de « risques psychosociaux » : stress, violences relationnelles d’ordre physique ou psychique, harcèlement moral, épuisement professionnel. Cet intérêt est en partie porté par l’actualité qui, en médiatisant les nombreux suicides survenus dans de grandes entreprises, a sensibilisé l’opinion publique au fait que des tragédies personnelles trouvent dans bon nombre de cas leur origine dans des situations et relations collectives et organisationnelles.
À l’heure où un véritable « marché de la souffrance au travail » est en train d’éclore, il est capital de donner à celles et ceux qui ont affaire à cette thématique, une meilleure compréhension des réflexions méthodologiques et mécanismes statistiques qui permettent d’attribuer un « prix » à cette souffrance et à son lot de conséquences individuelles et collectives.
Cependant, le lecteur intéressé par les enjeux économiques de ces risques psychosociaux aura remarqué la très grande disparité des coûts évoqués au travers des études. Parmi l’ensemble des risques psychosociaux, le stress, qui fait l’objet de cet ouvrage, est le risque le plus étudié et n’échappe pas à ce constat de divergence des coûts. Les explications à cela sont nombreuses et, si l’on écarte les résultats qui ne sont pas étayés par des études présentant un niveau de rigueur scientifique minimal, cette variabilité s’explique essentiellement par trois raisons :
un même objet de recherche n’est pas toujours défini de la même manière ;
le périmètre des études est variable, tant en termes de population étudiée que d’angle d’analyse (entreprise, assureur social, société, individu) ;
les méthodologies convoquées pour mener à bien l’évaluation sont très diverses.
La première de ces raisons relève plutôt d’un manque de rigueur lors de la définition de l’objet ou parfois même d’une méconnaissance de celui-ci. Évaluer le coût du stress suppose que celui-ci soit précisément défini, or nous verrons dans le chapitre 1 qu’il existe une confusion fréquente entre une situation de travail conduisant au stress et le stress en lui-même. De plus, « être en état de stress » correspond à une situation ressentie tout autant qu’une adaptation physiologique qui sont toutes deux difficiles à quantifier. S’ajoute à cela le fait qu’il n’est pas possible de définir un seuil « acceptable » de stress et que les conséquences délétères du stress au travail n’apparaissent généralement que lorsque l’individu est soumis à un stress chronique.
Les deux autres raisons incombent par contre à l’évaluateur et résultent de ses choix. Évaluer le coût d’un risque nécessite de combiner deux dimensions distinctes, d’une part l’évaluation de la relation entre le risque et ses conséquences possibles, d’autre part l’évaluation du coût de ces conséquences. La première de ces dimensions nécessite de déterminer non seulement l’existence d’un lien de causalité entre l’exposition au risque et les conséquences mais aussi l’importance de ce lien. Pour cela, le recours à des disciplines comme l’épidémiologie est bien souvent nécessaire, comme nous le verrons au chapitre 3 avec l’évaluation du coût du stress en France. De manière similaire, l’élaboration de questionnaires de type psychométriques peut aussi être requise, comme l’illustre le chapitre 4, qui reprend une étude sur le même objet mais en Suisse. La deuxième de ces dimensions, qui recouvre la question de l’évaluation des coûts, est au cœur des paradigmes des économistes de la santé. La contrainte d’évaluer des biens non marchands (le prix d’une journée d’hospitalisation n’est pas déterminé par la confrontation de l’offre et de la demande de ce bien) se double de la difficulté d’appréhender non seulement le coût des soins liés à une pathologie mais également l’ensemble des autres coûts induits. Ces coûts concernent l’ensemble des acteurs de la société, que se soit l’assureur, l’entreprise, l’individu ou la collectivité, ce qui justifie de parler de coûts sociaux. L’évaluateur est alors confronté non seulement à la difficulté de mettre en œuvre des méthodologies différentes pour capter l’ensemble de ces coûts, mais aussi de veiller au risque de compter plusieurs fois, au travers de ces différentes méthodes, des coûts identiques. Enfin, la nature même du coût est différente selon que l’on estime l’achat tout à fait tangible d’un médicament ou au contraire le coût perçu, donc du registre de l’intangible, du préjudice moral.
Le chapitre 2 développera plus particulièrement deux types d’approches, l’approche macroéconomique basée essentiellement sur des données agrégées à un niveau national (méthode du capital humain, méthode du coût de friction) et l’approche par l’évaluation contingente. Cette dernière se pose en alternative ou en complément à la précédente. Reposant sur un questionnaire administré, elle conduit les personnes interrogées à chiffrer elles-mêmes l’ensemble de ce qu’elles estiment être des conséquences de leur stress professionnel, y compris, si cela est souhaité, des dimensions qui n’ont pas en soi de valeur économique. La perception subjective de la situation vécue et des désagréments qui y sont liés est donc ainsi prise en compte.
Au-delà de ces considérations d’ordre scientifique, mettre en lumière ce que coûtent par exemple le stress professionnel ou le harcèlement moral pour la société ou au sein d’une entreprise dépasse la simple production de connaissances. En effet, les enjeux stratégiques, politiques ou financiers du commanditaire de l’étude peuvent influencer de manière non négligeable l’un ou l’autre, voire les trois aspects cités plus haut. On pourrait ainsi imaginer qu’un assureur social souhaite mettre l’accent sur les coûts des pathologies associées à l’état de stress, à l’exclusion d’autres conséquences individuelles ou de productivité de l’entreprise. De son côté, une direction d’entreprise effectuerait probablement un choix différent, souhaitant mettre en évidence par exemple les coûts liés aux pertes de production.
Sur un autre plan, le choix des méthodes contribue à faire évoluer, au sein de la société, les représentations d’un phénomène. En témoigne l’évolution des modélisations du concept de stress au cours des dernières décennies, de la description purement physiologique de Hans Selye dans les années 1930 à l’articulation récente, opérée dans le champ de la psychologie, du stress avec les concepts d’épuisement professionnel et de dépression. Le choix d’une méthode n’est donc pas sans conséquences puisqu’il va induire une perception, voire une définition différente du phénomène.
Finalement, comment évaluer correctement les coûts associés à un phénomène aussi complexe que le stress ? Il n’existe pas de manière unique de le faire. Le choix d’une, voire plusieurs méthodes de recherche résulte en effet dans tous les cas d’un compromis, lié notamment à la disponibilité des données, aux variables retenues et aux ressources allouées (temps, financement, taille de l’équipe de recherche, etc.).
Cet ouvrage n’a pas été pensé pour les spécialistes de l’évaluation économique, mais pour les décideurs politiques, institutionnels et syndicaux, les chefs d’entreprises et DRH ou encore les intervenants en santé au travail. Ils trouveront dans ces pages des clefs de compréhension qui leur permettront, nous l’espérons, d’éclairer le choix d’une méthode ou d’appréhender plus clairement les enjeux sur la base desquels ils auront à opérer des choix stratégiques ou à envisager des actions de prévention.

Chapitre 1
Le concept de stress professionnel : définitions et évolutions
Introduction
Dans la littérature scientifique comme dans l’ensemble des médias, la diversité des définitions et la multiplicité des usages qui en sont faits soulignent à la fois le flou et la globalité du concept de stress. Tour à tour, le terme de stress peut désigner l’agent (le stimulus), la conséquence d’une action de l’agent (la réponse) ou le processus dynamique reliant l’agent et la conséquence (Rivolier, 1989). D’un point de vue historique, l’origine latine du mot est stringere, signifiant « tendu de façon raide, serré ». Elle correspond à la première acception du stress : un état de souffrance en rapport avec les difficultés causées par un environnement. Puis, par analogie avec les sciences physiques, une évolution sémantique s’est produite et le stress est devenu l’agent (la force exercée sur un objet) alors que sa conséquence (la déformation subie par l’objet) s’est vue nommée « strain ». C’est cette évolution qui a préfiguré les conceptions médicales et physiologiques du stress ; elles insistent sur la distinction entre l’agent (le stresseur) et sa conséquence (le stress). Elles établissent alors un lien de causalité simple entre des conditions de vie agressives et contraignantes – sources de stress – et l’apparition de pathologies physiques ou mentales. Les travaux qui ont été réalisés dans cette perspective permettent par exemple de connaître et de prédire les conséquences d’une accumulation d’heures supplémentaires sur la santé des salariés (Jones et Bright, 2001).
Dès les années 1960, une troisième acception du terme a regroupé les deux premières en appréhendant le stress avec des conceptions psychologiques qui dominent nos théories contemporaines du phénomène (Cox et al., 2000). Ces approches envisagent le stress comme un processus plus global, incluant à la fois l’agent stresseur, ses conséquences à court et long terme et d’autres variables individuelles ou environnementales. Elles soulèvent la nécessité d’enrichir les conceptions précédentes d’une causalité directe et sommaire, pour intégrer l’influence des caractéristiques des personnes, de leur environnement social et des processus psychologiques à l’œuvre. Dans cette partie, nous développons ces conceptions physiologiques et psychologiques. Ces dernières étant très souvent scindées en deux approches : interactionnistes et transactionnelles.

Conceptions physiologiques du stress
Comme nous l’avons déjà souligné, le stress est ici envisagé comme une réponse de l'organisme à des conditions de vie contraignantes, qu’elles concernent la sphère professionnelle ou non. Historiquement, la notion de stress a émergé dans les années 1930 à partir des travaux de Hans Selye. En soumettant des rats à divers agents agressifs (thermiques, électriques, traumatiques…), il observe un ensemble de réactions non spécifiques, constantes et indépendantes de l’agent causal. Il pose ainsi les premières bases d’une approche physiologique avec le syndrome général d’adaptation, défini comme « toute réponse non spécifique de l’organisme consécutive à toute demande ou sollicitation exercée sur cet organisme » (Selye, 1974). Ce dernier se décompose en trois phases : alarme, résistance et épuisement (ou décompensation).
Lorsqu’un individu se trouve face à une situation stressante, son corps se met en état d’alarme pour activer les forces défensives de l’organisme. Cette étape se caractérise par une sécrétion hormonale, les catécholamines, qui a pour effet d’augmenter la tension artérielle, la température du corps et le rythme cardiaque, en vue de préparer le corps à réagir.
Après l’alarme, l’organisme entre dans la phase de résistance. De nouvelles hormones, les glucocorticoïdes, sont sécrétées. Elles augmentent le taux de sucre dans le sang pour « répondre » au stress, autrement dit pour fournir de l’énergie au cerveau, au cœur et aux muscles (INRS, 2011). Cette réaction physiologique est régulée par des récepteurs du système nerveux central qui ramènent l’organisme à son niveau d’activité normal, si et seulement si la situation considérée comme stressante disparaît.
En revanche, si cette situation de stress intense se prolonge ou se répète, les récepteurs du système nerveux peuvent être débordés et l’organisme passera de cet état de stress aigu à un état de stress chronique. Pour faire face à la situation, le taux de glucocorticoïdes va continuer à augmenter pour finir par saturer le système de régulation qui sera alors incapable de contrôler cette production d’hormones. En permanence sollicité, l’organisme s’installe dans une phase finale d’épuisement.
Ces mécanismes physiologiques peuvent, en quelques semaines, faire apparaître des symptômes physiques (douleurs, troubles du sommeil ou de l’appétit…), émotionnels (nervosité, angoisse, excitation…), intellectuels (difficultés de concentration, erreurs, oublis…) ou comportementaux (agressivité, isolement social, consommation de produits calmants ou excitants…) (Chouanière, 2012).
C’est dans cette situation où le stress s’installe, où il devient chronique, qu’il a toujours un coût pour la santé de l’individu, et par suite pour son entourage et pour l’entreprise. Les symptômes s’installent ou s’aggravent pour l’individu et entraînent des altérations pour la santé qui peuvent, dans certains cas, devenir irréversibles. Si le lien de causalité entre stress chronique et pathologie est toujours délicat à établir, un très grand nombre d’études épidémiologiques s’accordent sur le lien, via le stress chronique, entre certaines perceptions des conditions de travail et des pathologies comme les maladies cardiovasculaires, la dépression ou encore certains troubles musculosquelettiques (Chouanière, 2011).
En raison de la prévalence croissante des troubles qui lui sont associés, parfois irréversibles, le stress est l’objet d’une attention grandissante depuis les années 1990 (Guiol et Munoz, 2009). Si bien que dans les pays anglo-saxons, on parle désormais de stress related disorders pour désigner les troubles qui lui sont imputés (ulcères, migraines…). Comme nous le verrons dans la partie suivante, les conceptions psychologiques du stress ne remettent pas fondamentalement en cause le modèle physiologique ; elles contribuent plutôt à l’enrichir pour rendre compte de la complexité du phénomène.

Conceptions psychologiques : les modèles théoriques du stress au travail
Constantes des modèles du stress au travail
Depuis les années 1960, les chercheurs en sciences humaines et sociales développent des modèles théoriques pour rendre compte de l’origine du processus du stress et de son impact sur la santé (Althaus, 2013). On présentera ici des modèles d’obédience psychologique, en ce qu’ils sont actuellement prépondérants dans la littérature (Cox et al., 2000). En règle générale, ils s’inspirent directement d’un champ d’étude plus vaste portant sur d’autres situations de la vie. Ils y intègrent les différents éléments contraignants rencontrés par les individus dans la sphère professionnelle. C’est en référence aux conceptions physiologiques, non spécifiques au travail, que les modèles théoriques du stress au travail font très souvent apparaître les éléments suivants :
un environnement professionnel composé de diverses caractéristiques du travail (physiques, organisationnelles, relationnelles…), potentiellement sources de stress ;
des réactions de stress à court terme (physiologiques, psychologiques, comportementales…) ;
et enfin, des conséquences à plus long terme sur la santé des salariés (maladies cardio-vasculaires, troubles psychologiques…) et sur l’organisation (absentéisme, accidents, productivité, présentéisme…).
Dans ce schéma de base, l’influence des conceptions physiologiques s’exprime surtout dans le parallèle entre les réactions de stress immédiates décrites ci-dessus et la notion de stress aigu, une réponse de l’organisme de courte durée face à une situation stressante, comportant des enjeux non négligeables (exemple : prise de parole en public). Si cette situation s’inscrit dans la durée, le stress devient chronique et induit des problèmes de santé (Chouanière, 2006) ; dans les modèles théoriques, on parle alors de conséquences à long terme de ce dernier sur la santé. Sur la base de ce schéma simple, les modèles d’obédience psychologique se sont progressivement affinés et enrichis. Ces évolutions conceptuelles se sont opérées de deux manières. D’un côté, des variables individuelles ou environnementales (personnalité, autonomie, soutien social…) venant atténuer ou amplifier l’impact du stress sur la santé ont été intégrées. De l’autre, ces modèles ont mis en lumière les processus intermédiaires (perception, évaluation…) entre milieu de travail et effets du stress sur la santé. Dans la littérature, les tentatives de synthèse existantes classent généralement ces modèles selon leur appartenance à l’approche interactionniste ou transactionnelle ; les premiers étant plutôt focalisés sur ce qui affecte un grand nombre de salariés et les seconds centrés sur la personne et ses manières de réagir à une situation donnée. Certains d’entre eux sont très connus et sont plutôt consensuels (Cox et al., 2000) ; c’est notamment le cas des modèles phares représentant chaque approche et présentés ci-dessous.

L’approche interactionniste
Selon cette approche, dite aussi causaliste, les caractéristiques structurelles des relations personne-environnement sont au cœur du phénomène du stress, qui résulte d’une « incompatibilité » entre ces deux pôles (Cox et al., 2000). Cette approche est ainsi centrée sur l’identification des situations qui constituent un risque, en ce qu’elles dépassent les capacités d’adaptation d’un nombre important de salariés (Vézina, 2002). Dans cette optique, un même aspect d’une situation de travail contribuera à l’apparition de réactions de stress répétées pour certains salariés et non pour d’autres, par exemple parce qu’ils disposent d’une formation adéquate. En ce sens, les modèles interactionnistes ont l’ambition d’être généralisables et abordent de ce fait peu la question de la subjectivité (Chanlat, 1990) ou celle des réactions individuelles et des mécanismes d’adaptation à de telles situations. Plusieurs modèles théoriques ont été établis dans cette lignée.
On décrira ici le modèle de Karasek (1979), un des plus influents dans le domaine de la santé au travail et qui a par ailleurs beaucoup contribué à la recherche épidémiologique sur le stress (Truchot, 2010). Selon ce modèle, le stress professionnel a deux déterminants :
la demande psychologique (ou les exigences) qui recouvre des aspects tant qualitatifs que quantitatifs de la charge de travail (complexité du travail, quantité, interruptions…) ;
la latitude décisionnelle qui renvoie à l’autonomie laissée à la personne dans son travail et à la possibilité d'utiliser et de développer ses compétences (Karasek et Theorell, 1990).
Comme l’énonce l’auteur du modèle, les exigences imposées par le travail ne sont pas à associer de manière directe et linéaire au stress. Il convient de prendre en compte l’autonomie dont les salariés disposent pour « répondre » à ces exigences, permettant ainsi d’atténuer leurs effets délétères. On considère alors qu’une situation de travail est à risque, autrement dit génératrice de stress (de job strain pour l’auteur), si elle associe des exigences élevées à une faible latitude décisionnelle.
Combiner ces deux déterminants permet d’identifier quatre situations professionnelles (figure 1.1) :
le travail tendu : caractérisé par un niveau d’exigences élevé et une latitude décisionnelle faible. C’est dans ce quadrant qu’apparaît le job strain ;
le travail actif : le salarié dispose de l’autonomie nécessaire pour faire face aux exigences élevées imposées par le travail. Cette situation est associée à la motivation, au bien-être et à l’apprentissage (Truchot, 2010) ;
le travail détendu : le niveau d’exigence est faible et l’autonomie est très élevée ;
le travail passif : il combine un niveau d’exigence faible avec une latitude décisionnelle faible.
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Figure 1.1. Représentation graphique du modèle de Karasek (1979, p. 288).
Dans la figure 1.1, la demande psychologique se situe en abscisse et la latitude décisionnelle en ordonnée. Chacun des axes qui permettent de séparer les quadrants représente la valeur médiane des deux dimensions : la médiane verticale correspond ainsi au « score » de la demande pour lequel la moitié de la population est située au-dessus et la moitié en dessous. Il en est de même pour la latitude décisionnelle, sur le plan horizontal.
En 1990, Karasek et Theorell ont ajouté une troisième dimension à ce modèle, celle du soutien social. Selon les auteurs, les individus disposant d’un bon soutien social apporté par les collègues et la hiérarchie perçoivent de façon atténuée le déséquilibre entre des exigences élevées et une latitude décisionnelle faible.
En pratique, le modèle regroupe, dans la version la plus récente du questionnaire, 26 items regroupés en trois dimensions : la demande psychologique, la latitude décisionnelle et le soutien social. La version française du Job Content Questionnaire de Karasek a été validée par Niedhammer (2006) avec par exemple les questions suivantes :
Pour la demande psychologique
5. Mon travail demande un haut niveau de compétence 
Pas du tout d’accord / Pas d’accord / D’accord / Tout à fait d’accord
10. Mon travail me demande de travailler très vite 
Pas du tout d’accord / Pas d’accord / D’accord / Tout à fait d’accord
Pour la latitude décisionnelle
6. Dans ma tâche, j’ai très peu de liberté pour décider comment je fais mon travail
Pas du tout d’accord / Pas d’accord / D’accord / Tout à fait d’accord
13. Je dispose du temps nécessaire pour exécuter correctement mon travail
Pas du tout d’accord / Pas d’accord / D’accord / Tout à fait d’accord
Plusieurs études menées par Karasek ainsi que par de nombreux autres auteurs corroborent l’hypothèse centrale du modèle, selon laquelle la situation de travail tendu, génératrice de job strain, prédispose les salariés à divers problèmes de santé. Une étude menée auprès de 1 500 salariés suédois (Karasek et Theorell, 1990) a ainsi montré que 20 % des salariés en situation de travail tendu présentaient des symptômes cardiaques, contre 4 % pour ceux en situation de travail détendu.
Pour résumer, l’intérêt de l’approche interactionniste réside tant dans sa contribution à la recherche épidémiologique que dans ses retombées sociales ; elle attire en effet l’attention sur la nécessité de réduire les situations contraignantes, à risque en amont.

L’approche transactionnelle
S’inspirant d’une conception du stress proposée par Lazarus et Folkman (1984), l’approche transactionnelle met l’accent sur le processus d’évaluation de la situation, autrement dit sur la signification que la personne lui donne. Dans cette approche, le stress ne réside ni dans la personne, ni dans l’environnement mais bien dans la transaction entre les deux. Une même situation de travail peut alors être vécue de manière différente par deux individus distincts. Ces modèles transactionnels sont ainsi centrés sur « les conduites individuelles et sur les réactions aux stresseurs plutôt que sur les stresseurs eux-mêmes, ils s’intéressent aux activités réelles des individus et prennent en compte la variabilité intra et interindividuelle » (Van de Leemput, 2005, p. 236).
Dans cette lignée, le modèle transactionnel proposé par Lazarus et Folkman dès 1984 est l’un des plus connus. Ce modèle inclut des processus intermédiaires afin de préciser le lien entre une situation aversive et ses effets sur la santé. Selon ces auteurs, toute personne confrontée à une telle situation (exemple : surcharge de travail) lui donne un sens, l’évalue au cours de deux phases successives. D’abord, elle se pose la question : « qu’est-ce qui est en jeu ? ». Elle peut alors appréhender cette situation comme une perte, une menace ou un défi à relever (phase d’évaluation primaire). Puis, la personne s’interroge sur « que puis-je faire ? ». Elle évalue alors les moyens et les ressources dont elle dispose pour faire face à la situation (phase d’évaluation secondaire). Ce sont ces deux étapes qui permettent à la personne d’orienter ses réponses face à la situation qui pose problème ; on parle ainsi de stratégies de coping (de l’anglais to cope with).
Deux catégories de stratégies sont possibles (Lazarus et Folkman, 1984). L’une porte sur la résolution du problème et l’autre consiste à contrôler ou à réduire les émotions suscitées par ce dernier (exemples : rechercher du soutien social, « positiver » la situation…). Pour certains auteurs, le recours à l’une ou l’autre des stratégies est fortement influencé par le contexte situationnel, alors que pour d’autres il dépend des caractéristiques de la personne (Bruchon-Schweitzer, 2001). En définitive, ce sont ces processus intermédiaires d’évaluation puis de coping qui déterminent l’intensité du stress ressenti par la personne et ses conséquences sur la santé. Il n’est néanmoins pas possible d’affirmer qu’une stratégie soit a priori meilleure que l’autre en termes d’impact sur la santé ; leur efficacité dépend des circonstances (durée, contrôlabilité du problème…). Ce modèle et l’approche qu’il représente sont fort utiles puisqu’ils abordent le stress par la manière dont il est « géré » individuellement, plus que par ses sources potentielles. Certains auteurs leur reprochent cependant de mettre de côté la dimension de l’organisation et des conditions de travail (Brief et George, 1995).
Pour finir, nous mentionnons la définition du stress telle que retenue par l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail de Bilbao et l’INRS (2011), qui introduit la notion de déséquilibre perçu et précise que si l’état de stress s’applique à l’individu dans une dimension subjective, c’est bien dans l’interaction de l’individu et de son environnement qu’il faut en chercher les causes.
De plus, elle souligne les trois notions indissociables du stress : les sources potentielles de stress, les réactions de la personne et les effets observables sur le comportement ou la santé (Chouanière, 2006). Selon l’Agence européenne, le stress « survient lorsqu'il y a déséquilibre entre la perception qu'une personne a des contraintes que lui impose son environnement et la perception qu'elle a de ses propres ressources pour y faire face. Bien que le processus d'évaluation des contraintes et des ressources soit d'ordre psychologique, les effets du stress ne sont pas uniquement de nature psychologique. Il affecte également la santé physique, le bien-être et la productivité ».

Quelques questionnaires d’évaluation des situations de travail et du stress
Parmi les divers outils disponibles, les questionnaires sont souvent utilisés dans les démarches de prévention du stress et de la santé au travail. Ils ont l’avantage d’aboutir à un état des lieux rapide de la perception, du ressenti et de l’expérience d’un nombre important de salariés (Langevin et al., 2011). Les questionnaires existants sont nombreux et ne mesurent pas les mêmes aspects ; le recours à l’un d’entre eux dépend alors des objectifs de l’entreprise et du contexte. On peut par exemple distinguer ceux centrés sur la situation de travail – telle qu’elle est perçue par les salariés – de ceux focalisés sur le stress ressenti ou les atteintes à la santé physique et mentale (Langevin et al., 2011). Il existe également des questionnaires « transversaux » qui combinent ces différents versants de la santé au travail et visent ainsi à les mettre en correspondance comme par exemple le questionnaire psychosocial de Copenhague (COPSOQ) développé par Kristensen et al. (2005). Nous présentons ici trois outils couramment mentionnés dans la littérature. Ils sont dérivés des approches interactionnistes et transactionnelles évoquées précédemment :
le questionnaire de Karasek (ou Job Content Questionnaire) : affilié à l’approche interactionniste, il s’inscrit dans la continuité du modèle de cet auteur et vise à évaluer les contraintes de l’environnement de travail. La version française la plus utilisée est celle décrite dans la section 3.2 de ce chapitre, composée des 26 items mesurant les exigences du travail, la latitude décisionnelle et le soutien social ;
le questionnaire de Siegrist (ou du « déséquilibre efforts/récompenses ») : on peut aisément relier cet outil à l’approche interactionniste, en ce qu’il vise à prédire les problèmes de santé induits par une situation de travail contraignante. Pour Siegrist (1996), une telle situation se caractérise par un déséquilibre entre les efforts fournis par le salarié et les récompenses qu’il reçoit. La version actuelle du questionnaire, dont la version française a été validée par Niedhammer (2000), se compose de 23 items affectés à trois dimensions : les efforts déployés (contraintes de temps, responsabilités, interruptions…), les récompenses (rémunération, estime, sécurité de l’emploi…) et le surinvestissement dans le travail ;
l’échelle de stress perçu (ou Perceived Stress Scale) : non spécifique à la sphère du travail, cette échelle s’inscrit dans l’approche transactionnelle. En ce sens, elle permet d’évaluer le niveau de stress ressenti dans des contextes variés. Plus précisément, elle renseigne sur « l’importance avec laquelle des situations de la vie sont généralement perçues comme menaçantes, c’est-à-dire comme non prévisibles, incontrôlables et pénibles » (Quintard, 2001, p. 56). D’une administration rapide, la version originale francisée comporte 14 questions ; les personnes répondent en indiquant une fréquence d’apparition sur le mois précédent.
Quelques jalons autour de la notion de stress sont ici posés. Pour le lecteur qui souhaiterait approfondir la question, ils permettent une grille de lecture pour appréhender les très nombreux ouvrages et articles. De nombreux points n’ont cependant pas été abordés, comme par exemple les agents physiques (bruit, éclairage, vibrations,…) qui peuvent être à l’origine du stress ou être des facteurs aggravants. De même, les trois questionnaires mentionnés ci-dessus ne sont qu’un aperçu du grand nombre d’outils disponibles sur le marché. Ce chapitre est cependant une introduction nécessaire pour la suite de cet ouvrage consacré aux méthodes d’évaluations économiques d’une pathologie ou d’un risque, et plus particulièrement du stress au travail. Le lecteur soucieux d’approfondir le sujet des modèles et mécanismes mettant en relation le stress au travail et les principales pathologies pourra se référer aux travaux de l’expertise collective coordonnée par l’Inserm (2011).




Chapitre 2

Les principes de l’évaluation économique du coût social d’un risque

Ce chapitre est consacré aux méthodes permettant d’estimer le coût d’une pathologie mais aussi de manière plus large l’évaluation des conséquences financières d’un risque en santé. Il s’agit de déterminer ce qu’il est convenu d’appeler le « coût social » d’une pathologie ou d’un risque (encadré 2.1), c'est-à-dire l’ensemble des coûts supportés par la collectivité donc par l’ensemble des agents, qu’ils soient publics ou privés.

Classiquement, l’évaluation économique appliquée aux politiques de santé se positionne soit sur une pathologie précise (coût du cancer du poumon par exemple) et propose une quantification de l’ensemble des conséquences de la pathologie concernée, soit sur un risque (coût des facteurs de stress au travail par exemple) et évalue non seulement le coût de l’ensemble des conséquences en lien avec ce risque mais aussi le nombre de personnes concernées. Si, dans les deux cas, la finalité est de fournir une estimation de l’importance des enjeux financiers avec comme corollaire, dans le cadre d’un environnement aux ressources limitées, d’apporter des éléments d’aide à la décision pour un décideur public ou privé (Levy et de Pouvourville, 2003), la deuxième configuration permet le cas échéant de compléter l’évaluation par une analyse de type coût-bénéfice.


 

Encadré 2.1. Définition du coût social

Il est à remarquer que la notion de « coût social », telle qu’elle est définie dans cet ouvrage, ne fait intervenir que les coûts consécutifs à une pathologie ou à un risque, et qu’elle écarte résolument ce qui pourrait être considéré comme un bénéfice. Sans vouloir polémiquer sur une vision quelque peu cynique d’une pathologie qui pourrait être « globalement coût-bénéfique » (un accident vasculaire cérébral conduisant au décès dans les premiers mois de sa retraite d’un salarié ayant cotisé toute sa vie professionnelle est vraisemblablement un bénéfice financier dans une approche globale), nous n’intégrons pas dans le calcul du coût d’un risque les éventuels avantages à accepter ce risque. Ainsi pour le stress au travail, nous écartons tout gain de productivité que cette situation pourrait éventuellement générer. La définition de « coût social » retenue dans cet ouvrage est similaire à la notion de Cost of Illness (COI) de la littérature anglo-saxonne.



L’évaluation du coût d’un risque nécessite de combiner à la fois des modèles économiques et des données épidémiologiques. Si l’on prend par exemple l’évaluation du coût des facteurs de stress professionnel à une échelle nationale, deux approches sont possibles :

soit on se place dans une logique « risque implique pathologie ». Cette approche confine explicitement le coût aux seules pathologies présentant un lien avéré avec le risque. Le coût est alors déterminé par le nombre d’individus souffrant de la pathologie multiplié par le coût unitaire moyen de la pathologie. Il s’agit de l’« approche par le coût des maladies » représentée par la branche supérieure de la figure 2.1. Par exemple, dans le cas du stress professionnel et si l’on retient la dépression comme une des pathologies résultantes, on estime tout d’abord le coût moyen de la dépression puis on détermine, parmi la totalité des cas de dépression survenus pour une année de référence, le pourcentage imputable au stress professionnel. Ce pourcentage (appelé fraction de risque attribuable) est obtenu par combinaison entre la prévalence (nombre de personnes se déclarant exposées à un stress professionnel) et le risque relatif (« sur-risque » pour une population exposée au stress professionnel de souffrir d’une dépression par rapport à une population non exposée), prévalence et risque relatif étant issus d’études épidémiologiques (voir encadré 2.2). Quant à l’évaluation économique des conséquences de la dépression, elle peut être réalisée selon différentes méthodes : soit à partir de données construites et disponibles (coût direct obtenu à partir des comptes de santé publique, méthode du capital humain, MCH ou méthode des coûts de friction, MCF) soit à partir de questionnaires élaborés pour recueillir le coût perçu par le salarié souffrant de dépression (méthode d’évaluation contingente, MEC). Ces différentes méthodes seront abordées plus largement dans la suite du présent chapitre ;

soit on se place dans une logique...
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Conclusion
L’évaluation économique du coût d’un risque en santé est un exercice difficile. Il dépend en premier lieu de l’objectif même de l’évaluation. En effet, adopter le point de vue de la sécurité sociale, celui de l’entreprise, de l’individu (incluant son entourage) ou plus largement celui de la société, conditionnera le périmètre de l’évaluation et orientera l’évaluateur dans le choix des différents postes de coût qu’il intégrera dans son analyse. Reprenons l’exemple du stress professionnel et de l’ensemble de ses conséquences : celles-ci peuvent impliquer des coûts pour l’entreprise (perte de productivité), des coûts pour la sécurité sociale (dépenses de soins) et également des coûts pour l’individu (perte de revenu, dépenses de santé non remboursées et coûts intangibles, comme la réduction d’espérance de vie, le mal-être, un divorce…). Selon l’objectif, l’évaluation pourra être globale ou ciblée et plus ou moins précise. Une méthode comme l’évaluation contingente permet une évaluation globale, comprenant à la fois les coûts tangibles et intangibles mais pourra apparaître comme moins précise par rapport à des méthodes reposant sur des données épidémiologiques et traduites en coût sanitaire direct des pathologies. Cependant, elle présentera l’avantage d’intégrer ou de capter des éléments liés aux coûts intangibles. Dans l’optique d’une évaluation complète et exhaustive, il est possible d’envisager la combinaison des méthodes des coûts évités (coût direct de la pathologie et méthode du capital humain ou coût de friction) et d’une méthode basée sur les préférences révélées, comme la méthode d’évaluation contingente. Dans ce cas, cette dernière se concentre uniquement sur les coûts intangibles et le questionnaire doit être conçu et testé pour vérifier qu’il n’y a pas de risque de double compte.
Dans tous les cas, cette complexité méthodologique explique pour partie la variabilité des résultats. Le calcul du coût social du job strain aboutit à des évaluations entre 0,10 et 0,15 % du PIB pour l’étude française (ces chiffres étant sans doute sous-évalués), et autour de 2,6 % du PIB pour l’étude suisse. D’autres études, dont le dispositif méthodologique est soit non explicité de manière claire, soit basé sur de simples avis d’experts, proposent des valeurs généralement plus élevées, dont il n’est toutefois pas possible d’apprécier la pertinence, faute de fondements scientifiques clairs. Par ailleurs, la diversité des facteurs de stress considérés (le job strain dans le cas des deux études considérées ; là encore, ces facteurs ne sont pas toujours clairement présentés dans les diverses études sur le coût du stress) peut également expliquer l’amplitude des évaluations. Au total, il convient donc d’adopter la plus grande circonspection face aux chiffrages du coût des conséquences liées au stress au travail qui peuvent être cités dans les médias ou dans des rapports officiels.
Au-delà de ces questions d’ordre technique, l’évaluation du coût des conséquences du stress au travail pose un certain nombre de questions de fond : est-il légitime de quantifier une problématique comme le stress où la notion de perception individuelle est centrale ? La réduction de la complexité en œuvre est-elle défendable ? A-t-elle un sens d’un point de vue philosophique, voire éthique ?
Le lecteur aura compris que nous n’avions pas pour ambition, dans ce bref ouvrage, de questionner les fondements mêmes de l’évaluation économique d’un phénomène complexe tel que le stress, mais bien de dévoiler, expliquer et comparer des démarches qui, bien souvent, paraissent inaccessibles au plus grand nombre et de ce fait demeurent dans la « boîte noire » des scientifiques. Nous ne nous prononcerons donc pas sur le bien-fondé de ces approches, mais, en conclusion de ce qui fut un exposé relativement technique, prendrons un certain recul par rapport à leur portée et leurs possibles usages.
Les approches que nous avons présentées en vue d’évaluer les coûts des facteurs de stress sont le plus souvent mises en œuvre dans le contexte de réflexions macroéconomiques, sur le plan national, voire international. Les données ainsi obtenues favorisent et permettent de documenter un débat de société autour des conditions de travail, de thématiser et d’établir des priorités dans les actions de santé publique. Comme nous l’avons expliqué en introduction, le changement progressif des perceptions induit par ces nouvelles informations « scientifiques » va faire évoluer les enjeux de société et, en retour, influer sur la manière dont les recherches futures vont être pensées, agencées, financées et menées. Il est ainsi frappant de relever que la variété des acceptions du terme de stress, qui traduit des regards différents et parfois complémentaires, n’a d’égale que la diversité des méthodes mobilisées au fil des années pour en rendre compte.
Nous évoquions également plus haut l’aspect perceptif des facteurs de stress, et il est important de préciser une fois encore que certains obstacles méthodologiques empêcheront toujours, quel que soit le degré de raffinement des méthodes employées, d’établir des données strictement objectives sur le phénomène. D’une part, la notion de risque en tant que telle s’inscrit dans une logique complexe, stochastique, où une prévision ne peut être exprimée qu’en termes de probabilités et par une modélisation de l’influence combinée et réciproque d’une multitude de facteurs de risque. D’autre part, si le concept de job strain, largement mobilisé dans cet ouvrage, permet le recours à des approches quantitatives et par la suite d’estimer l’importance économique de ce facteur de stress, il faut rappeler que le lien subtil entre les manifestations du stress — que cela soit sur le plan physique, psychique, économique, organisationnel ou social — et les dimensions d’une situation de travail ou de vie donnée ne pourra jamais être réduit à une explication causale linéaire.
Face à cette complexité, il est regrettable de constater une telle fragmentation d’approches et méthodes de recherche dans le champ global de l’appréciation des risques professionnels. Elle conduit naturellement à une forte disparité des résultats et si cette situation contribue à alimenter les débats, on peut faire l’hypothèse que ces derniers se font toutefois au détriment d’avancées dans le champ de la prévention.
Les enjeux de prévention sont en effet énormes. Comment passer du débat de société que nous évoquions à des politiques de prévention locales, au sein des entreprises ? À des mesures concrètes permettant de juguler certains facteurs de stress, de limiter les contraintes de l’activité, de réagir de manière plus précoce lorsque s’installe une dynamique délétère, voire, en dernier recours, de réhabiliter des personnes tombées malades ?
Les données fournies par les recherches au niveau macroéconomique ont pour avantage de révéler l’ampleur d’un problème et de faire des hypothèses sur les mécanismes en jeu. En revanche, elles n’apportent pas de réponse directement opérationnelle permettant de prévenir les problèmes.
Si l’évaluation économique de phénomènes tels que le stress peut apporter sa pierre à l’édifice, c’est donc en premier lieu au prix d’une transparence et d’une rigueur accrues dans le choix et l’application des méthodes, de manière à ce que les résultats obtenus puissent nourrir sans le dénaturer le débat social. Mais également d’une certaine humilité du fait que ces résultats ne constituent pas une fin en soi mais une impulsion dont il faut souhaiter que les acteurs concernés puissent l’amplifier pour décider, à tous les échelons de la société, des actions de prévention adaptées.

Références bibliographiques
Althaus V., Kop J.-L., Grosjean V., 2013. Critical review of theoretical models linking work environment, stress and health: towards a meta-model. Le Travail Humain (à paraître).
Amalric F., 2007. Analyse économique des coûts du cancer en France. Impact sur la qualité de vie, prévention, dépistage, soins, recherche, mars 2007, vol. 140, Institut National du Cancer, Études et expertises, 146 p.
American Psychiatric Association, 2000. Diagnostic and Statistical Manual Disorders, Fourth edition, Text Revision (DSM-IV-TR r), American Psychiatric Association, Washington.
Arrow K., Solow R., Leamer E., Portney P., Radner R., Schuman H., 1993. Report of the NOAA Panel on Contingent Valuation, Janvier, 64 p.
Aubert P., Crepon B., 2003. La productivité des salariés âgés : une tentative d’estimation. Économie et Statistique, 368, 95-119.
Baker R., Robinson A., Smith R., 2008. How do respondent explain WTP responses? A review of the qualitative evidence. The Journal of Socio-Economics, 37, 1427-1442.
Barnay T., Jeger F., 2006. Quels dispositifs de cessation d’activité pour les personnes en mauvaise santé ? Questions d'économie de la santé. IRDES, 108, 1-8 
Beck F., Guilbert P., Gautier A., 2007. Baromètre santé 2005, éditions INPES, Saint-Denis.
Becker G.S., 1964. Human Capital, Columbia University Press for the National Bureau of Economic Research, New York.
Becker G.S., 1967. Human Capital and the Personal Distribution of Income: An Analytical Approach, University of Michigan Press, réédition en 1993, Human Capital, 3rd ed., University of Chicago Press, 102-158.
Blomquist G.C., 1979. Value of life savings: Implications of consumption activity. Journal of Political Economy, 87 (3), 540-558.
Boini S., 2009. Actualisation de la prévalence du job strain à partir des données de la 4e enquête européenne sur les conditions de travail 2005. Document de travail INRS, 14 p.
Bonnieux F., Desaigues B., 1998. Économie et politiques de l’environnement, éditions Dalloz, Paris, 328 p.
Bonnieux F., Le Goffe P., Vermersch D., 1995. La méthode d’évaluation contingente : application à la qualité des eaux littorales. Économie et Prévision, 117-18 (1-2), 89-104.
Brief A.P., George J.M., 1995. Psychological stress and the workplace: A brief comment on Lazarus’ outlook. In : Occupational Stress: A handbook (R. Crandall, P. L. Perrewe, eds.), Taylor & Francis, Washington DC, 21-28.
Brouwer W., Koopmanschap M.A., 2005. The friction-cost method: replacement for nothing and leisure for free? Pharmacoeconomics, 23 (2), 105-111.
Bruchon-Schweitzer M., 2001. Concepts, Stress, Coping. Recherche En Soins Infirmiers, 67, 68-83.
Brun J.P., Lamarche C., 2006. Évaluation des coûts du stress au travail, Rapport de recherche, Chaire en gestion de la santé et de la sécurité du travail dans les organisations, Université Laval, Québec, Canada.
Bryan S., Jowett S., 2010. Hypothetical versus real preferences: results from an opportunistic field experiment. Health Economics, 19, 1502-1509.
Cameron T.A., DeShazo J.R., Stiffler P., 2010. Demand for health risk reductions: a cross-national comparison between the U.S. and Canada. Journal of Risk and Uncertainty, 41, 245-273.
Chadeau A., 1992. Que vaut la production non marchande des ménages ? Revue économique de l'OCDE, 18, 95-114.
Chanel O., Luchini S., Paraponaris A., Protière C., Vergnaud J.-C., 2004. Les consentements à payer pour des programmes de prévention sanitaire incluent-ils de l'altruisme ? Enseignements d’une enquête concernant la fièvre Q. Revue Économique, 55 (5), 923-946.
Chanlat J.F., 1990. Théorie du stress et psychopathologie. Prévenir, 20 (1), 117-126.
Chouanière D., 2006. Stress et risques psychosociaux: concepts et prévention. Documents pour le Médecin du Travail, 106 (2), 169-186.
Chouanière D., Cohidon C., Edey Gamassou C., Kittel F., Lafferrerie A., Langevin V., Moisan M.P., Niedhammer I., Weibel L., 2011. Expositions psychosociales et santé : état des connaissances épidémiologique. Documents pour le médecin du travail, 127 (3), 509-517.
Chouanière D., 2012. Prévention des RPS : approche théorique. Semaine Lamy social, supplément, 1536, 7-17.
Clabaugh G., Ward M.M., 2008. Cost-of-illness studies in the United Sates: a systematic review of methdologies used for direct cost. Value in Health, 11 (1), 13-21.
Clays E., De Bacquer D., Leynen F., Kornitzer M., Kittel F., De Backer G., 2007. The impact of psychosocial factors on low back pain: longitudinal results from the Belstress study. Spine, 32 (2), 262-268.
CNAMTS, 2005. Statistiques technologiques des maladies professionnelles année 2005. Résultats ventilés par tableau.
Cox T., Griffith A., Rial-González E., 2000. Research on work-related stress (N° 1830-5946), European Agency for Safety and Health at Work, Bilbao, 139 p.
Cuerq A., Païta M., Ricordeau P., 2008. Les causes médicales de l’invalidité en 2006. Points répère n°16. CNAMTS. http://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/statistiques-et-publications/points-de-repere/n-16-invalidite-causes-medicales.php (consulté le 15 octobre 2012)
Davis R., 1963. Recreation planning as an economic problem. Natural Resources Journal, 3 (2), 239-249.
De Meijer C., Brouwer W., Koopmanschap M., van den Berg B., van Exel J., 2010. The value of informal care-A further investigation of the feasibility of contingent valuation in informal caregivers. Health Economics, 19, 755-771.
Degenne A., Grimler G., Lebeaux M.O., Lemel Y., 1997. La production domestique atténue-t-elle la pauvreté ? Économie et Statistique, 308-309-310, 159-186.
Diamond P., Hausman J., 1994. Contingent Valuation: Is Some Number Better Than No Number? Journal of Economic Perspectives, Nov, 681-702.
Diricq N., 2008. Rapport de la commission instituée par l’article L. 176-2 du code de la sécurité sociale.
Eurofund, Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail, 2009. Quatrième enquête européenne sur les conditions de travail. Statistiques brutes. http://www.eurofound.europa.eu/ewco/surveys/ewcs2005/dataavailability.htm (consulté le 09 septembre 2012).
Fénina A., Geffroy Y., Minc C., Renaud T., Sarlon E., Sermet C., 2006. Les dépenses de prévention et les dépenses de soins par pathologie en France. Questions d’économie de la Santé, IRDES, 111, 1-8.
Goeree R., O’Brien B., Blackhouse G., Agro K., Goering P., 1999. The Valuation of Productivity Costs Due to Premature Mortality: A Comparison of the Human-Capital and Friction-Cost Methods for Schizophrenia. Canadian Journal of Psychiatry, 44, 455-463.
Grebner S., Berlowitz I., Alvarado V., Cassina M., 2011. Étude sur le stress 2010 : Le stress chez les personnes actives occupées en Suisse - Liens entre conditions de travail, caractéristiques personnelles, bien-être et santé, secrétariat d’État à l’Économie (SECO), Berne.
Grignon M., Reddock J., 2010. Le stress lié au travail : approches économiques et de gestion, revue de littérature commandée par le collège d’expertises sur le suivi statistique des risques psychosociaux au travail, http://www.college-risquespsychosociaux-travail.fr/site/Revue-Economie-Version-francaise.pdf (consulté le 24 août 2012).
Guimont C., Brisson C., Dagenais G.R., Milot A., Vézina M., Mâsse B., Moisan J., Laflamme N., Blanchette C., 2006. Effects of jobstrain on blood pressure : a prospective study of male and female white-collar workers. American Journal of public Health, 96 (8), 1436-1443.
Guiol P., Muñoz J., 2009. Management des entreprises et santé des salariés, Presses Universitaires de Rennes, Rennes.
Hanley N., Shogren J.F., White B., 2007. Environmental Economics in Theory and Practice, 2nd ed., Palgrave Macmillan, New York, 549 p.
Harrison G.W., Rutström E.E., 2008. Experimental Evidence on the Existence of Hypothetical Bias in Value Elicitation Methods, In: Handbook of Experimental Economics Results (C.R. Plott, V.L. Smith, eds.), chapter 81, Elsevier, Amsterdam, 752-767.
Hausman J., 1993. Contingent Valuation: A critical assessment, Hausman ed., North-Holland.
Hemp P., 2004. Presenteeism: at work - but out of it. Harvard Business Review, 82 (10), 49-58.
Herriges J.A., Shogren J.F., 1996. Starting Point Bias in Dichotomous Choice Valuation with Follow-up Questioning. Journal of Environmental Economics Management, 30, 112-31.
Hill T.P., 1979. Do-it-yourself and GDPD. The Review of lncome and Wealth, 1.
Hutubessy R.C.W., van Tulder M.W., Vondeling H., Bouter L.M., 1999. Indirect costs of back pain in the Netherlands: a comparison of the human capital method with the friction cost method. Pain, 80 (1-2), 201–207.
INRS, 2011. Stress au travail : privilégier la prévention collective, http://www.inrs.fr/accueil/risques/psychosociaux/stress.html [image: ] (consulté le 05 janvier 2012).
Insee, 2008. Enquête emploi en continu 2007, http://www.insee.fr/fr/publications-et-services/irweb.asp?id=eec07 (consulté le 24 août 2012).
Inserm, 2011. Stress au travail. Situation chez les indépendants. Collection Expertise collective, Inserm, Paris, 486 p.
Johanneson M., Karlsson G., 1997. The friction-cost method: a comment. Journal of Health Economics, 16, 249-255.
Jones F., Bright J., 2001. Stress: Myth, Theory and Research, Pearson Education Limited, Essex, 328 p.
Kahneman D., Knetsch, J.L., 1992. Valuing Public Goods: The Purchase of Moral Satisfaction. Journal of Environmental Economics and Management, 22, 57-70.
Kanninen B.J., 1995. Bias in Discrete Response Contingent Valuation. Journal of Environmental Economics and Management, 28, 114-125.
Karasek R.A., 1979. Job Demands, Job Decision Latitude, and Mental Strain: Implications for Job Redesign. Administrative Science Quarterly, 24 (2), 285-308.
Karasek R.A., Theorell T., 1990. Healthy Work: Stress, Productivity, and the Reconstruction of Working Life. Basic Books, New York, 398 p.
Kessler R.C., Barber C., Beck A., Berglund P., Cleary P.D., McKenas D., et al. 2003. The World Health Organization Health and Work Performance Questionnaire (HPQ). Journal of Occupational and Environmental Medicine, 45 (2), 156-174.
Kopp P., Fenoglio P., 2000. Le coût social des drogues licites (alcool et tabac) et illicites en France, collection études, O.F.D.T., Paris, 22.
Koopman C., Pelletier K.R., Murray J.F., Sharda C.E., Berger M.L., Turpin R.S., Hackleman P., Gibson P., Holmes D.M., Bendel T., 2002. Stanford presenteeism scale: health status and employee productivity. Journal of Occupational and Environmental Medicine, 44 (1), 14-20.
Koopmanschap M.A., Rutten F.F.H., van Ineveld B.M., van Roijen L., 1995. The friction-cost method for estimating the indirect costs of disease. Journal of Health Economics, 14, 171-189.
Kristensen T.S., Hannerz H., Hogh A., Borg V., 2005. The Copenhagen Psychosocial Questionnaire (COPSOQ). A tool for the assessment and improvement of the psychosocial work environment. Scandinavian Journal of Work, Environment and Health, 31, 438-449.
Langevin V., François M., Boini S., Riou A., 2011. Les questionnaires dans la démarche de prévention du stress au travail. Documents pour le Médecin du Travail, 125 (1), 23-35.
Larocque B., Brisson C., Blanchette C., 1998. Cohérence interne, validité factorielle et validité discriminante de la traduction française des échelles de demande psychologique et de latitude décisionnelle du Job Content Questionnaire de Karasek. Revue d’épidémiologie et de santé publique, 46, 371-381.
Lazarus R.S., Folkman S., 1984. Stress, Appraisal, and Coping, Springer, New York, 456 p.
Leroux I., Brisson C., Montreuil S., 2006. Job strain and neck-shoulder symptoms: a prevalence study of women and men white-collar workers. Occupational Medicine, 56 (2), 102-109.
Levy E., de Pouvourville G., 2003. Guide méthodologique pour l’évaluation économique des stratégies de santé. Collège des Économistes de la Santé, Paris, 89 p., http://www.ces-asso.org/docs/Guide_Methodologique_CES_2003.pdf (consulté le 05 janvier 2012).
Liljas B., 1998. How to calculate indirect costs in economic evaluations. Pharmacoeconomics, 13, 1-7.
Lunde-Jensen P., Levi L., 1996. A Model for Assessing the Costs of Stressors at National Level : Socio-economic Costs of Work Stress in two EU Member States. Dublin: European Foundation for the Improvement of Living and Working Conditions, European Commission, Office for Official Publications of the European Communities, Luxembourg, 92 p.
Magnier A., 2009. La dispense de recherche d’emploi en 2007 : des effectifs en baisse, Premières Informations, DARES, 16 (2). http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/2009-16.2__La_dispense_de_recherche_d_emploi_en_2007_des_effectifs_en_baisse.pdf (consulté le 24 août 2012).
Midy F., Grignon M., 2002. La notion de coût dans les évaluations médico-économiques. Journal d’Économie Médicale, 20, 105-17.
Mitchell R.C., Carson R.T., 1989. Using surveys to value public good: the contingent valuation method. Resources for the Future, The Johns Hopkins University, 463 p.
Moore M.J., Viscusi W.K., 1990. Discounting environmental health risks: new evidence and policy implications. Journal of Environmental Economics and Management, 18 (2), 51-62.
Mushkin S.J., 1962. Health as an investment. Journal of Political Economy, 129-157.
Niedhammer I., Chastang J.F., Gendrey L., David S., Degioanni S., 2006. Propriétés psychométriques de la version française des échelles de la demande psychologique, de la latitude décisionnelle et du soutien social du « Job content Questionnaire » de Karasek : résultats de l’enquête Sumer. Santé publique, 18 (3), 413-427.
Niedhammer I., Siegrist J., Landre M.F., Goldberg M., Leclerc A., 2000. Étude des qualités psychométriques de la version française du modèle du Déséquilibre Effort Récompense. Revue d’épidémiologie et de santé publique, 48, 419-437.
Patten S.B., 1997. Performance of the Composite International Diagnostic Interview Short Form for Major Depression in Community and Clinical Samples. Chronic Diseases in Canada, 18(3), 109-112. http://www.phac-aspc.gc.ca/publicat/cdic-mcc/18-3/a_e.html (consulté le 12 mai 2011)
Peeples P.J., Wertheimer A.I., Mackowiak J.I., McGhan W.F., 1997. Controversies in Measuring and Valuing Indirect Costs of Productivity Foregone in a Cost of Illness Evaluation. Journal of Research in Pharmaceutical Economics, 8 (3), 23-32.
Petersson L.A., Engstro G., Hedblad B., Janzon L., Rosvall M., 2007. Social support at work and the risk of myocardial infarction and stroke in women and men. Social Science & Medicine, 64, 830-841.
Plott C.R., Zeiler K., 2005. The Willingness to Pay/Willingness to Accept Gap, the 'Endowment Effect,' Subject Misconceptions and Experimental Procedures for Eliciting Valuations. American Economic Review, 95 (3), 530-545.
Posnett J., Jan S., 1996. Indirect cost in economic evaluation: the opportunity cost of unpaid inputs. Health Economics, 5 (1), 3-23.
Pritchard C., Sculpher M., 2005. Productivity Costs: Principles and Practice in Economic Evaluation, Office of Health Economics, 1-105.
Quintard B., 2001. Le concept de stress et ses méthodes d’évaluation. Recherche en soins infirmiers, 67, 46-67.
Ramaciotti D., Perriard J., 2000. Les coûts du stress en Suisse, secrétariat d’État à l’Économie (SECO), Zürich.
Ridker R.G., Henning J.A., 1967. The determinants of residential property values with special reference to Air Pollution. Review of Economics and Statistics, 49, 246-257.
Rivolier J., 1989. L’homme stressé, Presses Universitaires de France, Paris, 297 p.
Rosen S., 1974. Hedonic prices and implicit markets: Product differentiation in pure competition. Journal of Political Economy, 82, 34-55.
Rozan A., Stenger A., Willinger M., 1997. Consentement à payer pour la préservation de la qualité de l’eau souterraine : une comparaison entre usagers et non usagers. Cahiers d’Économie et Sociologie Rurales, 45 (4), 1-92.
Schkade D.A., Payne J.W., 1993. Where do the numbers come from? How people respond to contingent valuation. In : Contingent Valuation: A critical assessment (J.A. Hausman, ed.), North-Holland, 271-304.
Selye H., 1974. Stress Without Distress, Signet Book, New American Library, New York.
Siegrist J., 1996. Adverse Health Effects of High-Effort/Low-Reward Conditions. Journal of Occupational Health Psychology, 1 (1), 27-41.
Smith R.D., 2008. Contingent Valuation in health Care: does it matter how the ‘good’ is described?. Health Economics, 17, 607-617.
Stansfeld S., Clark C., Caldwell T., Rodgers B., Power C., 2008. Psychosocial work characteristics and anxiety and depressive disorders in midlife : the effects of prior psychological distress. Occupational and Environmental Medicine, 65 (9), 634-642.
Stoudemire A., Frank R., Hedemark N., Kamlet M., Blazer D., 1986. The Economic Burden of Depression. General Hospital Psychiatry, 8 (6), 387-394.
Sultan-Taïeb H., Lejeune C., Drummond A., Niedhammer I., 2011. Fractions of cardiovascular diseases, mental disorders, and musculoskeletal disorders attributable to job strain. International Archives of Occupational and Environmental Health, 84, 911-925.
Sultan-Taïeb H., Tessier P., Béjean S., 2009. Capital humain et coûts de friction. Quels critères de choix pour l’évaluation des pertes de production ? Revue Économique, 60 (2), 293-306.
Tarricone R., 2006. Cost-of-illness analysis: What room in health economics? Health Policy, 77, 51-63.
Trontin C., 2007. Conséquences économiques du stress : les enjeux pour l'entreprise macro et microéconomiques. Les cahiers des facteurs psychosociaux, 8, 41-44.
Truchot D., 2010. Le modèle de Karasek et l’épuisement professionnel : pour une approche contextualisée. In : Cognition, Santé et Vie Quotidienne (G. Chasseigne, ed.), Publibook, Paris, (3) 45-66.
Van De Leemput C., 2005. Stress et mal-être au travail. In : Organisations et comportements (P. Gilbert, F. Guérin, F. Pigeyre, eds.), Dunod Paris, 230-237.
Vézina M., 2002. Stress au travail et santé psychique : rappel des différentes approches. In : Stress au travail et santé psychique (M. Neboit, M. Vézina, eds.), Octarès Editions, Toulouse, 47-58.
Willinger M., 1996. La méthode d’évaluation contingente : de l’observation à la construction des valeurs de préservation. Natures, Sciences et Sociétés, 4 (1), 6-22.

Conclusion
L’évaluation économique du coût d’un risque en santé est un exercice difficile. Il dépend en premier lieu de l’objectif même de l’évaluation. En effet, adopter le point de vue de la sécurité sociale, celui de l’entreprise, de l’individu (incluant son entourage) ou plus largement celui de la société, conditionnera le périmètre de l’évaluation et orientera l’évaluateur dans le choix des différents postes de coût qu’il intégrera dans son analyse. Reprenons l’exemple du stress professionnel et de l’ensemble de ses conséquences : celles-ci peuvent impliquer des coûts pour l’entreprise (perte de productivité), des coûts pour la sécurité sociale (dépenses de soins) et également des coûts pour l’individu (perte de revenu, dépenses de santé non remboursées et coûts intangibles, comme la réduction d’espérance de vie, le mal-être, un divorce…). Selon l’objectif, l’évaluation pourra être globale ou ciblée et plus ou moins précise. Une méthode comme l’évaluation contingente permet une évaluation globale, comprenant à la fois les coûts tangibles et intangibles mais pourra apparaître comme moins précise par rapport à des méthodes reposant sur des données épidémiologiques et traduites en coût sanitaire direct des pathologies. Cependant, elle présentera l’avantage d’intégrer ou de capter des éléments liés aux coûts intangibles. Dans l’optique d’une évaluation complète et exhaustive, il est possible d’envisager la combinaison des méthodes des coûts évités (coût direct de la pathologie et méthode du capital humain ou coût de friction) et d’une méthode basée sur les préférences révélées, comme la méthode d’évaluation contingente. Dans ce cas, cette dernière se concentre uniquement sur les coûts intangibles et le questionnaire doit être conçu et testé pour vérifier qu’il n’y a pas de risque de double compte.
Dans tous les cas, cette complexité méthodologique explique pour partie la variabilité des résultats. Le calcul du coût social du job strain aboutit à des évaluations entre 0,10 et 0,15 % du PIB pour l’étude française (ces chiffres étant sans doute sous-évalués), et autour de 2,6 % du PIB pour l’étude suisse. D’autres études, dont le dispositif méthodologique est soit non explicité de manière claire, soit basé sur de simples avis d’experts, proposent des valeurs généralement plus élevées, dont il n’est toutefois pas possible d’apprécier la pertinence, faute de fondements scientifiques clairs. Par ailleurs, la diversité des facteurs de stress considérés (le job strain dans le cas des deux études considérées ; là encore, ces facteurs ne sont pas toujours clairement présentés dans les diverses études sur le coût du stress) peut également expliquer l’amplitude des évaluations. Au total, il convient donc d’adopter la plus grande circonspection face aux chiffrages du coût des conséquences liées au stress au travail qui peuvent être cités dans les médias ou dans des rapports officiels.
Au-delà de ces questions d’ordre technique, l’évaluation du coût des conséquences du stress au travail pose un certain nombre de questions de fond : est-il légitime de quantifier une problématique comme le stress où la notion de perception individuelle est centrale ? La réduction de la complexité en œuvre est-elle défendable ? A-t-elle un sens d’un point de vue philosophique, voire éthique ?
Le lecteur aura compris que nous n’avions pas pour ambition, dans ce bref ouvrage, de questionner les fondements mêmes de l’évaluation économique d’un phénomène complexe tel que le stress, mais bien de dévoiler, expliquer et comparer des démarches qui, bien souvent, paraissent inaccessibles au plus grand nombre et de ce fait demeurent dans la « boîte noire » des scientifiques. Nous ne nous prononcerons donc pas sur le bien-fondé de ces approches, mais, en conclusion de ce qui fut un exposé relativement technique, prendrons un certain recul par rapport à leur portée et leurs possibles usages.
Les approches que nous avons présentées en vue d’évaluer les coûts des facteurs de stress sont le plus souvent mises en œuvre dans le contexte de réflexions macroéconomiques, sur le plan national, voire international. Les données ainsi obtenues favorisent et permettent de documenter un débat de société autour des conditions de travail, de thématiser et d’établir des priorités dans les actions de santé publique. Comme nous l’avons expliqué en introduction, le changement progressif des perceptions induit par ces nouvelles informations « scientifiques » va faire évoluer les enjeux de société et, en retour, influer sur la manière dont les recherches futures vont être pensées, agencées, financées et menées. Il est ainsi frappant de relever que la variété des acceptions du terme de stress, qui traduit des regards différents et parfois complémentaires, n’a d’égale que la diversité des méthodes mobilisées au fil des années pour en rendre compte.
Nous évoquions également plus haut l’aspect perceptif des facteurs de stress, et il est important de préciser une fois encore que certains obstacles méthodologiques empêcheront toujours, quel que soit le degré de raffinement des méthodes employées, d’établir des données strictement objectives sur le phénomène. D’une part, la notion de risque en tant que telle s’inscrit dans une logique complexe, stochastique, où une prévision ne peut être exprimée qu’en termes de probabilités et par une modélisation de l’influence combinée et réciproque d’une multitude de facteurs de risque. D’autre part, si le concept de job strain, largement mobilisé dans cet ouvrage, permet le recours à des approches quantitatives et par la suite d’estimer l’importance économique de ce facteur de stress, il faut rappeler que le lien subtil entre les manifestations du stress — que cela soit sur le plan physique, psychique, économique, organisationnel ou social — et les dimensions d’une situation de travail ou de vie donnée ne pourra jamais être réduit à une explication causale linéaire.
Face à cette complexité, il est regrettable de constater une telle fragmentation d’approches et méthodes de recherche dans le champ global de l’appréciation des risques professionnels. Elle conduit naturellement à une forte disparité des résultats et si cette situation contribue à alimenter les débats, on peut faire l’hypothèse que ces derniers se font toutefois au détriment d’avancées dans le champ de la prévention.
Les enjeux de prévention sont en effet énormes. Comment passer du débat de société que nous évoquions à des politiques de prévention locales, au sein des entreprises ? À des mesures concrètes permettant de juguler certains facteurs de stress, de limiter les contraintes de l’activité, de réagir de manière plus précoce lorsque s’installe une dynamique délétère, voire, en dernier recours, de réhabiliter des personnes tombées malades ?
Les données fournies par les recherches au niveau macroéconomique ont pour avantage de révéler l’ampleur d’un problème et de faire des hypothèses sur les mécanismes en jeu. En revanche, elles n’apportent pas de réponse directement opérationnelle permettant de prévenir les problèmes.
Si l’évaluation économique de phénomènes tels que le stress peut apporter sa pierre à l’édifice, c’est donc en premier lieu au prix d’une transparence et d’une rigueur accrues dans le choix et l’application des méthodes, de manière à ce que les résultats obtenus puissent nourrir sans le dénaturer le débat social. Mais également d’une certaine humilité du fait que ces résultats ne constituent pas une fin en soi mais une impulsion dont il faut souhaiter que les acteurs concernés puissent l’amplifier pour décider, à tous les échelons de la société, des actions de prévention adaptées.

Chapitre 4
Illustration de la méthode d’évaluation contingente : évaluation du coût du stress en Suisse
Le recours à l’évaluation contingente étant encore très peu répandu dans le domaine des problèmes psychosociaux, la recherche menée en Suisse à la fin des années 1990 (Ramaciotti et Perriard, 2000) constitue un exemple intéressant de mise en application de cette démarche.
À l’époque, plusieurs circonstances avaient mené le secrétariat d’État à l’Économie helvétique (SECO) à souhaiter connaître le coût attribuable au stress.
D’une part, bon nombre de pays, en Amérique et en Europe, avaient réalisé des études similaires. Il était donc tentant de comparer la situation suisse, notamment à celle des pays voisins et, de manière générale, de se pencher à son tour sur la question spécifique du stress, de plus en plus débattue et jamais alors abordée sous cet angle en Suisse[9].
D’autre part, deux changements législatifs importants étaient sur le devant de la scène :
une révision de la loi fédérale sur le travail (entrée en vigueur en 2000), dont l’une des nouveautés consistait en l’étendue du devoir de protection et de prévention des employeurs dans les domaines de la santé psychique et de l’intégrité personnelle (le stress et les harcèlements psychologique et sexuel se trouvant intégrés dans ces notions) ;
l’entrée en vigueur, dès 1996 (avec force obligatoire depuis 2000), de la directive fédérale relative à l’appel aux médecins du travail et autres spécialistes de la sécurité au travail (directive MSST). Cette directive contraignait les entreprises suisses à réaliser une cartographie des dangers et des risques, et à prendre des mesures adaptées, en ayant recours le cas échéant à des spécialistes de la prévention. Même si cette directive ne touchait a priori qu’aux risques d’accidents professionnels, les inspections du travail se sont appuyées sur sa logique pour promouvoir la prise en compte des « risques psychosociaux ».
Le moment semblait donc propice à une prise de conscience, de la part des milieux économiques, des coûts énormes associés à des conditions de travail inappropriées, au mal-être au travail qui en résultait, en espérant que le terme « stress », passé dans le langage quotidien, assurerait une diffusion optimale du message.
	Méthodologie générale de la recherche

Bien que ce chapitre ait pour objectif de présenter l’application particulière de la méthode d’évaluation contingente, il est utile de présenter brièvement la méthodologie générale de l’étude. Afin de prendre en compte les différents types de coûts associés au stress (cf. chapitre 2), plusieurs modes de recueil de données ont été définis.
Un grand nombre de données sur l’état de santé général des travailleurs suisses, leur perception et leur maîtrise du stress, les pressions ressenties dans leur vie professionnelle et dans leur vie privée, de même que les informations personnelles usuelles (secteur d’activité, niveau de formation, âge, genre, etc.) ont été recueillies par le biais d’une enquête téléphonique réalisée auprès d’un échantillon représentatif de la population active suisse.
Afin d’estimer les coûts tangibles, directs et indirects, liés au stress, des entretiens individuels ont été menés à domicile auprès d’un sous-échantillon de volontaires[10]. Un aspect original de cette recherche a consisté en le recueil d’informations concrètes sur les frais engagés par ces personnes (factures liées aux frais de santé, telles que consultations médicales, achats de médicaments sur ordonnance ou à titre d’automédication) et leurs absences du travail. À l’opposé de la recherche française présentée au chapitre 3, qui prend comme point de départ différentes données agrégées sur le plan national pour définir la part des coûts attribuables aux salariés français confrontés au stress, l’option retenue en Suisse repose sur la collecte méthodique d’informations détaillées concernant les comportements et dépenses d’un échantillon de personnes interrogées à leur domicile, pour reconstruire dans un deuxième temps une image et une compréhension globales de la situation. Si les stratégies de recueil de données sont différentes, elles ne reposent pas moins sur les mêmes concepts économiques et statistiques. Par des cheminements différents, on devrait donc obtenir en théorie des résultats similaires.
Dans le cadre de ces mêmes entretiens individuels, trois questionnaires complémentaires ont été administrés aux personnes interrogées :
le test de santé totale (TST), qui permet de calculer, sur la base d’une dizaine de questions, un score reflétant l’état de santé général d’une personne ;
le questionnaire de Karasek, qui permet de positionner la perception qu’une personne a de son travail sur trois axes : les contraintes du travail, l’autonomie et le soutien social, chacune de ces dimensions pouvant être évaluée comme faible ou élevée ; le job strain résultant de la combinaison de contraintes élevées et d’une faible autonomie ;
un questionnaire réalisé spécialement pour cette étude aux fins de l’évaluation contingente des coûts du stress.
Ce dernier questionnaire avait pour objectif de déterminer les coûts intangibles du stress et c’est sur cet aspect que notre attention va à présent se focaliser.
Mise en pratique de l’évaluation contingente
Pourquoi recourir à l’évaluation contingente ?
Un dilemme survient très vite lorsque les différentes méthodes d’évaluation économique d’un problème tel que le stress sont passées en revue.
En effet, on peut souhaiter maximiser la précision des données recueillies et ainsi se limiter à des variables objectivables d’un point de vue monétaire. L’aspect mesurable et vérifiable des données aura alors la primauté. Il en découlera une analyse des coûts tangibles et monétaires directs et, éventuellement, indirects.
Malheureusement, une telle analyse, si rigoureuse soit-elle, n’en est pas moins restrictive et ne permet pas de rendre compte adéquatement de la totalité des coûts associés au stress, notamment sur le plan social et humain.
C’est donc par souci de réalisme, afin de ne pas sous-estimer grossièrement l’importance du phénomène, que l’on recourt le plus souvent à une évaluation contingente. Cette méthode, dont le principe, rappelons-le, est d’attribuer une valeur ou un « prix » à quelque chose qui n’en a pas sur le marché économique, permet de prendre en compte les dimensions oubliées des statistiques portant exclusivement sur les coûts tangibles. Par exemple, la souffrance ressentie par une personne particulièrement stressée, le préjudice subi du fait du renoncement à des activités de loisirs ou du retrait de la vie familiale, sont des coûts sociaux non négligeables du stress.
L’option retenue en Suisse a été de ne pas trancher en faveur d’une approche plutôt que d’une autre et d’investiguer les deux dimensions, monétaire et non-monétaire, des coûts du stress. Cela a permis de disposer au final d’une évaluation bien plus réaliste, mais a impliqué une précaution notable. En effet, il a toujours été communiqué de manière transparente sur la différence intrinsèque entre des coûts tangibles, reflets de réels flux monétaires, et des coûts intangibles, exprimés en valeur monétaire par le recours à l’artifice de l’évaluation contingente, pour les besoins de la recherche.
Ainsi, si deux évaluations ont pu être calculées (environ 3,3 milliards d’euros[11] de coûts tangibles, soit 1,44 % du PIB, et environ 8 milliards d’euros[12] de coûts intangibles), leurs résultats ont toujours été présentés de manière séparée. Nous reviendrons plus bas sur ce point.

Questionnaire d’enquête
Cinq questions ont été élaborées afin d’explorer les coûts intangibles liés au stress par le biais d’une évaluation contingente[13].
Premièrement, il a semblé important de pouvoir déterminer si la personne interrogée souhaitait, du fait des contraintes subies, changer de travail et, le cas échéant, si elle avait réellement entrepris des démarches en ce sens. Le croisement des réponses à cette question avec celles recueillies dans la partie générale de l’étude (enquête téléphonique) et dans la première partie des entretiens à domicile (tests) permet d’explorer la cohérence interne des réponses fournies par les sujets.
	Si vous en aviez la possibilité, souhaiteriez-vous changer d’emploi pour diminuer les contraintes professionnelles auxquelles vous êtes soumis-e actuellement ?

  Oui   Non   Ne sait pas
Si oui, recherchez-vous activement un nouvel emploi ?   Oui   Non
La deuxième question, qui concerne plus directement l’évaluation contingente, consiste à mesurer le « consentement à payer » des sujets. Quelle valeur ont, à leurs yeux, de meilleures conditions de travail ? À combien seraient-ils prêts à renoncer ? Afin de coller au plus près de la réalité, la réponse des personnes était ancrée dans leurs possibilités financières réelles (des informations sur le salaire étant parallèlement recueillies). Il était ainsi prévu que leur situation ne permette pas aux personnes qui l’auraient pourtant souhaité de renoncer à une partie de leur revenu en échange d’un travail moins stressant. On verra plus bas comment ce cas précis a été traité de manière à ne pas dénaturer l’évaluation et à prendre en compte la « souffrance » de ces personnes, puisque tel est le sens de la démarche.
	Si l’on vous proposait un travail moins stressant, seriez-vous d’accord de gagner moins quitte à devoir réduire votre consommation ?

  Oui   Non   Impossible financièrement   Ne sait pas
Si oui, tenant compte de vos possibilités financières, quelle somme accepteriez-vous de « perdre » chaque mois : _______ fr./mois ?
Suit une question tout à fait semblable sur le fond, n’abordant pas le problème sous l’angle financier mais sous celui de la réduction du taux d’occupation. Là encore il est intéressant de pouvoir différencier les personnes qui ont envisagé cette possibilité et ont fait de réelles démarches en ce sens de celles qui n’ont pas mis en œuvre cette idée, enfin de celles pour qui la question ne se pose même pas au vu de leur situation financière précaire.
	Si votre employeur était d’accord, souhaiteriez-vous réduire votre taux d’activité pour diminuer les contraintes professionnelles auxquelles vous êtes soumis-e actuellement (avec une diminution de salaire proportionnelle) ?

 Oui   Non   Impossible financièrement   Ne sait pas
Si oui, avez-vous fait des démarches dans ce sens ?   Oui   Non
Taux d’occupation actuel : _____%
Taux d’occupation souhaité : _____%
Enfin, deux questions explorent ce que l’on nomme le préjudice d’agrément, à savoir le fait de devoir renoncer, du fait du stress ressenti, à des activités, loisirs ou plaisirs quotidiens. Si soudainement le revenu des personnes interrogées augmentait de 20 %, que feraient-elles de cet argent ? À l’opposé, quelles sont les contraintes ou renoncements auxquels ont consenti les personnes du fait de leur stress ?
	Si l’on vous proposait une augmentation de 20 % de votre revenu (= 1 jour par semaine), que feriez-vous ? (Vous disposez de 6 points; beaucoup = 3 points ; un peu = 1 point ; pas du tout = 0 point)

  Augmentation de la consommation
  Réduction de la durée des journées de travail
  Réduction de la durée de la semaine de travail
  Vacances supplémentaires
  Rémunération d’une aide pour la maison
  Soins, thérapies, sport, loisirs
	À cause du niveau de stress auquel vous êtes soumis, estimez-vous que :

	Vous devez travailler plus longtemps (parce que vous êtes moins efficace)

  Beaucoup  Un peu  Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)
	Vous devez réduire votre temps de loisirs

 Beaucoup   Un peu  Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)
	Vous devez consacrer davantage de temps à vous reposer

 Beaucoup   Un peu Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)
	Vous devez consacrer du temps à des activités anti-stress pour tenir le coup

 Beaucoup   Un peu   Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)

Résultats choisis
Comme précisé plus haut, l’échantillon de sujets interrogés à domicile dans le cadre de cette partie de l’étude, consacrée notamment à l’évaluation contingente, était constitué de volontaires, au nombre de 149. Pour pallier la non représentativité de ce sous-échantillon, des méthodes de redressement statistique ont été appliquées afin de pouvoir extrapoler les résultats obtenus à l’ensemble de la population étudiée.
Il est apparu lors du dépouillement des données que seules les deux premières questions parmi les cinq présentées plus haut pouvaient être exploitées statistiquement, les trois suivantes présentant des réponses assez lacunaires et dispersées. Fort heureusement, la qualité et la cohérence des réponses apportées aux deux premières questions permettent d’appliquer la méthode d’évaluation contingente en tant que telle et de calculer les coûts humains liés au stress.
Les personnes stressées seraient-elles prêtes à renoncer à une partie de leur revenu en échange de meilleures conditions de travail ?
Les résultats montrent que 25,9 % des salariés stressés à des degrés divers (et non, nous le soulignons, de l’ensemble de la population active) accepteraient une baisse de revenu en échange de conditions de travail moins stressantes. La réduction consentie s’élève en moyenne à 9 600 francs suisses par an, c’est-à-dire 800 francs par mois[14].
Il est intéressant de noter que 13,7 % de ces mêmes salariés stressés jugent impossible de consentir à un sacrifice d’une part de leur salaire, étant donné que leur revenu leur permet tout juste de vivre.
Puisque le revenu était une donnée récoltée dans le cadre de la recherche, il a été possible de comparer les revenus moyens de ces deux catégories de salariés. Il est intéressant de noter que le montant moyen auquel le premier groupe serait prêt à renoncer est précisément celui qui semble manquer au deuxième groupe, dont le revenu moyen mensuel est inférieur de 800 francs. Ce simple croisement de données montre bien la cohérence des réponses apportées par les sujets de l’étude, qui ont « joué le jeu » et répondu en fonction de leur possibilités financières réelles.
De la même manière, le croisement de cette question avec la première, qui traitait de la réduction des contraintes non pas en termes financiers mais en termes de changement d’emploi, montre une grande cohérence dans les réponses : les personnes qui souhaiteraient changer d’emploi sont en grande partie celles qui seraient prêtes à renoncer à une part de leur revenu en échange d’une réduction de leur stress. À l’inverse, on constate que la moitié du sous-échantillon de 149 personnes ne souhaite ni changer d’emploi, ni renoncer à une part de son salaire.

La valeur monétaire du stress augmente-t-elle proportionnellement à son intensité perçue ?
Une analyse plus fine des montants consentis semble mettre en évidence un paradoxe : plus les personnes ressentent un stress élevé, moins le sacrifice financier auquel elles seraient prêtes est conséquent.
Ce paradoxe n’est qu’apparent dans la mesure où un nouveau croisement de données révèle que bas salaire rime plus souvent avec un stress élevé que bas. Les personnes pour qui toute baisse de salaire est financièrement inconcevable comptent donc dans leurs rangs une majorité de salariés fortement stressés, dont la marge de manœuvre est réduite à une peau de chagrin.
On perçoit bien l’écueil que représenterait la simple addition des données recueillies à ce stade pour chiffrer les coûts intangibles du stress, dans la mesure où aucun montant ne serait attribué au stress des personnes le plus en souffrance.
L’exercice de l’évaluation contingente consistant en une « récolte de fonds » symbolique, il a été décidé d’attribuer la valeur moyenne mensuelle de 800 francs suisses présentée plus haut également aux personnes pour qui une baisse de revenu n’est pas envisageable financièrement. Ce montant doit en effet avant tout symboliser la souffrance et les inconvénients vécus, dont il serait éthiquement discutable d’imaginer qu’ils sont moins conséquents pour les personnes à faible revenu.
Un croisement de ces données avec les résultats obtenus par les sujets au TST mentionné plus haut confirme par ailleurs que les personnes limitées par leurs moyens financiers sont celles qui ont en moyenne le score le plus élevé, reflet d’un moins bon état de santé général.

À combien s’élève au total la somme à laquelle la population active suisse serait prête à renoncer en échange de meilleures conditions de travail ?
La projection des résultats obtenus dans le sous-échantillon de l’enquête à domicile sur l’ensemble de la population active a été effectuée comme suit.
Premièrement, comme indiqué plus haut, ont été considérés les 25,9 % de personnes stressées prêtes à sacrifier un montant moyen de 800 francs suisses (630 euros) par mois. Étant donné que 83 % de la population active (donc 2,7 des 3,7 millions de personnes qui la constituaient au moment de l’étude) annonce ressentir du stress à des degrés divers, on peut attribuer par année un montant de 9 600 francs (7 600 euros) à environ 718 000 personnes, qui en représentent les 25,9 %, pour un total de 6,8 milliards de francs suisses (5,4 milliards d’euros).
Ce chiffre est impressionnant dans la mesure où il ne concerne a priori que des personnes disposant des moyens financiers qui leur permettraient, le cas échéant, de se départir réellement de cette somme. Sous une forme imagée, on pourrait imaginer l’allégorie suivante : si l’on se rendait dans toutes les entreprises suisses et proposait aux employés de mettre dans un chapeau un montant équivalent aux souffrances et inconvénients liés à leur stress, il y aurait en fin de course 6,8 milliards de francs suisses dans le chapeau…
Deuxièmement, pour tenir compte de la souffrance des personnes à plus faible revenu, qui n’avaient de ce fait pas pu articuler de somme, et qui représentent 13,7 % des personnes stressées de la population active, le même montant de 800 francs par mois a été attribué selon un raisonnement semblable à celui tenu pour le premier groupe. Au total, cette souffrance symbolique mais financièrement « muette » s’élève à 3,6 milliards de francs suisses (2,8 milliards d’euros).
L’addition de ces deux résultats nous donne l’estimation globale des coûts humains du stress en Suisse, qui s’élève à 10,5 milliards de francs suisses (8,2 milliards d’euros).


Avantages et limites
D’un point de vue général, avant de se pencher sur la méthode d’évaluation contingente en tant que telle, on peut noter le fait que le recueil de données sur les coûts du stress par le biais d’un sondage et d’entretiens est relativement original. Le fait de ne pas travailler uniquement sur la base d’agrégats statistiques mais d’interroger directement la population étudiée offre l’avantage d’un accès direct à ses représentations et préoccupations, ainsi qu’à des informations d’une grande finesse de détail concernant les coûts, les absences, les stratégies de maîtrise du stress et bien d’autres dimensions encore. Bien entendu, une telle méthode est fortement dépendante de l’investissement des sujets et de la qualité des réponses apportées. Les croisements de données effectués dans le cadre de l’évaluation contingente montrent une très bonne cohérence interne des réponses des sujets et témoignent du fait qu’ils se sont réellement mis dans la situation qui leur était présentée dans la consigne, et n’ont pas annoncé de montant qui ne corresponde pas à leurs moyens financiers réels.
D’un point de vue très général également, tous les résultats de cette recherche ont mis en évidence un consensus implicite de la population active sur la connotation négative donnée au mot stress. Cela va à l’encontre d’un nombre non négligeable de publications et conseils prodigués par certains spécialistes en management qui voient dans le stress un élément positif, voire un instrument de gestion et de motivation des employés. De fait, une enquête auprès de la population fournit des éléments explicatifs absents des évaluations purement mathématico-économiques. La répétition périodique de l’enquête peut alors donner d’intéressants résultats longitudinaux sur l’évolution des perceptions et des phénomènes liés au stress.
Concernant l’évaluation contingente à proprement parler, une grande ambiguïté subsiste quant à la manière dont les résultats chiffrés, mais à dimension plus symbolique que financière, vont être interprétés par les médias, les acteurs politiques et du monde économique et le grand public. En effet, d’une part, ces chiffres pourraient être repris tels quels hors contexte et présentés comme des coûts financiers directs. D’autre part, les sceptiques risquent d’interpréter la méthode comme une manipulation visant à gonfler les chiffres le plus possible.
Il est donc capital, et c’est l’option qui avait été retenue en Suisse, de communiquer de manière transparente et honnête sur la nature des chiffres présentés, et de ne pas additionner les montants représentants des flux financiers réels aux montants symboliques issus de l’évaluation contingente. Des chiffres crédibles ont plus de poids à terme que des valeurs « coup de poing » censées créer une prise de conscience auprès des entreprises ‒ comme si ces dernières le « faisaient exprès » et pouvaient changer leurs manières de faire pour diminuer le stress d’un jour à l’autre.
Si le résultat de l’évaluation contingente est bien mis en valeur, il n’en aura que plus d’effet. Sur le versant négatif, on peut cependant relever qu’imaginer mesurer par cette méthode les coûts humains du stress seulement relève de la pure illusion. En effet, la question posée renvoyant à la perception globale qu’une personne a de sa situation de travail, comment départager ce qui relèverait du stress et d’autres concepts actuellement abrités sous la bannière générique d’aspects ou risques psychosociaux (tels que le harcèlement moral ou sexuel, la violence, l’épuisement professionnel, etc.), voire de tout ce qui relève des conditions de travail en général ? En d’autres termes, l’évaluation contingente des coûts du stress est-elle radicalement différente d’une même évaluation portant par exemple sur l’épuisement professionnel ? Le recouvrement des concepts est évident et montre que le fractionnement des phénomènes psychosociaux n’a pas de sens à terme si l’on veut saisir la complexité des processus à l’œuvre dans le monde du travail.



 9. Une enquête nationale portant sur les « Conditions de travail et [l’] état de santé » avait été menée dans le courant des années 1980 et publiée en 1990 par l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du travail (OFIAMT), ancêtre institutionnel du SECO. L’enquête sur les coûts du stress allait être la première d’une série menée dans les années 2000 et abordant non pas l'impact des conditions de travail comme un tout, mais la prévalence et les coûts liés à un phénomène particulier (le stress, puis le harcèlement psychologique, puis les TMS, etc.). En 2007, de nouvelles informations allaient être recueillies de manière globale dans le cadre de l’enquête suisse sur la santé, qui comptait une rubrique « Travail et santé ». En 2011 enfin paraît une nouvelle étude nationale sur le stress, reposant sur des données recueillies en 2010 (Grebner et al., 2011). Cette étude actualisée ne comporte cependant pas de volet sur les coûts du stress.

 10. Par définition, un échantillon de volontaires ne peut pas être représentatif. Nous ne détaillerons pas ici les méthodes bien connues des statisticiens permettant le redressement d’un échantillon tel que celui-ci afin de rendre les données recueillies représentatives de la population étudiée. Le rapport de recherche complet renseignera au besoin les personnes intéressées.

 11. 4,6 milliards de francs suisses.

 12. 10,5 milliards de francs suisses.

 13. Les cinq questions relatives à l’évaluation contingente n’ont, des suites d’une erreur, jamais été publiées dans les annexes de la recherche. Elles sont reproduites dans leurs formulations d’origine dans cette partie.

 14. Ce qui correspond à environ 630 euros par mois.



Chapitre 4
Illustration de la méthode d’évaluation contingente : évaluation du coût du stress en Suisse
Le recours à l’évaluation contingente étant encore très peu répandu dans le domaine des problèmes psychosociaux, la recherche menée en Suisse à la fin des années 1990 (Ramaciotti et Perriard, 2000) constitue un exemple intéressant de mise en application de cette démarche.
À l’époque, plusieurs circonstances avaient mené le secrétariat d’État à l’Économie helvétique (SECO) à souhaiter connaître le coût attribuable au stress.
D’une part, bon nombre de pays, en Amérique et en Europe, avaient réalisé des études similaires. Il était donc tentant de comparer la situation suisse, notamment à celle des pays voisins et, de manière générale, de se pencher à son tour sur la question spécifique du stress, de plus en plus débattue et jamais alors abordée sous cet angle en Suisse[9].
D’autre part, deux changements législatifs importants étaient sur le devant de la scène :
une révision de la loi fédérale sur le travail (entrée en vigueur en 2000), dont l’une des nouveautés consistait en l’étendue du devoir de protection et de prévention des employeurs dans les domaines de la santé psychique et de l’intégrité personnelle (le stress et les harcèlements psychologique et sexuel se trouvant intégrés dans ces notions) ;
l’entrée en vigueur, dès 1996 (avec force obligatoire depuis 2000), de la directive fédérale relative à l’appel aux médecins du travail et autres spécialistes de la sécurité au travail (directive MSST). Cette directive contraignait les entreprises suisses à réaliser une cartographie des dangers et des risques, et à prendre des mesures adaptées, en ayant recours le cas échéant à des spécialistes de la prévention. Même si cette directive ne touchait a priori qu’aux risques d’accidents professionnels, les inspections du travail se sont appuyées sur sa logique pour promouvoir la prise en compte des « risques psychosociaux ».
Le moment semblait donc propice à une prise de conscience, de la part des milieux économiques, des coûts énormes associés à des conditions de travail inappropriées, au mal-être au travail qui en résultait, en espérant que le terme « stress », passé dans le langage quotidien, assurerait une diffusion optimale du message.
	Méthodologie générale de la recherche

Bien que ce chapitre ait pour objectif de présenter l’application particulière de la méthode d’évaluation contingente, il est utile de présenter brièvement la méthodologie générale de l’étude. Afin de prendre en compte les différents types de coûts associés au stress (cf. chapitre 2), plusieurs modes de recueil de données ont été définis.
Un grand nombre de données sur l’état de santé général des travailleurs suisses, leur perception et leur maîtrise du stress, les pressions ressenties dans leur vie professionnelle et dans leur vie privée, de même que les informations personnelles usuelles (secteur d’activité, niveau de formation, âge, genre, etc.) ont été recueillies par le biais d’une enquête téléphonique réalisée auprès d’un échantillon représentatif de la population active suisse.
Afin d’estimer les coûts tangibles, directs et indirects, liés au stress, des entretiens individuels ont été menés à domicile auprès d’un sous-échantillon de volontaires[10]. Un aspect original de cette recherche a consisté en le recueil d’informations concrètes sur les frais engagés par ces personnes (factures liées aux frais de santé, telles que consultations médicales, achats de médicaments sur ordonnance ou à titre d’automédication) et leurs absences du travail. À l’opposé de la recherche française présentée au chapitre 3, qui prend comme point de départ différentes données agrégées sur le plan national pour définir la part des coûts attribuables aux salariés français confrontés au stress, l’option retenue en Suisse repose sur la collecte méthodique d’informations détaillées concernant les comportements et dépenses d’un échantillon de personnes interrogées à leur domicile, pour reconstruire dans un deuxième temps une image et une compréhension globales de la situation. Si les stratégies de recueil de données sont différentes, elles ne reposent pas moins sur les mêmes concepts économiques et statistiques. Par des cheminements différents, on devrait donc obtenir en théorie des résultats similaires.
Dans le cadre de ces mêmes entretiens individuels, trois questionnaires complémentaires ont été administrés aux personnes interrogées :
le test de santé totale (TST), qui permet de calculer, sur la base d’une dizaine de questions, un score reflétant l’état de santé général d’une personne ;
le questionnaire de Karasek, qui permet de positionner la perception qu’une personne a de son travail sur trois axes : les contraintes du travail, l’autonomie et le soutien social, chacune de ces dimensions pouvant être évaluée comme faible ou élevée ; le job strain résultant de la combinaison de contraintes élevées et d’une faible autonomie ;
un questionnaire réalisé spécialement pour cette étude aux fins de l’évaluation contingente des coûts du stress.
Ce dernier questionnaire avait pour objectif de déterminer les coûts intangibles du stress et c’est sur cet aspect que notre attention va à présent se focaliser.
Mise en pratique de l’évaluation contingente
Pourquoi recourir à l’évaluation contingente ?
Un dilemme survient très vite lorsque les différentes méthodes d’évaluation économique d’un problème tel que le stress sont passées en revue.
En effet, on peut souhaiter maximiser la précision des données recueillies et ainsi se limiter à des variables objectivables d’un point de vue monétaire. L’aspect mesurable et vérifiable des données aura alors la primauté. Il en découlera une analyse des coûts tangibles et monétaires directs et, éventuellement, indirects.
Malheureusement, une telle analyse, si rigoureuse soit-elle, n’en est pas moins restrictive et ne permet pas de rendre compte adéquatement de la totalité des coûts associés au stress, notamment sur le plan social et humain.
C’est donc par souci de réalisme, afin de ne pas sous-estimer grossièrement l’importance du phénomène, que l’on recourt le plus souvent à une évaluation contingente. Cette méthode, dont le principe, rappelons-le, est d’attribuer une valeur ou un « prix » à quelque chose qui n’en a pas sur le marché économique, permet de prendre en compte les dimensions oubliées des statistiques portant exclusivement sur les coûts tangibles. Par exemple, la souffrance ressentie par une personne particulièrement stressée, le préjudice subi du fait du renoncement à des activités de loisirs ou du retrait de la vie familiale, sont des coûts sociaux non négligeables du stress.
L’option retenue en Suisse a été de ne pas trancher en faveur d’une approche plutôt que d’une autre et d’investiguer les deux dimensions, monétaire et non-monétaire, des coûts du stress. Cela a permis de disposer au final d’une évaluation bien plus réaliste, mais a impliqué une précaution notable. En effet, il a toujours été communiqué de manière transparente sur la différence intrinsèque entre des coûts tangibles, reflets de réels flux monétaires, et des coûts intangibles, exprimés en valeur monétaire par le recours à l’artifice de l’évaluation contingente, pour les besoins de la recherche.
Ainsi, si deux évaluations ont pu être calculées (environ 3,3 milliards d’euros[11] de coûts tangibles, soit 1,44 % du PIB, et environ 8 milliards d’euros[12] de coûts intangibles), leurs résultats ont toujours été présentés de manière séparée. Nous reviendrons plus bas sur ce point.

Questionnaire d’enquête
Cinq questions ont été élaborées afin d’explorer les coûts intangibles liés au stress par le biais d’une évaluation contingente[13].
Premièrement, il a semblé important de pouvoir déterminer si la personne interrogée souhaitait, du fait des contraintes subies, changer de travail et, le cas échéant, si elle avait réellement entrepris des démarches en ce sens. Le croisement des réponses à cette question avec celles recueillies dans la partie générale de l’étude (enquête téléphonique) et dans la première partie des entretiens à domicile (tests) permet d’explorer la cohérence interne des réponses fournies par les sujets.
	Si vous en aviez la possibilité, souhaiteriez-vous changer d’emploi pour diminuer les contraintes professionnelles auxquelles vous êtes soumis-e actuellement ?

  Oui   Non   Ne sait pas
Si oui, recherchez-vous activement un nouvel emploi ?   Oui   Non
La deuxième question, qui concerne plus directement l’évaluation contingente, consiste à mesurer le « consentement à payer » des sujets. Quelle valeur ont, à leurs yeux, de meilleures conditions de travail ? À combien seraient-ils prêts à renoncer ? Afin de coller au plus près de la réalité, la réponse des personnes était ancrée dans leurs possibilités financières réelles (des informations sur le salaire étant parallèlement recueillies). Il était ainsi prévu que leur situation ne permette pas aux personnes qui l’auraient pourtant souhaité de renoncer à une partie de leur revenu en échange d’un travail moins stressant. On verra plus bas comment ce cas précis a été traité de manière à ne pas dénaturer l’évaluation et à prendre en compte la « souffrance » de ces personnes, puisque tel est le sens de la démarche.
	Si l’on vous proposait un travail moins stressant, seriez-vous d’accord de gagner moins quitte à devoir réduire votre consommation ?

  Oui   Non   Impossible financièrement   Ne sait pas
Si oui, tenant compte de vos possibilités financières, quelle somme accepteriez-vous de « perdre » chaque mois : _______ fr./mois ?
Suit une question tout à fait semblable sur le fond, n’abordant pas le problème sous l’angle financier mais sous celui de la réduction du taux d’occupation. Là encore il est intéressant de pouvoir différencier les personnes qui ont envisagé cette possibilité et ont fait de réelles démarches en ce sens de celles qui n’ont pas mis en œuvre cette idée, enfin de celles pour qui la question ne se pose même pas au vu de leur situation financière précaire.
	Si votre employeur était d’accord, souhaiteriez-vous réduire votre taux d’activité pour diminuer les contraintes professionnelles auxquelles vous êtes soumis-e actuellement (avec une diminution de salaire proportionnelle) ?

 Oui   Non   Impossible financièrement   Ne sait pas
Si oui, avez-vous fait des démarches dans ce sens ?   Oui   Non
Taux d’occupation actuel : _____%
Taux d’occupation souhaité : _____%
Enfin, deux questions explorent ce que l’on nomme le préjudice d’agrément, à savoir le fait de devoir renoncer, du fait du stress ressenti, à des activités, loisirs ou plaisirs quotidiens. Si soudainement le revenu des personnes interrogées augmentait de 20 %, que feraient-elles de cet argent ? À l’opposé, quelles sont les contraintes ou renoncements auxquels ont consenti les personnes du fait de leur stress ?
	Si l’on vous proposait une augmentation de 20 % de votre revenu (= 1 jour par semaine), que feriez-vous ? (Vous disposez de 6 points; beaucoup = 3 points ; un peu = 1 point ; pas du tout = 0 point)

  Augmentation de la consommation
  Réduction de la durée des journées de travail
  Réduction de la durée de la semaine de travail
  Vacances supplémentaires
  Rémunération d’une aide pour la maison
  Soins, thérapies, sport, loisirs
	À cause du niveau de stress auquel vous êtes soumis, estimez-vous que :

	Vous devez travailler plus longtemps (parce que vous êtes moins efficace)

  Beaucoup  Un peu  Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)
	Vous devez réduire votre temps de loisirs

 Beaucoup   Un peu  Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)
	Vous devez consacrer davantage de temps à vous reposer

 Beaucoup   Un peu Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)
	Vous devez consacrer du temps à des activités anti-stress pour tenir le coup

 Beaucoup   Un peu   Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)

Résultats choisis
Comme précisé plus haut, l’échantillon de sujets interrogés à domicile dans le cadre de cette partie de l’étude, consacrée notamment à l’évaluation contingente, était constitué de volontaires, au nombre de 149. Pour pallier la non représentativité de ce sous-échantillon, des méthodes de redressement statistique ont été appliquées afin de pouvoir extrapoler les résultats obtenus à l’ensemble de la population étudiée.
Il est apparu lors du dépouillement des données que seules les deux premières questions parmi les cinq présentées plus haut pouvaient être exploitées statistiquement, les trois suivantes présentant des réponses assez lacunaires et dispersées. Fort heureusement, la qualité et la cohérence des réponses apportées aux deux premières questions permettent d’appliquer la méthode d’évaluation contingente en tant que telle et de calculer les coûts humains liés au stress.
Les personnes stressées seraient-elles prêtes à renoncer à une partie de leur revenu en échange de meilleures conditions de travail ?
Les résultats montrent que 25,9 % des salariés stressés à des degrés divers (et non, nous le soulignons, de l’ensemble de la population active) accepteraient une baisse de revenu en échange de conditions de travail moins stressantes. La réduction consentie s’élève en moyenne à 9 600 francs suisses par an, c’est-à-dire 800 francs par mois[14].
Il est intéressant de noter que 13,7 % de ces mêmes salariés stressés jugent impossible de consentir à un sacrifice d’une part de leur salaire, étant donné que leur revenu leur permet tout juste de vivre.
Puisque le revenu était une donnée récoltée dans le cadre de la recherche, il a été possible de comparer les revenus moyens de ces deux catégories de salariés. Il est intéressant de noter que le montant moyen auquel le premier groupe serait prêt à renoncer est précisément celui qui semble manquer au deuxième groupe, dont le revenu moyen mensuel est inférieur de 800 francs. Ce simple croisement de données montre bien la cohérence des réponses apportées par les sujets de l’étude, qui ont « joué le jeu » et répondu en fonction de leur possibilités financières réelles.
De la même manière, le croisement de cette question avec la première, qui traitait de la réduction des contraintes non pas en termes financiers mais en termes de changement d’emploi, montre une grande cohérence dans les réponses : les personnes qui souhaiteraient changer d’emploi sont en grande partie celles qui seraient prêtes à renoncer à une part de leur revenu en échange d’une réduction de leur stress. À l’inverse, on constate que la moitié du sous-échantillon de 149 personnes ne souhaite ni changer d’emploi, ni renoncer à une part de son salaire.

La valeur monétaire du stress augmente-t-elle proportionnellement à son intensité perçue ?
Une analyse plus fine des montants consentis semble mettre en évidence un paradoxe : plus les personnes ressentent un stress élevé, moins le sacrifice financier auquel elles seraient prêtes est conséquent.
Ce paradoxe n’est qu’apparent dans la mesure où un nouveau croisement de données révèle que bas salaire rime plus souvent avec un stress élevé que bas. Les personnes pour qui toute baisse de salaire est financièrement inconcevable comptent donc dans leurs rangs une majorité de salariés fortement stressés, dont la marge de manœuvre est réduite à une peau de chagrin.
On perçoit bien l’écueil que représenterait la simple addition des données recueillies à ce stade pour chiffrer les coûts intangibles du stress, dans la mesure où aucun montant ne serait attribué au stress des personnes le plus en souffrance.
L’exercice de l’évaluation contingente consistant en une « récolte de fonds » symbolique, il a été décidé d’attribuer la valeur moyenne mensuelle de 800 francs suisses présentée plus haut également aux personnes pour qui une baisse de revenu n’est pas envisageable financièrement. Ce montant doit en effet avant tout symboliser la souffrance et les inconvénients vécus, dont il serait éthiquement discutable d’imaginer qu’ils sont moins conséquents pour les personnes à faible revenu.
Un croisement de ces données avec les résultats obtenus par les sujets au TST mentionné plus haut confirme par ailleurs que les personnes limitées par leurs moyens financiers sont celles qui ont en moyenne le score le plus élevé, reflet d’un moins bon état de santé général.

À combien s’élève au total la somme à laquelle la population active suisse serait prête à renoncer en échange de meilleures conditions de travail ?
La projection des résultats obtenus dans le sous-échantillon de l’enquête à domicile sur l’ensemble de la population active a été effectuée comme suit.
Premièrement, comme indiqué plus haut, ont été considérés les 25,9 % de personnes stressées prêtes à sacrifier un montant moyen de 800 francs suisses (630 euros) par mois. Étant donné que 83 % de la population active (donc 2,7 des 3,7 millions de personnes qui la constituaient au moment de l’étude) annonce ressentir du stress à des degrés divers, on peut attribuer par année un montant de 9 600 francs (7 600 euros) à environ 718 000 personnes, qui en représentent les 25,9 %, pour un total de 6,8 milliards de francs suisses (5,4 milliards d’euros).
Ce chiffre est impressionnant dans la mesure où il ne concerne a priori que des personnes disposant des moyens financiers qui leur permettraient, le cas échéant, de se départir réellement de cette somme. Sous une forme imagée, on pourrait imaginer l’allégorie suivante : si l’on se rendait dans toutes les entreprises suisses et proposait aux employés de mettre dans un chapeau un montant équivalent aux souffrances et inconvénients liés à leur stress, il y aurait en fin de course 6,8 milliards de francs suisses dans le chapeau…
Deuxièmement, pour tenir compte de la souffrance des personnes à plus faible revenu, qui n’avaient de ce fait pas pu articuler de somme, et qui représentent 13,7 % des personnes stressées de la population active, le même montant de 800 francs par mois a été attribué selon un raisonnement semblable à celui tenu pour le premier groupe. Au total, cette souffrance symbolique mais financièrement « muette » s’élève à 3,6 milliards de francs suisses (2,8 milliards d’euros).
L’addition de ces deux résultats nous donne l’estimation globale des coûts humains du stress en Suisse, qui s’élève à 10,5 milliards de francs suisses (8,2 milliards d’euros).


Avantages et limites
D’un point de vue général, avant de se pencher sur la méthode d’évaluation contingente en tant que telle, on peut noter le fait que le recueil de données sur les coûts du stress par le biais d’un sondage et d’entretiens est relativement original. Le fait de ne pas travailler uniquement sur la base d’agrégats statistiques mais d’interroger directement la population étudiée offre l’avantage d’un accès direct à ses représentations et préoccupations, ainsi qu’à des informations d’une grande finesse de détail concernant les coûts, les absences, les stratégies de maîtrise du stress et bien d’autres dimensions encore. Bien entendu, une telle méthode est fortement dépendante de l’investissement des sujets et de la qualité des réponses apportées. Les croisements de données effectués dans le cadre de l’évaluation contingente montrent une très bonne cohérence interne des réponses des sujets et témoignent du fait qu’ils se sont réellement mis dans la situation qui leur était présentée dans la consigne, et n’ont pas annoncé de montant qui ne corresponde pas à leurs moyens financiers réels.
D’un point de vue très général également, tous les résultats de cette recherche ont mis en évidence un consensus implicite de la population active sur la connotation négative donnée au mot stress. Cela va à l’encontre d’un nombre non négligeable de publications et conseils prodigués par certains spécialistes en management qui voient dans le stress un élément positif, voire un instrument de gestion et de motivation des employés. De fait, une enquête auprès de la population fournit des éléments explicatifs absents des évaluations purement mathématico-économiques. La répétition périodique de l’enquête peut alors donner d’intéressants résultats longitudinaux sur l’évolution des perceptions et des phénomènes liés au stress.
Concernant l’évaluation contingente à proprement parler, une grande ambiguïté subsiste quant à la manière dont les résultats chiffrés, mais à dimension plus symbolique que financière, vont être interprétés par les médias, les acteurs politiques et du monde économique et le grand public. En effet, d’une part, ces chiffres pourraient être repris tels quels hors contexte et présentés comme des coûts financiers directs. D’autre part, les sceptiques risquent d’interpréter la méthode comme une manipulation visant à gonfler les chiffres le plus possible.
Il est donc capital, et c’est l’option qui avait été retenue en Suisse, de communiquer de manière transparente et honnête sur la nature des chiffres présentés, et de ne pas additionner les montants représentants des flux financiers réels aux montants symboliques issus de l’évaluation contingente. Des chiffres crédibles ont plus de poids à terme que des valeurs « coup de poing » censées créer une prise de conscience auprès des entreprises ‒ comme si ces dernières le « faisaient exprès » et pouvaient changer leurs manières de faire pour diminuer le stress d’un jour à l’autre.
Si le résultat de l’évaluation contingente est bien mis en valeur, il n’en aura que plus d’effet. Sur le versant négatif, on peut cependant relever qu’imaginer mesurer par cette méthode les coûts humains du stress seulement relève de la pure illusion. En effet, la question posée renvoyant à la perception globale qu’une personne a de sa situation de travail, comment départager ce qui relèverait du stress et d’autres concepts actuellement abrités sous la bannière générique d’aspects ou risques psychosociaux (tels que le harcèlement moral ou sexuel, la violence, l’épuisement professionnel, etc.), voire de tout ce qui relève des conditions de travail en général ? En d’autres termes, l’évaluation contingente des coûts du stress est-elle radicalement différente d’une même évaluation portant par exemple sur l’épuisement professionnel ? Le recouvrement des concepts est évident et montre que le fractionnement des phénomènes psychosociaux n’a pas de sens à terme si l’on veut saisir la complexité des processus à l’œuvre dans le monde du travail.



 9. Une enquête nationale portant sur les « Conditions de travail et [l’] état de santé » avait été menée dans le courant des années 1980 et publiée en 1990 par l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du travail (OFIAMT), ancêtre institutionnel du SECO. L’enquête sur les coûts du stress allait être la première d’une série menée dans les années 2000 et abordant non pas l'impact des conditions de travail comme un tout, mais la prévalence et les coûts liés à un phénomène particulier (le stress, puis le harcèlement psychologique, puis les TMS, etc.). En 2007, de nouvelles informations allaient être recueillies de manière globale dans le cadre de l’enquête suisse sur la santé, qui comptait une rubrique « Travail et santé ». En 2011 enfin paraît une nouvelle étude nationale sur le stress, reposant sur des données recueillies en 2010 (Grebner et al., 2011). Cette étude actualisée ne comporte cependant pas de volet sur les coûts du stress.

 10. Par définition, un échantillon de volontaires ne peut pas être représentatif. Nous ne détaillerons pas ici les méthodes bien connues des statisticiens permettant le redressement d’un échantillon tel que celui-ci afin de rendre les données recueillies représentatives de la population étudiée. Le rapport de recherche complet renseignera au besoin les personnes intéressées.

 11. 4,6 milliards de francs suisses.

 12. 10,5 milliards de francs suisses.

 13. Les cinq questions relatives à l’évaluation contingente n’ont, des suites d’une erreur, jamais été publiées dans les annexes de la recherche. Elles sont reproduites dans leurs formulations d’origine dans cette partie.

 14. Ce qui correspond à environ 630 euros par mois.



Chapitre 3
Évaluation du coût du stress en France
L’objet de l’étude présentée dans ce chapitre est d’évaluer, pour l’année 2007, le coût social de certains facteurs de stress professionnel en France. Dans un contexte professionnel, le stress présente ceci de paradoxal qu’il est à la fois visible et invisible. En effet, des affaires dramatiques et largement médiatisées viennent fréquemment rappeler les conséquences potentiellement délétères du stress, à l’image des suicides qui se sont produits chez Renault à partir de 2008 et chez France Télécom en 2010. Son invisibilité repose sur l’absence de comptabilisation de ses conséquences dans les statistiques des maladies professionnelles. Par suite, le coût de ces maladies et les autres coûts qui lui sont associés (cf. chapitre 2) sont supportés par l’ensemble de la collectivité, sans qu’il soit possible d’en tracer l’origine dans des conditions de travail génératrices de mal-être.
	Méthodologie

En France, à l’instar des autres risques psychosociaux, les pathologies engendrées par le stress au travail ne sont pas directement reconnues comme des maladies professionnelles. Les coûts qu’elles engendrent sont donc payés en partie par la société dans son ensemble, mais aussi par les individus qui souffrent du stress au travail, comme nous l’avons vu précédemment. Dans le cadre de l’étude présentée ici, l’évaluation des coûts se fera dans l’objectif d’estimer le montant des soins en santé et la perte de production qui découlent des pathologies associées au stress professionnel, en laissant de côté l’évaluation des coûts intangibles. Le coût social des pathologies liées au stress professionnel représente ainsi l’économie que la société pourrait réaliser si un programme de prévention permettait de supprimer l’un des facteurs de risque du stress, en l’occurrence le job strain.
L’approche par fractions attribuables a été choisie dans le cadre de notre étude. Cette méthode s’articule en plusieurs temps, comme cela a été présenté dans le chapitre 2 et est résumé dans la figure 3.1.
[image: ]

Figure 3.1. Approche par fractions attribuables.
Le risque retenu est ici celui associé au développement du stress chronique et, au-delà, des pathologies qu’il génère. On a ainsi tout d’abord considéré un facteur de stress. Dans le cadre de cette étude, c’est le job strain (Karasek, 1979) qui a été retenu et dont on a cherché à chiffrer l’impact. Dans un second temps, il s’est agi d’examiner quelles pouvaient être les conséquences économiques de ce facteur, à travers les pathologies qu’il engendre. Pour ce faire, il a fallu d’une part déterminer la prévalence du job strain et le sur-risque de certaines pathologies développées (et retenues ici) qu’il génère par rapport à une population non exposée, d’autre part examiner, pour chaque pathologie concernée quels pouvaient être ses coûts directs (coût des soins) et indirects (pertes de production liées à l’absentéisme, la cessation prématurée d’activité et les décès prématurés).
À partir de ces éléments, il a été possible d’obtenir le coût du job strain, en croisant les coûts des pathologies avec la fraction de celles-ci qui est attribuable au facteur de stress.
Données
Choix de pathologies et risques relatifs
Le choix des maladies retenues a reposé sur l’existence d’études longitudinales épidémiologiques démontrant un risque accru de développer ces maladies chez des personnes exposées au job strain. En l’occurrence, quatre groupes de pathologies ont été retenus : les maladies cardio-vasculaires (hypertension, cardiopathies, maladies cérébro-vasculaires), la dépression[6] et les troubles ostéo-articulaires (pathologies de l’épaule, dorsalgies, lombalgies). D’autres pathologies sont associées au stress, telles que le diabète, certains cancers (on peut penser aux cancers associés aux comportements addictif tels que le tabagisme, l’alcoolisme ou la prise de psychotropes) ou encore des perturbations endocriniennes, mais l’absence d’un nombre suffisant d’études épidémiologiques robustes associant ces pathologies au job strain ont conduit à les écarter.
Les données retenues sont issues de méta-analyses ou d’études épidémiologiques portant sur des cohortes de taille importante et comparables à la population française. Les données du tableau 3.1 ont été utilisées pour les risques relatifs associés à chaque groupe de pathologies.
Tableau 3.1. Risques relatifs de maladies liées au job strain de Karasek.
	Maladies	Risques relatifs (morbidité)	Source
	Cardiopathies (MCV1)	Ho = 1,17 [0,67-2,06]
Fe = 1,29 [0,44-3,859]	Petersson et al. (2007)
	Maladies cérébrovasculaires (MCV2)	Ho = 1,03 [0,53-2,00]
Fe = 1,16 [0,56-2,40]	Petersson et al. (2007)
	Maladies hypertensives (MCV3)	Ho = 1,33 [1,01-1,76]
Fe = 1,15 [0,93-1,41]	Guimont et al. (2006)
	Dépression	Ho = 1,82 [1,06-3,10]
Ho = 1,82 [1,06-3,10]	Stansfeld et al. (2008)
	Troubles ostéo-articulaires du cou et de l'épaule	Ho = 1,70 [0,70-4,13]
Fe = 1,40 [0,86-2,28]	Leroux et al. (2006)
	Lombalgies	Ho = 1,13 [0,92-1,39]
Fe = 1,02 [0,80-1,29]	Clays et al. (2007)



Coûts des soins des pathologies
Dans le cadre de cette étude, les coûts intangibles des pathologies n’ont pas été retenus, à l’image de ce qui a été fait dans de nombreuses autres études centrées sur les coûts de certaines maladies ou de la consommation de certaines substances, telles que celles sur le coût des cancers en France (Amalric, 2007) ou sur le coût des drogues licites et illicites (Kopp et Fenoglio, 2007). La quantification des coûts intangibles aurait en effet nécessité le recours à d’autres méthodologies comme l’évaluation contingente.
Les calculs du coût des soins ont été effectués, pour les maladies cardio-vasculaires et pour les coûts associés à la dépression, à partir des données de l’assurance-maladie (Fénina et al., 2006) : les données de 2002 (données disponibles les plus récentes au moment de l’étude), qui donnent un coût total des soins en France (hors prévention) de 107 milliards d’euros, ont été actualisées pour 2007 en prenant en compte à la fois l’évolution des dépenses de santé (augmentation de 14,12 % en euros constants entre 2002 et 2007) et l’évolution des prix à la consommation en santé (augmentation de 2,47 % entre 2002 et 2007).
Ces données sont cependant agrégées : pour la dépression, une proportion de 1,53 % de ces montants a été retenue à partir des données de l’assurance-maladie, ce qui a permis d’aboutir à un coût, pour la population active de 15 à 65 ans, de 0,92 milliards d’euros. Le ratio d’hospitalisation hommes/femmes de 0,53 permet de séparer ces coûts en 320 millions d’euros pour les hommes et 603 millions d’euros pour les femmes. Rappelons qu’il s’agit ici de coûts totaux : dans un second temps, le risque relatif d’une personne soumise au job strain par rapport à ces pathologies ainsi que la prévalence du job strain ont dû être utilisés pour calculer le coût de ces pathologies imputables au stress, comme on le montrera par la suite. Une précaution similaire s’applique aux autres pathologies étudiées.
Pour les maladies cardio-vasculaires, une démarche identique a été suivie pour chaque type de pathologie, pour obtenir les résultats indiqués dans le tableau 3.2.
Tableau 3.2. Coût des maladies cardio-vasculaires.
		Coût (en milliards d’euros)	Part des 15-65 ans sur tous les âges des hospitalisations pour cette cause	Taux d'activité	Coût pour la population active	Ratio H/F hospitalisation	Coût par sexe
	Homme	Femme
	MCV1	3,02	0,40	0,697	0,83	4,66	0,687	0,147
	MCV2	1,76	0,24	0,30	1,87	0,195	0,104
	MCV3	2,45	0,42	0,72	1,15	0,386 	0,337 


Pour les troubles ostéo-articulaires, une démarche différente a dû être adoptée. En effet, une partie de ces pathologies est susceptible d’être reconnue comme maladie professionnelle. Il importait donc de combiner des données de la sécurité sociale au titre de la branche « maladie » et des données de la branche « risques professionnels ». Pour ces dernières, les statistiques du régime général (tableaux des maladies professionnelles du régime général numéros 57, 97 et 98, correspondant aux pathologies concernées) ont été utilisées. Les salariés couverts par ce régime représentant 70 % de la population active, une extrapolation permet d’aboutir à environ 25 millions d’euros pour les hommes et 22 millions d’euros pour les femmes. En ce qui concerne les données issues de la branche « maladie », leur finesse insuffisante vis-à-vis des troubles ostéo-articulaires a nécessité le recours à un certain nombre d’hypothèses : seules les données relatives à l’ensemble des troubles ostéo-articulaires sont en effet disponibles, sans préciser leur siège. Faute de pouvoir isoler précisément les pathologies du cou, de l’épaule et du dos, il a donc été considéré que les dépenses associées à leur traitement l’étaient dans la même proportion pour la branche maladie que pour la branche risques professionnelles, soit 57 % du total des dépenses pour les troubles ostéo-articulaires. En ramenant ce montant à la population active, on obtient un total actualisé en 2007 de 2,98 milliards d’euros. En faisant la somme de ce total et de celui des coûts associés aux maladies professionnelles, on obtient donc un coût total des troubles ostéo-articulaires du dos, du cou et de l’épaule d’environ 3 milliards d’euros. Rappelons qu’une fraction seulement de ces troubles est due au job strain, comme cela sera précisé par la suite.

Évaluation économique des pertes de production
Au-delà des coûts directs associés aux soins, les pathologies liées au job strain entraînent un certain nombre de coûts indirects mesurés par les pertes de production qui en découlent, que celles-ci soient dues à une absence (pour cause d’hospitalisation par exemple), une cessation prématurée d’activité (pour cause de mise en invalidité par exemple), ou un décès. Rappelons ici que nous nous situons bien dans une perspective sociétale pour le calcul : le fait qu’une personne reçoive des indemnités journalières en cas de maladie ne rentre ainsi pas dans le champ du calcul, dans la mesure où il ne s’agit que d’un transfert, les prestations étant compensées par des cotisations. En revanche, le fait que cette personne ne soit pas productive en raison de sa maladie est une perte pour la société en ce qu’elle conduit à une diminution de la création de richesse à l’échelle du pays. La méthode du capital humain (cf. chapitre 2) a été utilisée pour l’évaluation des pertes de production.
Dans cette optique et dans le cadre de cette étude, la perte de production a été évaluée comme la baisse de la valeur ajoutée du travail dans la mesure où, à l’équilibre, on considère que le coût du travail (c’est-à-dire le salaire net augmenté des cotisations patronales et salariés) est égal à sa productivité marginale, mesurée dans les agrégats de la comptabilité nationale par, justement, la valeur ajoutée du travail. En d’autres termes, le résultat d’un arrêt de travail se traduira par une baisse de la valeur ajoutée brute, qui permet de mesurer les pertes de production marchande. Pour calculer cette perte, il a été nécessaire de tenir compte de la croissance économique (qui correspond à une augmentation de la création de richesse et donc de la valeur ajoutée du travail). On peut supposer que le taux de croissance du PIB évolue au même rythme que la valeur ajoutée, soit 1,3 % en 2007, ce qui permet de prendre en compte la croissance. Ainsi, par exemple, la cessation d’activité d’une personne à l’âge de 40 ans va se traduire par une perte de valeur ajoutée sur 25 ans (en considérant un départ à la retraite à 65 ans) : prendre en compte la croissance économique va se traduire par l’application d’un coefficient sur ces 25 ans. Il est également nécessaire d’actualiser cette perte à la date du départ, ce qui a été réalisé en retenant un taux d’actualisation égal à celui du taux des bons du trésor public en 2007, soit 4,2 %. Enfin, la valeur ajoutée du travail varie suivant l’âge de la personne. En 2007, la valeur ajoutée du travail représentait 973,3 milliards d’euros. Ramenée à une population active d’environ 27 millions d’habitants, on obtient une valeur ajoutée du travail par personne de 34 956 euros. Les coefficients proposés par Aubert et Crépon (2003) permettent de procéder à un ajustement autour de la moyenne en fonction de la classe d’âge. Par exemple, on considérera qu’un travailleur de moins de 25 ans générera une valeur ajoutée par an de 27 744 euros, alors qu’un travailleur de 45 à 49 ans générera une valeur ajoutée par an de 37 136 euros.
Les conséquences d’une pathologie ne se manifestent toutefois pas uniquement vis-à-vis de la sphère marchande. En effet, une personne est aussi productive à son domicile, comme cela a été montré dans le chapitre 2. Dans le cadre de cette étude, il a été considéré que seul le décès prématuré entraînait une perte de production dans la sphère non marchande et qu’une personne absente de son lieu de travail ou qui a définitivement quitté le marché du travail avant l’âge de la retraite ne va pas réaliser plus ou moins de tâches domestiques qu’elle ne le faisait alors qu’elle travaillait. Cette dernière hypothèse peut être discutée : on peut certes penser qu’une personne invalide sera moins productive chez elle, mais on peut supposer que cette baisse se compense par l’augmentation du temps disponible à consacrer aux activités domestiques. L’étude du coût du cancer d’Amalric (2007) estime, à partir des travaux de Chadeau (1992), la valeur économique annuelle des tâches domestiques productives à 15 791 euros par an, qui doit être ajustée par tranche d’âge et par sexe, compte tenu du taux de participation à la production domestique[7].

Coûts des pertes de production liées à l’absentéisme
Les données économiques que nous venons de présenter permettent aussi de calculer les coûts de l’absentéisme, de décès prématurés et de la cessation prématurée d’activité liés à une pathologie découlant du job strain. L’absentéisme tout d’abord correspond au fait qu’une personne atteinte d’une pathologie voit ses activités, et donc sa production, réduites. Diverses sources de données doivent être consolidées et retraitées pour calculer son coût, sachant que les absences ne sont recensées dans l’appareil statistique français que de manière agrégée (CNAMTS, 2005).
Pour ce qui est des maladies cardio-vasculaires, on peut considérer que la durée des absences dues aux maladies cardio-vasculaires est proportionnelle à la durée des hospitalisations pour cette raison, ce qui permet d’obtenir une durée totale d’absence de 6,2 millions de jours (sur un total, toutes catégories d’absences confondues, de 277 millions de jours), et donc un coût d’environ 954 millions d’euros.
En ce qui concerne la dépression, l’absentéisme a été évalué en s’appuyant d’une part sur la prévalence de la maladie par tranche d’âge et par sexe, et d’autre part sur la fraction des absences dont il est admis qu’elles sont dues à une dépression (Beck et al., 2007), et qui s’élève à 32,5 % du nombre total des absences. En s’appuyant sur la durée moyenne d’un arrêt (Insee, 2008), il est alors possible de calculer le nombre total de jours d’arrêt dus à la dépression, de l’ordre de 22 millions de jours pour les hommes et 42 millions de jours pour les femmes et donc un coût de 8,4 milliards d’euros.
Enfin, l’évaluation de l’absentéisme associé aux troubles ostéo-articulaires part des données de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) pour les maladies professionnelles, extrapolées à l’ensemble de la population active dont la CNAMTS ne couvre que 70 %, et en tenant compte de la sous-déclaration mise en évidence par le rapport Diricq (2008), qui estime que 48 % des maladies professionnelles échappent aux statistiques de la CNAMTS. Le coût associé découle là encore d’une simple multiplication par la valeur ajoutée journalière, ce qui permet d’aboutir à 1,4 milliards d’euros.
Au total, en prenant en compte le nombre de jours d’absence et en multipliant par la valeur ajoutée du travail, on obtient un coût lié à l’absentéisme en raison des trois groupes de pathologies étudiés d’un montant de 10,8 milliards d’euros[8]. Rappelons là encore qu’il s’agit d’un coût global ; ce n’est que dans un second temps que l’on isolera au sein de ce coût ce qui est dû au job strain.

Coût des pertes de production liées aux décès prématurés
Le coût des pertes de production liées aux décès prématurés, c’est-à-dire aux décès qui se produisent avant qu’une personne n’ait atteint son espérance de vie, découle du fait que la production future, marchande et non-marchande, que cette personne aurait pu générer est alors perdue pour la société. Afin de pouvoir le calculer, il est donc nécessaire de disposer de statistiques portant sur l’espérance de vie à chaque âge (calculées par l’Insee), ainsi que de données sur la cause des décès, qui sont compilées par l’Inserm et classées par sexe et par tranche d’âge. On notera que ce poste de coût ne concerne que la dépression (susceptible de conduire à un suicide) et les maladies cardio-vasculaires, les troubles ostéo-articulaires n’étant pas mortels.
Pour les maladies cardio-vasculaires, les statistiques de l’Inserm, couplées à l’évaluation de l’espérance de vie pour chaque tranche d’âge permettent immédiatement d’évaluer la durée de vie perdue en raison de ces pathologies, et donc les pertes de production marchande et non marchande qui en découlent. De manière globale, on obtient les résultats du tableau 3.3.
Tableau 3.3. Coût des pertes de production liées aux décès prématurés, en millions d’euros (maladies cardio-vasculaires).
	MCV-décès prématurés	Hommes	Femmes	Total
	Pertes de production marchande	1 296 	352 	1 648 
	Pertes de production domestique	203	61 	264 
	Total	1 499 	413 	1 912 


Pour la dépression, Stoudemire et al. (1986) estiment que 60 % des suicides sont dus à une dépression. Ceci permet suivant le même mode de calcul que pour les maladies cardio-vasculaires d’évaluer là aussi la durée de vie perdue, et donc les pertes de production marchande et non marchande qui en découlent, que donnent le tableau suivant 3.4.
Tableau 3.4. Coût des pertes de production liées aux décès prématurés, en millions d’euros (suicides dus à une dépression).
	Dépression-décès prématurés	Hommes	Femmes	Total
	Perte de production marchande	1 129	369 	1 497 
	Perte de production domestique	66 	40 	106
	Total	1 195 	409 	1 603



Coût des pertes de production liées à la cessation prématurée d’activité
Le dernier type de perte de production peut être lié à une cessation d’activité avant la date de départ à la retraite d’une personne en raison de sa mauvaise santé. Deux dispositifs existent en France : les pensions d’invalidité et les dispenses de recherche d’emploi (DRE) (Barnay et Jeger, 2006).
Les pensions d’invalidité, avec 580 000 invalides relevant du régime général, dont 74 000 nouveaux entrants en 2007 (Cuerq et al., 2008), constituent le principal dispositif de cessation d’activité en France. Elles permettent de compenser une perte de revenu « liée à une réduction de la capacité de travail et résultant d’une maladie, d’un accident à caractère non professionnel et d’une usure prématurée de l’organisme ». Elles sont classées en trois catégories, suivant le degré d’incapacité de la personne.
Le dispositif DRE concerne les chômeurs âgés de plus de 55 ans et assure le versement d’un revenu de remplacement tout en les exonérant de la recherche d’emploi. Selon Barnay et Jeger (2006), « une partie des personnes souffrant d’une incapacité se retrouvent en effet au sein des chômeurs dispensés de recherche d’emploi », proportion qu’ils estiment pour les hommes entre 50 et 59 ans à 79,4 % et pour les femmes à 18,1 % à partir des déclarations recueillies dans l’enquête décennale santé de l’Insee. Magnier (2009) estime qu’il y a eu en 2007 environ 150 000 nouveaux entrants dans le dispositif DRE.
À partir de ces données, il devient donc possible de calculer la perte de production marchande en raison d’une invalidité liée à une pathologie, en conservant l’hypothèse qu’une personne invalide peut quand même se livrer à une production non marchande. En pratique, ce n’est pas le cas pour les personnes bénéficiaires d’une pension au titre de la troisième catégorie. Leur proportion dans l’ensemble des personnes invalides restant heureusement faible, l’hypothèse que la production non marchande n’est pas affectée par une invalidité peut donc être conservée.
Au total, les pertes de production liées à une invalidité se décomposent comme indiqué dans le tableau 3.5.
Tableau 3.5. Pertes de production liées à une cessation prématurée d’activité pour raison de santé, en millions d’euros (DRE et invalidité).
	Pertes de production-invalidité	Hommes	Femmes	Total
	MCV	3 119 	465 	3 584 
	Troubles ostéo-articulaires	4 294 	2 660 	6 954 
	Dépression	3 170 	3 187	6 357 
	Total	10 583 	6 311 	16 894




Résultats
L’ensemble des données de coût présentées jusqu’à présent se situait à une échelle globale. Il importe maintenant d’examiner quelle est la fraction de ces coûts qui est due au job strain.
Prévalence et calcul global
Comme cela a été expliqué précédemment, le calcul qui permet de déterminer le coût social du stress lié au job strain implique de disposer de la prévalence du job strain dans la population considérée. Dans le cadre de cette étude, la prévalence a été calculée par Boini (2009) sur l’échantillon français qui a participé à l’étude sur les conditions de travail en Europe (Eurofund, 2009), les résultats figurant dans le tableau 3.6.
Tableau 3.6. Prévalence du job strain (d’après Boini (2009), à partir de la 4e enquête européenne sur les conditions de travail).
		Hommes	Femmes
	% de temps exposé 	25	50	75	25	50	75
	High strain 	33,6	20,1	10,6	28,1	18,6	12,4
	Low strain	25,7	35,7	38,9	33,7	44	48,9
	passive	17,1	30,5	40,1	16,3	25,7	32
	active	20,6	10,6	7,4	20	9,7	4,9


Le tableau 3.6 rapporte la proportion de la population française déclarant être exposée à une situation de job strain pendant une certaine durée. Il se lit comme suit : on considère que, par exemple, 20,1 % de la population masculine au travail déclare être exposée pendant 50 % ou plus de son temps à une situation de travail contraint (high strain, fortes cadences et faible latitude décisionnelle) ; 10,6 % de la population masculine déclare être exposée au job strain pendant 75 % de son temps ou plus.
Le fait de considérer plusieurs durées d’exposition découle de la difficulté à établir de manière absolue la durée d’exposition à partir de laquelle une personne est susceptible de développer une pathologie liée au stress, ceci en raison des variabilités interindividuelles. Certains individus présentent un risque de développer des pathologies après une faible durée d’exposition (par exemple 50 % de leur temps de travail) ; d’autres seront plus résilients et ne risquent de les développer que s’ils sont exposés pendant une durée plus importante, par exemple 75 % de leur temps de travail. La durée d’exposition va donc permettre de donner une fourchette de prévalence du job strain, et donc une fourchette pour le coût du stress dû à ce facteur.
Dans les résultats qui suivent, on considérera ainsi deux scénarios. L’hypothèse haute est que les risques relatifs présentés plus haut s’appliquent à la population exposée à une situation de high strain pendant au moins 50 % de son temps d’activité, ce qui concerne 20,1 % des hommes et 18,6 % des femmes. L’hypothèse basse considère que pour qu’il puisse y avoir une sur-apparition des pathologies identifiées (risque relatif supérieur à 1), il faut être exposé au high strain pendant au moins 75 % de son temps. Ceci restreint la population à 10,6 % des hommes et 12,4 % des femmes.

Résultats
En utilisant les risques relatifs présentés plus haut et connaissant la prévalence du job strain, il suffit d’appliquer la formule de calcul qui permet d’aboutir à la fraction attribuable d’un coût à une pathologie donnée :
FA = ((RR - 1) × P) / ((RR - 1) × P + 1)
On obtient alors les résultats du tableau 3.7. Ce tableau se lit de la manière suivante : si l’on considère qu’il faut être exposé pendant 75 % de son temps à une situation de job strain pour commencer à développer des pathologies qui peuvent être dues à cette situation, alors on peut estimer, par exemple, que 8 % des dépressions de la population masculine et 9,23 % des dépressions de la population féminine sont effectivement attribuables au job strain. S’il suffit d’être exposé pendant 50 % de son temps au job strain pour avoir un risque relatif supérieur à 1, la part des dépressions attribuables au job strain sera bien sûr plus importante (14,15 % des dépressions dans la population masculine et 13,23 % des dépressions de la population féminine).
Tableau 3.7. Fractions du risque attribuables au job strain des pathologies retenues.
		Fraction attribuable (%)
	hypothèse basse : 75 %	hypothèse haute : 50 %
	Homme	Femme	Homme	Femme
	Cardiopathies ischémiques	1,77	3,47	3,30	5,12
	Maladies vasculaires cérébrales	0,32	1,95	0,60	2,89
	Hypertension artérielle	3,38	1,83	6,22	2,71
	Dépression	8,00	9,23	14,15	13,23
	Troubles ostéo-articulaires du cou et de l’épaule	6,91	4,73	12,33	6,92
	Troubles ostéo-articulaires bas du dos (lombalgie)	1,36	0,25	2,55	0,37


La dernière étape du calcul consiste à reprendre l’ensemble des postes des coûts pour lesquels un calcul global a été réalisé et à leur appliquer la fraction attribuable déterminée. On obtient ainsi les résultats présentés dans les tableaux 3.8 et 3.9. On arrive ainsi à un coût de l’ordre de 2 à 3 milliards d’euros, suivant l’hypothèse adoptée vis-à-vis de la durée d’exposition à un high strain nécessaire pour commencer à développer des pathologies, ventilé entre hommes et femmes à hauteur de 74 et 26 %, respectivement. Ces valeurs représentent entre 0,1 et 0,16 % du PIB. Il est également intéressant de les mettre en relation avec le budget de la branche « risques professionnels » de l’assurance maladie. Suivant l’hypothèse retenue, on arrive à des montants qui représentent entre 17 et 28 %. Les enjeux de la non-reconnaissance comme maladies professionnelles des pathologies liées au stress sont donc loin d’être négligeables.
Tableau 3.8. Coût du job strain, hypothèse basse, en millions d’euros (exposition à un high strain pendant au moins 75 % du temps).
	Coût du stress dû au job strain, en millions d'euros	Soins en santé 	Absentéisme	Cessation d'activité	Décès prématurés	Total
	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	
	Cardiopathies ischémiques	12,16	5,12	9,29	3,85	35,54	5,40	17,89	5,43	189,39
	Maladies vasculaires cérébrales	0,62	2,04	0,46	1,00	2,53	4,24	1,29	4,29	16,47
	Hypertensions artérielles	13,07	6,16	2,79	0,70	10,58	1,66	2,71	0,66	38,33
	Dépression	25,66	55,71	235,43	501,85	253,48	294,17	95,56	37,74	1499,59
	Troubles ostéo-articulaires cou-épaule	47,67	50,09	28,07	32,63	65,30	32,86			256,62
	Troubles ostéo-articulaires lombalgie	8,92	0,35	3,87	0,17	45,52	4,86			63,69
	Total	108,10	119,48	279,90	540,21	412,94	343,20	117,45	48,12	1969,40
	part en %	12	42	38	8	


Tableau 3.9. Coût du job strain, hypothèse haute, en millions d’euros (exposition à un high strain pendant au moins 50 % du temps).
	Coût du stress du au job strain, en millions d'euros	Soins en santé 	Absentéisme	Cessation d'activité	Décès prématurés	Total
	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	
	Cardiopathies ischémiques	22,71	7,55	17,35	5,68	66,33	7,97	33,40	8,01	337,98
	Maladies vasculaires cérébrales	1,17	3,03	0,88	1,48	4,78	6,30	2,45	6,37	26,46
	Hypertensions artérielles	24,05	9,16	5,13	1,05	19,48	2,47	4,98	0,98	67,30
	Dépression	45,39	79,89	416,56	719,57	448,50	421,79	169,08	54,11	2354,91
	Troubles ostéo-articulaires cou-épaule	85,12	73,40	50,12	47,82	116,60	48,15			421,22
	Troubles ostéo-articulaires lombalgie	16,72	0,53	7,24	0,25	85,27	7,28			117,30
	Total	195,17	173,56	497,28	775,85	740,98	493,96	209,91	69,47	3156,17
	part en %	12	40	39	9	




Discussion et conclusion
Les résultats qui précèdent appellent un certain nombre de commentaires, tant sur la pertinence des hypothèses de calcul retenues que sur la robustesse des résultats.
Discussion des hypothèses
Les hypothèses qui ont été adoptées dans le cadre de l’étude présentée sont volontairement extrêmement conservatrices. En effet, comme on l’a rappelé plus haut, les pathologies retenues sont en nombre limité. Il est vraisemblable que d’autres conséquences néfastes se manifestent en raison de l’exposition au job strain, conséquences dont le coût n’a pas été évalué ici, faute de données épidémiologiques robustes.
De la même manière, la notion de job strain ne recouvre qu’une des sources de stress professionnel. D’autres stresseurs ont été proposés depuis les travaux de Karasek (1979), comme par exemple l’absence de reconnaissance pour le travail accompli, l’inquiétude concernant son emploi, le manque de respect… Niedhammer et al. (2006) ont établi que pour une population de salariés se déclarant fortement stressés, la prévalence du job strain est de 24,4 % pour les hommes et de 37 % pour les femmes, montrant que celui-ci est loin de recouvrir l’ensemble des situations de stress.
Enfin, l’approche par le coût de la maladie constitue une dernière limite qui tend à sous-estimer le coût total des conséquences du stress professionnel puisqu’elle écarte toutes les conséquences non pathologiques ou qui ne présenteraient pas encore un lien avéré avec des facteurs du travail pourtant délétères. En effet, aucun des coûts indirects présentés dans le chapitre 2 n’a été comptabilisé. Or, comme l’étude sur les données suisses présentée dans le chapitre 4 le montrera, ces coûts représentent un poids très important.
Au total, on peut donc considérer que le coût social de l’exposition à des facteurs de stress d’origine professionnelle est vraisemblablement très supérieur à celui présenté dans le cadre de cette étude. En revanche, il est peu vraisemblable qu’il lui soit inférieur.

Analyse de sensibilité
Cette dernière conclusion est corroborée par une étude de la robustesse des résultats au regard d’une analyse de sensibilité. Tout d’abord, rappelons qu’une étude utilisant une méthodologie similaire avait été menée sur des données de 2000 (Trontin, 2007), qui aboutissait à une fourchette comprise entre 830 millions et 1,700 milliards d’euros. Cette étude n’incluait toutefois pas la cessation prématurée d’activité. Si l’on élimine donc cet effet de l’étude présentée ici, on aboutit à une fourchette comprise entre 1,2 et 1,9 milliards d’euros. Ces résultats sont cohérents avec les données de 2000, si l’on considère d’une part l’inflation, et d’autre part l’augmentation des dépenses de santé sur les 7 ans qui séparent les deux ensembles de données. Si l’on utilise maintenant les risques relatifs utilisés avec les données de 2000 appliqués aux données de 2007, on aboutit à des évaluations comprises entre 1,6 et 2,8 milliards d’euros, inférieures donc aux résultats obtenus avec les risques relatifs issus de travaux plus récents, mais qui restent malgré tout dans des ordres de grandeur acceptables.
L’impact de la valeur de la croissance du PIB et du taux d’actualisation retenus ont également été étudiés. Une simulation a été menée à l’aide du logiciel Oracle Crystal Ball sur ces grandeurs. Il apparaît qu’elles n’exercent qu’une faible influence sur les résultats, ce qui tend à confirmer la robustesse du modèle sur le plan de l’analyse économique.
En revanche, les risques relatifs associés à chacune des pathologies ainsi que la prévalence retenue jouent un rôle majeur. Dans leur revue de littérature qui est sans doute la plus complète possible, Sultan-Taïeb et al. (2011) retiennent ainsi des fourchettes larges pour les risques relatifs et des prévalences (issues de l’enquête française SUMER) différentes de celles que nous avons utilisées. Injecter ces données dans notre modèle aboutit à une grande variabilité, qui témoigne de la dépendance de nos résultats à la qualité des études épidémiologiques sous-jacentes.
Plus précisément, nous avons mené une simulation en utilisant les fractions attribuables proposées par Sultan-Taïeb et al. (2011) qui, rappelons-le, prennent en compte la prévalence du job strain ainsi que les risques relatifs. En utilisant la valeur basse des fractions attribuables de Sultan-Taïeb et al. (2011), on obtient une valeur de 2,02 milliards d’euros, à comparer avec la valeur de 1,97 milliards obtenue. Si l’on retient des hypothèses conservatrices, on voit donc que l’on peut affirmer avec un degré de confiance élevé que le coût social des pathologies liées au stress professionnel imputable lui même au job strain n’est pas inférieur à 2 milliards d’euros. En revanche, l’usage des hypothèses hautes de Sultan-Taïeb et al. (2011) aboutit à un résultat de 9,02 milliards d’euros. Ceci s’explique par des variations importantes des risques relatifs suivant les études retenues, qui passent souvent du simple au double, et se traduisent par des fractions attribuables présentant des écarts parfois considérables suivant les risques relatifs sous-jacents. On relève en particulier que les fractions attribuables relatives aux troubles mentaux s’étalent dans un rapport de 1 à 3 pour les hommes et de 1 à 6 pour les femmes, en raison notamment de la prise en compte, outre la dépression, des troubles de l’anxiété, qui ne sont pas considérés dans l’étude que nous venons de présenter.
Au total, la fourchette de valeurs pour le coût social du job strain obtenue dans l’étude présentée est plus resserrée que celle qui découlerait de l’application des données issues de Sultan-Taïeb et al. (2011), mais reste pertinente, notamment au regard de sa borne inférieure.
Les limites que nous venons de mettre en évidence portent donc avant tout sur les données épidémiologiques utilisées dans une étude s’appuyant sur la méthode des fractions attribuables. Le chapitre 4, qui adopte une démarche d’évaluation contingente, tend à s’affranchir de ces limites, mais pose aussi d’autres problématiques qui feront l’objet de développements spécifiques.



 6. Troubles dépressifs selon la définition du DSM-IV (American psychiatric association, 2000) et mesurés par le questionnaire CIDI-short form (Patten, 1997). Différents types de troubles dépressifs peuvent être définis selon la durée de présence des symptômes ainsi que leur nombre. En l’occurrence, le choix a été fait de retenir l’épisode dépressif majeur, qui nécessite la présence d’au moins 4 symptômes (dont un principal) associés à une perturbation des activités habituelles.

 7. On a considéré que si les pertes de production marchandes futures doivent être actualisées, la production domestique annuelle a une valeur constante dans le temps, que n’affecte pas la croissance économique.

 8. On notera que, faute de données fiables, le présentéisme n’a pas été pris en compte.



Chapitre 3
Évaluation du coût du stress en France
L’objet de l’étude présentée dans ce chapitre est d’évaluer, pour l’année 2007, le coût social de certains facteurs de stress professionnel en France. Dans un contexte professionnel, le stress présente ceci de paradoxal qu’il est à la fois visible et invisible. En effet, des affaires dramatiques et largement médiatisées viennent fréquemment rappeler les conséquences potentiellement délétères du stress, à l’image des suicides qui se sont produits chez Renault à partir de 2008 et chez France Télécom en 2010. Son invisibilité repose sur l’absence de comptabilisation de ses conséquences dans les statistiques des maladies professionnelles. Par suite, le coût de ces maladies et les autres coûts qui lui sont associés (cf. chapitre 2) sont supportés par l’ensemble de la collectivité, sans qu’il soit possible d’en tracer l’origine dans des conditions de travail génératrices de mal-être.
	Méthodologie

En France, à l’instar des autres risques psychosociaux, les pathologies engendrées par le stress au travail ne sont pas directement reconnues comme des maladies professionnelles. Les coûts qu’elles engendrent sont donc payés en partie par la société dans son ensemble, mais aussi par les individus qui souffrent du stress au travail, comme nous l’avons vu précédemment. Dans le cadre de l’étude présentée ici, l’évaluation des coûts se fera dans l’objectif d’estimer le montant des soins en santé et la perte de production qui découlent des pathologies associées au stress professionnel, en laissant de côté l’évaluation des coûts intangibles. Le coût social des pathologies liées au stress professionnel représente ainsi l’économie que la société pourrait réaliser si un programme de prévention permettait de supprimer l’un des facteurs de risque du stress, en l’occurrence le job strain.
L’approche par fractions attribuables a été choisie dans le cadre de notre étude. Cette méthode s’articule en plusieurs temps, comme cela a été présenté dans le chapitre 2 et est résumé dans la figure 3.1.
[image: ]

Figure 3.1. Approche par fractions attribuables.
Le risque retenu est ici celui associé au développement du stress chronique et, au-delà, des pathologies qu’il génère. On a ainsi tout d’abord considéré un facteur de stress. Dans le cadre de cette étude, c’est le job strain (Karasek, 1979) qui a été retenu et dont on a cherché à chiffrer l’impact. Dans un second temps, il s’est agi d’examiner quelles pouvaient être les conséquences économiques de ce facteur, à travers les pathologies qu’il engendre. Pour ce faire, il a fallu d’une part déterminer la prévalence du job strain et le sur-risque de certaines pathologies développées (et retenues ici) qu’il génère par rapport à une population non exposée, d’autre part examiner, pour chaque pathologie concernée quels pouvaient être ses coûts directs (coût des soins) et indirects (pertes de production liées à l’absentéisme, la cessation prématurée d’activité et les décès prématurés).
À partir de ces éléments, il a été possible d’obtenir le coût du job strain, en croisant les coûts des pathologies avec la fraction de celles-ci qui est attribuable au facteur de stress.
Données
Choix de pathologies et risques relatifs
Le choix des maladies retenues a reposé sur l’existence d’études longitudinales épidémiologiques démontrant un risque accru de développer ces maladies chez des personnes exposées au job strain. En l’occurrence, quatre groupes de pathologies ont été retenus : les maladies cardio-vasculaires (hypertension, cardiopathies, maladies cérébro-vasculaires), la dépression[6] et les troubles ostéo-articulaires (pathologies de l’épaule, dorsalgies, lombalgies). D’autres pathologies sont associées au stress, telles que le diabète, certains cancers (on peut penser aux cancers associés aux comportements addictif tels que le tabagisme, l’alcoolisme ou la prise de psychotropes) ou encore des perturbations endocriniennes, mais l’absence d’un nombre suffisant d’études épidémiologiques robustes associant ces pathologies au job strain ont conduit à les écarter.
Les données retenues sont issues de méta-analyses ou d’études épidémiologiques portant sur des cohortes de taille importante et comparables à la population française. Les données du tableau 3.1 ont été utilisées pour les risques relatifs associés à chaque groupe de pathologies.
Tableau 3.1. Risques relatifs de maladies liées au job strain de Karasek.
	Maladies	Risques relatifs (morbidité)	Source
	Cardiopathies (MCV1)	Ho = 1,17 [0,67-2,06]
Fe = 1,29 [0,44-3,859]	Petersson et al. (2007)
	Maladies cérébrovasculaires (MCV2)	Ho = 1,03 [0,53-2,00]
Fe = 1,16 [0,56-2,40]	Petersson et al. (2007)
	Maladies hypertensives (MCV3)	Ho = 1,33 [1,01-1,76]
Fe = 1,15 [0,93-1,41]	Guimont et al. (2006)
	Dépression	Ho = 1,82 [1,06-3,10]
Ho = 1,82 [1,06-3,10]	Stansfeld et al. (2008)
	Troubles ostéo-articulaires du cou et de l'épaule	Ho = 1,70 [0,70-4,13]
Fe = 1,40 [0,86-2,28]	Leroux et al. (2006)
	Lombalgies	Ho = 1,13 [0,92-1,39]
Fe = 1,02 [0,80-1,29]	Clays et al. (2007)



Coûts des soins des pathologies
Dans le cadre de cette étude, les coûts intangibles des pathologies n’ont pas été retenus, à l’image de ce qui a été fait dans de nombreuses autres études centrées sur les coûts de certaines maladies ou de la consommation de certaines substances, telles que celles sur le coût des cancers en France (Amalric, 2007) ou sur le coût des drogues licites et illicites (Kopp et Fenoglio, 2007). La quantification des coûts intangibles aurait en effet nécessité le recours à d’autres méthodologies comme l’évaluation contingente.
Les calculs du coût des soins ont été effectués, pour les maladies cardio-vasculaires et pour les coûts associés à la dépression, à partir des données de l’assurance-maladie (Fénina et al., 2006) : les données de 2002 (données disponibles les plus récentes au moment de l’étude), qui donnent un coût total des soins en France (hors prévention) de 107 milliards d’euros, ont été actualisées pour 2007 en prenant en compte à la fois l’évolution des dépenses de santé (augmentation de 14,12 % en euros constants entre 2002 et 2007) et l’évolution des prix à la consommation en santé (augmentation de 2,47 % entre 2002 et 2007).
Ces données sont cependant agrégées : pour la dépression, une proportion de 1,53 % de ces montants a été retenue à partir des données de l’assurance-maladie, ce qui a permis d’aboutir à un coût, pour la population active de 15 à 65 ans, de 0,92 milliards d’euros. Le ratio d’hospitalisation hommes/femmes de 0,53 permet de séparer ces coûts en 320 millions d’euros pour les hommes et 603 millions d’euros pour les femmes. Rappelons qu’il s’agit ici de coûts totaux : dans un second temps, le risque relatif d’une personne soumise au job strain par rapport à ces pathologies ainsi que la prévalence du job strain ont dû être utilisés pour calculer le coût de ces pathologies imputables au stress, comme on le montrera par la suite. Une précaution similaire s’applique aux autres pathologies étudiées.
Pour les maladies cardio-vasculaires, une démarche identique a été suivie pour chaque type de pathologie, pour obtenir les résultats indiqués dans le tableau 3.2.
Tableau 3.2. Coût des maladies cardio-vasculaires.
		Coût (en milliards d’euros)	Part des 15-65 ans sur tous les âges des hospitalisations pour cette cause	Taux d'activité	Coût pour la population active	Ratio H/F hospitalisation	Coût par sexe
	Homme	Femme
	MCV1	3,02	0,40	0,697	0,83	4,66	0,687	0,147
	MCV2	1,76	0,24	0,30	1,87	0,195	0,104
	MCV3	2,45	0,42	0,72	1,15	0,386 	0,337 


Pour les troubles ostéo-articulaires, une démarche différente a dû être adoptée. En effet, une partie de ces pathologies est susceptible d’être reconnue comme maladie professionnelle. Il importait donc de combiner des données de la sécurité sociale au titre de la branche « maladie » et des données de la branche « risques professionnels ». Pour ces dernières, les statistiques du régime général (tableaux des maladies professionnelles du régime général numéros 57, 97 et 98, correspondant aux pathologies concernées) ont été utilisées. Les salariés couverts par ce régime représentant 70 % de la population active, une extrapolation permet d’aboutir à environ 25 millions d’euros pour les hommes et 22 millions d’euros pour les femmes. En ce qui concerne les données issues de la branche « maladie », leur finesse insuffisante vis-à-vis des troubles ostéo-articulaires a nécessité le recours à un certain nombre d’hypothèses : seules les données relatives à l’ensemble des troubles ostéo-articulaires sont en effet disponibles, sans préciser leur siège. Faute de pouvoir isoler précisément les pathologies du cou, de l’épaule et du dos, il a donc été considéré que les dépenses associées à leur traitement l’étaient dans la même proportion pour la branche maladie que pour la branche risques professionnelles, soit 57 % du total des dépenses pour les troubles ostéo-articulaires. En ramenant ce montant à la population active, on obtient un total actualisé en 2007 de 2,98 milliards d’euros. En faisant la somme de ce total et de celui des coûts associés aux maladies professionnelles, on obtient donc un coût total des troubles ostéo-articulaires du dos, du cou et de l’épaule d’environ 3 milliards d’euros. Rappelons qu’une fraction seulement de ces troubles est due au job strain, comme cela sera précisé par la suite.

Évaluation économique des pertes de production
Au-delà des coûts directs associés aux soins, les pathologies liées au job strain entraînent un certain nombre de coûts indirects mesurés par les pertes de production qui en découlent, que celles-ci soient dues à une absence (pour cause d’hospitalisation par exemple), une cessation prématurée d’activité (pour cause de mise en invalidité par exemple), ou un décès. Rappelons ici que nous nous situons bien dans une perspective sociétale pour le calcul : le fait qu’une personne reçoive des indemnités journalières en cas de maladie ne rentre ainsi pas dans le champ du calcul, dans la mesure où il ne s’agit que d’un transfert, les prestations étant compensées par des cotisations. En revanche, le fait que cette personne ne soit pas productive en raison de sa maladie est une perte pour la société en ce qu’elle conduit à une diminution de la création de richesse à l’échelle du pays. La méthode du capital humain (cf. chapitre 2) a été utilisée pour l’évaluation des pertes de production.
Dans cette optique et dans le cadre de cette étude, la perte de production a été évaluée comme la baisse de la valeur ajoutée du travail dans la mesure où, à l’équilibre, on considère que le coût du travail (c’est-à-dire le salaire net augmenté des cotisations patronales et salariés) est égal à sa productivité marginale, mesurée dans les agrégats de la comptabilité nationale par, justement, la valeur ajoutée du travail. En d’autres termes, le résultat d’un arrêt de travail se traduira par une baisse de la valeur ajoutée brute, qui permet de mesurer les pertes de production marchande. Pour calculer cette perte, il a été nécessaire de tenir compte de la croissance économique (qui correspond à une augmentation de la création de richesse et donc de la valeur ajoutée du travail). On peut supposer que le taux de croissance du PIB évolue au même rythme que la valeur ajoutée, soit 1,3 % en 2007, ce qui permet de prendre en compte la croissance. Ainsi, par exemple, la cessation d’activité d’une personne à l’âge de 40 ans va se traduire par une perte de valeur ajoutée sur 25 ans (en considérant un départ à la retraite à 65 ans) : prendre en compte la croissance économique va se traduire par l’application d’un coefficient sur ces 25 ans. Il est également nécessaire d’actualiser cette perte à la date du départ, ce qui a été réalisé en retenant un taux d’actualisation égal à celui du taux des bons du trésor public en 2007, soit 4,2 %. Enfin, la valeur ajoutée du travail varie suivant l’âge de la personne. En 2007, la valeur ajoutée du travail représentait 973,3 milliards d’euros. Ramenée à une population active d’environ 27 millions d’habitants, on obtient une valeur ajoutée du travail par personne de 34 956 euros. Les coefficients proposés par Aubert et Crépon (2003) permettent de procéder à un ajustement autour de la moyenne en fonction de la classe d’âge. Par exemple, on considérera qu’un travailleur de moins de 25 ans générera une valeur ajoutée par an de 27 744 euros, alors qu’un travailleur de 45 à 49 ans générera une valeur ajoutée par an de 37 136 euros.
Les conséquences d’une pathologie ne se manifestent toutefois pas uniquement vis-à-vis de la sphère marchande. En effet, une personne est aussi productive à son domicile, comme cela a été montré dans le chapitre 2. Dans le cadre de cette étude, il a été considéré que seul le décès prématuré entraînait une perte de production dans la sphère non marchande et qu’une personne absente de son lieu de travail ou qui a définitivement quitté le marché du travail avant l’âge de la retraite ne va pas réaliser plus ou moins de tâches domestiques qu’elle ne le faisait alors qu’elle travaillait. Cette dernière hypothèse peut être discutée : on peut certes penser qu’une personne invalide sera moins productive chez elle, mais on peut supposer que cette baisse se compense par l’augmentation du temps disponible à consacrer aux activités domestiques. L’étude du coût du cancer d’Amalric (2007) estime, à partir des travaux de Chadeau (1992), la valeur économique annuelle des tâches domestiques productives à 15 791 euros par an, qui doit être ajustée par tranche d’âge et par sexe, compte tenu du taux de participation à la production domestique[7].

Coûts des pertes de production liées à l’absentéisme
Les données économiques que nous venons de présenter permettent aussi de calculer les coûts de l’absentéisme, de décès prématurés et de la cessation prématurée d’activité liés à une pathologie découlant du job strain. L’absentéisme tout d’abord correspond au fait qu’une personne atteinte d’une pathologie voit ses activités, et donc sa production, réduites. Diverses sources de données doivent être consolidées et retraitées pour calculer son coût, sachant que les absences ne sont recensées dans l’appareil statistique français que de manière agrégée (CNAMTS, 2005).
Pour ce qui est des maladies cardio-vasculaires, on peut considérer que la durée des absences dues aux maladies cardio-vasculaires est proportionnelle à la durée des hospitalisations pour cette raison, ce qui permet d’obtenir une durée totale d’absence de 6,2 millions de jours (sur un total, toutes catégories d’absences confondues, de 277 millions de jours), et donc un coût d’environ 954 millions d’euros.
En ce qui concerne la dépression, l’absentéisme a été évalué en s’appuyant d’une part sur la prévalence de la maladie par tranche d’âge et par sexe, et d’autre part sur la fraction des absences dont il est admis qu’elles sont dues à une dépression (Beck et al., 2007), et qui s’élève à 32,5 % du nombre total des absences. En s’appuyant sur la durée moyenne d’un arrêt (Insee, 2008), il est alors possible de calculer le nombre total de jours d’arrêt dus à la dépression, de l’ordre de 22 millions de jours pour les hommes et 42 millions de jours pour les femmes et donc un coût de 8,4 milliards d’euros.
Enfin, l’évaluation de l’absentéisme associé aux troubles ostéo-articulaires part des données de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) pour les maladies professionnelles, extrapolées à l’ensemble de la population active dont la CNAMTS ne couvre que 70 %, et en tenant compte de la sous-déclaration mise en évidence par le rapport Diricq (2008), qui estime que 48 % des maladies professionnelles échappent aux statistiques de la CNAMTS. Le coût associé découle là encore d’une simple multiplication par la valeur ajoutée journalière, ce qui permet d’aboutir à 1,4 milliards d’euros.
Au total, en prenant en compte le nombre de jours d’absence et en multipliant par la valeur ajoutée du travail, on obtient un coût lié à l’absentéisme en raison des trois groupes de pathologies étudiés d’un montant de 10,8 milliards d’euros[8]. Rappelons là encore qu’il s’agit d’un coût global ; ce n’est que dans un second temps que l’on isolera au sein de ce coût ce qui est dû au job strain.

Coût des pertes de production liées aux décès prématurés
Le coût des pertes de production liées aux décès prématurés, c’est-à-dire aux décès qui se produisent avant qu’une personne n’ait atteint son espérance de vie, découle du fait que la production future, marchande et non-marchande, que cette personne aurait pu générer est alors perdue pour la société. Afin de pouvoir le calculer, il est donc nécessaire de disposer de statistiques portant sur l’espérance de vie à chaque âge (calculées par l’Insee), ainsi que de données sur la cause des décès, qui sont compilées par l’Inserm et classées par sexe et par tranche d’âge. On notera que ce poste de coût ne concerne que la dépression (susceptible de conduire à un suicide) et les maladies cardio-vasculaires, les troubles ostéo-articulaires n’étant pas mortels.
Pour les maladies cardio-vasculaires, les statistiques de l’Inserm, couplées à l’évaluation de l’espérance de vie pour chaque tranche d’âge permettent immédiatement d’évaluer la durée de vie perdue en raison de ces pathologies, et donc les pertes de production marchande et non marchande qui en découlent. De manière globale, on obtient les résultats du tableau 3.3.
Tableau 3.3. Coût des pertes de production liées aux décès prématurés, en millions d’euros (maladies cardio-vasculaires).
	MCV-décès prématurés	Hommes	Femmes	Total
	Pertes de production marchande	1 296 	352 	1 648 
	Pertes de production domestique	203	61 	264 
	Total	1 499 	413 	1 912 


Pour la dépression, Stoudemire et al. (1986) estiment que 60 % des suicides sont dus à une dépression. Ceci permet suivant le même mode de calcul que pour les maladies cardio-vasculaires d’évaluer là aussi la durée de vie perdue, et donc les pertes de production marchande et non marchande qui en découlent, que donnent le tableau suivant 3.4.
Tableau 3.4. Coût des pertes de production liées aux décès prématurés, en millions d’euros (suicides dus à une dépression).
	Dépression-décès prématurés	Hommes	Femmes	Total
	Perte de production marchande	1 129	369 	1 497 
	Perte de production domestique	66 	40 	106
	Total	1 195 	409 	1 603



Coût des pertes de production liées à la cessation prématurée d’activité
Le dernier type de perte de production peut être lié à une cessation d’activité avant la date de départ à la retraite d’une personne en raison de sa mauvaise santé. Deux dispositifs existent en France : les pensions d’invalidité et les dispenses de recherche d’emploi (DRE) (Barnay et Jeger, 2006).
Les pensions d’invalidité, avec 580 000 invalides relevant du régime général, dont 74 000 nouveaux entrants en 2007 (Cuerq et al., 2008), constituent le principal dispositif de cessation d’activité en France. Elles permettent de compenser une perte de revenu « liée à une réduction de la capacité de travail et résultant d’une maladie, d’un accident à caractère non professionnel et d’une usure prématurée de l’organisme ». Elles sont classées en trois catégories, suivant le degré d’incapacité de la personne.
Le dispositif DRE concerne les chômeurs âgés de plus de 55 ans et assure le versement d’un revenu de remplacement tout en les exonérant de la recherche d’emploi. Selon Barnay et Jeger (2006), « une partie des personnes souffrant d’une incapacité se retrouvent en effet au sein des chômeurs dispensés de recherche d’emploi », proportion qu’ils estiment pour les hommes entre 50 et 59 ans à 79,4 % et pour les femmes à 18,1 % à partir des déclarations recueillies dans l’enquête décennale santé de l’Insee. Magnier (2009) estime qu’il y a eu en 2007 environ 150 000 nouveaux entrants dans le dispositif DRE.
À partir de ces données, il devient donc possible de calculer la perte de production marchande en raison d’une invalidité liée à une pathologie, en conservant l’hypothèse qu’une personne invalide peut quand même se livrer à une production non marchande. En pratique, ce n’est pas le cas pour les personnes bénéficiaires d’une pension au titre de la troisième catégorie. Leur proportion dans l’ensemble des personnes invalides restant heureusement faible, l’hypothèse que la production non marchande n’est pas affectée par une invalidité peut donc être conservée.
Au total, les pertes de production liées à une invalidité se décomposent comme indiqué dans le tableau 3.5.
Tableau 3.5. Pertes de production liées à une cessation prématurée d’activité pour raison de santé, en millions d’euros (DRE et invalidité).
	Pertes de production-invalidité	Hommes	Femmes	Total
	MCV	3 119 	465 	3 584 
	Troubles ostéo-articulaires	4 294 	2 660 	6 954 
	Dépression	3 170 	3 187	6 357 
	Total	10 583 	6 311 	16 894




Résultats
L’ensemble des données de coût présentées jusqu’à présent se situait à une échelle globale. Il importe maintenant d’examiner quelle est la fraction de ces coûts qui est due au job strain.
Prévalence et calcul global
Comme cela a été expliqué précédemment, le calcul qui permet de déterminer le coût social du stress lié au job strain implique de disposer de la prévalence du job strain dans la population considérée. Dans le cadre de cette étude, la prévalence a été calculée par Boini (2009) sur l’échantillon français qui a participé à l’étude sur les conditions de travail en Europe (Eurofund, 2009), les résultats figurant dans le tableau 3.6.
Tableau 3.6. Prévalence du job strain (d’après Boini (2009), à partir de la 4e enquête européenne sur les conditions de travail).
		Hommes	Femmes
	% de temps exposé 	25	50	75	25	50	75
	High strain 	33,6	20,1	10,6	28,1	18,6	12,4
	Low strain	25,7	35,7	38,9	33,7	44	48,9
	passive	17,1	30,5	40,1	16,3	25,7	32
	active	20,6	10,6	7,4	20	9,7	4,9


Le tableau 3.6 rapporte la proportion de la population française déclarant être exposée à une situation de job strain pendant une certaine durée. Il se lit comme suit : on considère que, par exemple, 20,1 % de la population masculine au travail déclare être exposée pendant 50 % ou plus de son temps à une situation de travail contraint (high strain, fortes cadences et faible latitude décisionnelle) ; 10,6 % de la population masculine déclare être exposée au job strain pendant 75 % de son temps ou plus.
Le fait de considérer plusieurs durées d’exposition découle de la difficulté à établir de manière absolue la durée d’exposition à partir de laquelle une personne est susceptible de développer une pathologie liée au stress, ceci en raison des variabilités interindividuelles. Certains individus présentent un risque de développer des pathologies après une faible durée d’exposition (par exemple 50 % de leur temps de travail) ; d’autres seront plus résilients et ne risquent de les développer que s’ils sont exposés pendant une durée plus importante, par exemple 75 % de leur temps de travail. La durée d’exposition va donc permettre de donner une fourchette de prévalence du job strain, et donc une fourchette pour le coût du stress dû à ce facteur.
Dans les résultats qui suivent, on considérera ainsi deux scénarios. L’hypothèse haute est que les risques relatifs présentés plus haut s’appliquent à la population exposée à une situation de high strain pendant au moins 50 % de son temps d’activité, ce qui concerne 20,1 % des hommes et 18,6 % des femmes. L’hypothèse basse considère que pour qu’il puisse y avoir une sur-apparition des pathologies identifiées (risque relatif supérieur à 1), il faut être exposé au high strain pendant au moins 75 % de son temps. Ceci restreint la population à 10,6 % des hommes et 12,4 % des femmes.

Résultats
En utilisant les risques relatifs présentés plus haut et connaissant la prévalence du job strain, il suffit d’appliquer la formule de calcul qui permet d’aboutir à la fraction attribuable d’un coût à une pathologie donnée :
FA = ((RR - 1) × P) / ((RR - 1) × P + 1)
On obtient alors les résultats du tableau 3.7. Ce tableau se lit de la manière suivante : si l’on considère qu’il faut être exposé pendant 75 % de son temps à une situation de job strain pour commencer à développer des pathologies qui peuvent être dues à cette situation, alors on peut estimer, par exemple, que 8 % des dépressions de la population masculine et 9,23 % des dépressions de la population féminine sont effectivement attribuables au job strain. S’il suffit d’être exposé pendant 50 % de son temps au job strain pour avoir un risque relatif supérieur à 1, la part des dépressions attribuables au job strain sera bien sûr plus importante (14,15 % des dépressions dans la population masculine et 13,23 % des dépressions de la population féminine).
Tableau 3.7. Fractions du risque attribuables au job strain des pathologies retenues.
		Fraction attribuable (%)
	hypothèse basse : 75 %	hypothèse haute : 50 %
	Homme	Femme	Homme	Femme
	Cardiopathies ischémiques	1,77	3,47	3,30	5,12
	Maladies vasculaires cérébrales	0,32	1,95	0,60	2,89
	Hypertension artérielle	3,38	1,83	6,22	2,71
	Dépression	8,00	9,23	14,15	13,23
	Troubles ostéo-articulaires du cou et de l’épaule	6,91	4,73	12,33	6,92
	Troubles ostéo-articulaires bas du dos (lombalgie)	1,36	0,25	2,55	0,37


La dernière étape du calcul consiste à reprendre l’ensemble des postes des coûts pour lesquels un calcul global a été réalisé et à leur appliquer la fraction attribuable déterminée. On obtient ainsi les résultats présentés dans les tableaux 3.8 et 3.9. On arrive ainsi à un coût de l’ordre de 2 à 3 milliards d’euros, suivant l’hypothèse adoptée vis-à-vis de la durée d’exposition à un high strain nécessaire pour commencer à développer des pathologies, ventilé entre hommes et femmes à hauteur de 74 et 26 %, respectivement. Ces valeurs représentent entre 0,1 et 0,16 % du PIB. Il est également intéressant de les mettre en relation avec le budget de la branche « risques professionnels » de l’assurance maladie. Suivant l’hypothèse retenue, on arrive à des montants qui représentent entre 17 et 28 %. Les enjeux de la non-reconnaissance comme maladies professionnelles des pathologies liées au stress sont donc loin d’être négligeables.
Tableau 3.8. Coût du job strain, hypothèse basse, en millions d’euros (exposition à un high strain pendant au moins 75 % du temps).
	Coût du stress dû au job strain, en millions d'euros	Soins en santé 	Absentéisme	Cessation d'activité	Décès prématurés	Total
	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	
	Cardiopathies ischémiques	12,16	5,12	9,29	3,85	35,54	5,40	17,89	5,43	189,39
	Maladies vasculaires cérébrales	0,62	2,04	0,46	1,00	2,53	4,24	1,29	4,29	16,47
	Hypertensions artérielles	13,07	6,16	2,79	0,70	10,58	1,66	2,71	0,66	38,33
	Dépression	25,66	55,71	235,43	501,85	253,48	294,17	95,56	37,74	1499,59
	Troubles ostéo-articulaires cou-épaule	47,67	50,09	28,07	32,63	65,30	32,86			256,62
	Troubles ostéo-articulaires lombalgie	8,92	0,35	3,87	0,17	45,52	4,86			63,69
	Total	108,10	119,48	279,90	540,21	412,94	343,20	117,45	48,12	1969,40
	part en %	12	42	38	8	


Tableau 3.9. Coût du job strain, hypothèse haute, en millions d’euros (exposition à un high strain pendant au moins 50 % du temps).
	Coût du stress du au job strain, en millions d'euros	Soins en santé 	Absentéisme	Cessation d'activité	Décès prématurés	Total
	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	
	Cardiopathies ischémiques	22,71	7,55	17,35	5,68	66,33	7,97	33,40	8,01	337,98
	Maladies vasculaires cérébrales	1,17	3,03	0,88	1,48	4,78	6,30	2,45	6,37	26,46
	Hypertensions artérielles	24,05	9,16	5,13	1,05	19,48	2,47	4,98	0,98	67,30
	Dépression	45,39	79,89	416,56	719,57	448,50	421,79	169,08	54,11	2354,91
	Troubles ostéo-articulaires cou-épaule	85,12	73,40	50,12	47,82	116,60	48,15			421,22
	Troubles ostéo-articulaires lombalgie	16,72	0,53	7,24	0,25	85,27	7,28			117,30
	Total	195,17	173,56	497,28	775,85	740,98	493,96	209,91	69,47	3156,17
	part en %	12	40	39	9	




Discussion et conclusion
Les résultats qui précèdent appellent un certain nombre de commentaires, tant sur la pertinence des hypothèses de calcul retenues que sur la robustesse des résultats.
Discussion des hypothèses
Les hypothèses qui ont été adoptées dans le cadre de l’étude présentée sont volontairement extrêmement conservatrices. En effet, comme on l’a rappelé plus haut, les pathologies retenues sont en nombre limité. Il est vraisemblable que d’autres conséquences néfastes se manifestent en raison de l’exposition au job strain, conséquences dont le coût n’a pas été évalué ici, faute de données épidémiologiques robustes.
De la même manière, la notion de job strain ne recouvre qu’une des sources de stress professionnel. D’autres stresseurs ont été proposés depuis les travaux de Karasek (1979), comme par exemple l’absence de reconnaissance pour le travail accompli, l’inquiétude concernant son emploi, le manque de respect… Niedhammer et al. (2006) ont établi que pour une population de salariés se déclarant fortement stressés, la prévalence du job strain est de 24,4 % pour les hommes et de 37 % pour les femmes, montrant que celui-ci est loin de recouvrir l’ensemble des situations de stress.
Enfin, l’approche par le coût de la maladie constitue une dernière limite qui tend à sous-estimer le coût total des conséquences du stress professionnel puisqu’elle écarte toutes les conséquences non pathologiques ou qui ne présenteraient pas encore un lien avéré avec des facteurs du travail pourtant délétères. En effet, aucun des coûts indirects présentés dans le chapitre 2 n’a été comptabilisé. Or, comme l’étude sur les données suisses présentée dans le chapitre 4 le montrera, ces coûts représentent un poids très important.
Au total, on peut donc considérer que le coût social de l’exposition à des facteurs de stress d’origine professionnelle est vraisemblablement très supérieur à celui présenté dans le cadre de cette étude. En revanche, il est peu vraisemblable qu’il lui soit inférieur.

Analyse de sensibilité
Cette dernière conclusion est corroborée par une étude de la robustesse des résultats au regard d’une analyse de sensibilité. Tout d’abord, rappelons qu’une étude utilisant une méthodologie similaire avait été menée sur des données de 2000 (Trontin, 2007), qui aboutissait à une fourchette comprise entre 830 millions et 1,700 milliards d’euros. Cette étude n’incluait toutefois pas la cessation prématurée d’activité. Si l’on élimine donc cet effet de l’étude présentée ici, on aboutit à une fourchette comprise entre 1,2 et 1,9 milliards d’euros. Ces résultats sont cohérents avec les données de 2000, si l’on considère d’une part l’inflation, et d’autre part l’augmentation des dépenses de santé sur les 7 ans qui séparent les deux ensembles de données. Si l’on utilise maintenant les risques relatifs utilisés avec les données de 2000 appliqués aux données de 2007, on aboutit à des évaluations comprises entre 1,6 et 2,8 milliards d’euros, inférieures donc aux résultats obtenus avec les risques relatifs issus de travaux plus récents, mais qui restent malgré tout dans des ordres de grandeur acceptables.
L’impact de la valeur de la croissance du PIB et du taux d’actualisation retenus ont également été étudiés. Une simulation a été menée à l’aide du logiciel Oracle Crystal Ball sur ces grandeurs. Il apparaît qu’elles n’exercent qu’une faible influence sur les résultats, ce qui tend à confirmer la robustesse du modèle sur le plan de l’analyse économique.
En revanche, les risques relatifs associés à chacune des pathologies ainsi que la prévalence retenue jouent un rôle majeur. Dans leur revue de littérature qui est sans doute la plus complète possible, Sultan-Taïeb et al. (2011) retiennent ainsi des fourchettes larges pour les risques relatifs et des prévalences (issues de l’enquête française SUMER) différentes de celles que nous avons utilisées. Injecter ces données dans notre modèle aboutit à une grande variabilité, qui témoigne de la dépendance de nos résultats à la qualité des études épidémiologiques sous-jacentes.
Plus précisément, nous avons mené une simulation en utilisant les fractions attribuables proposées par Sultan-Taïeb et al. (2011) qui, rappelons-le, prennent en compte la prévalence du job strain ainsi que les risques relatifs. En utilisant la valeur basse des fractions attribuables de Sultan-Taïeb et al. (2011), on obtient une valeur de 2,02 milliards d’euros, à comparer avec la valeur de 1,97 milliards obtenue. Si l’on retient des hypothèses conservatrices, on voit donc que l’on peut affirmer avec un degré de confiance élevé que le coût social des pathologies liées au stress professionnel imputable lui même au job strain n’est pas inférieur à 2 milliards d’euros. En revanche, l’usage des hypothèses hautes de Sultan-Taïeb et al. (2011) aboutit à un résultat de 9,02 milliards d’euros. Ceci s’explique par des variations importantes des risques relatifs suivant les études retenues, qui passent souvent du simple au double, et se traduisent par des fractions attribuables présentant des écarts parfois considérables suivant les risques relatifs sous-jacents. On relève en particulier que les fractions attribuables relatives aux troubles mentaux s’étalent dans un rapport de 1 à 3 pour les hommes et de 1 à 6 pour les femmes, en raison notamment de la prise en compte, outre la dépression, des troubles de l’anxiété, qui ne sont pas considérés dans l’étude que nous venons de présenter.
Au total, la fourchette de valeurs pour le coût social du job strain obtenue dans l’étude présentée est plus resserrée que celle qui découlerait de l’application des données issues de Sultan-Taïeb et al. (2011), mais reste pertinente, notamment au regard de sa borne inférieure.
Les limites que nous venons de mettre en évidence portent donc avant tout sur les données épidémiologiques utilisées dans une étude s’appuyant sur la méthode des fractions attribuables. Le chapitre 4, qui adopte une démarche d’évaluation contingente, tend à s’affranchir de ces limites, mais pose aussi d’autres problématiques qui feront l’objet de développements spécifiques.



 6. Troubles dépressifs selon la définition du DSM-IV (American psychiatric association, 2000) et mesurés par le questionnaire CIDI-short form (Patten, 1997). Différents types de troubles dépressifs peuvent être définis selon la durée de présence des symptômes ainsi que leur nombre. En l’occurrence, le choix a été fait de retenir l’épisode dépressif majeur, qui nécessite la présence d’au moins 4 symptômes (dont un principal) associés à une perturbation des activités habituelles.

 7. On a considéré que si les pertes de production marchandes futures doivent être actualisées, la production domestique annuelle a une valeur constante dans le temps, que n’affecte pas la croissance économique.

 8. On notera que, faute de données fiables, le présentéisme n’a pas été pris en compte.



Chapitre 2
Les principes de l’évaluation économique du coût social d’un risque
Ce chapitre est consacré aux méthodes permettant d’estimer le coût d’une pathologie mais aussi de manière plus large l’évaluation des conséquences financières d’un risque en santé. Il s’agit de déterminer ce qu’il est convenu d’appeler le « coût social » d’une pathologie ou d’un risque (encadré 2.1), c'est-à-dire l’ensemble des coûts supportés par la collectivité donc par l’ensemble des agents, qu’ils soient publics ou privés.
Classiquement, l’évaluation économique appliquée aux politiques de santé se positionne soit sur une pathologie précise (coût du cancer du poumon par exemple) et propose une quantification de l’ensemble des conséquences de la pathologie concernée, soit sur un risque (coût des facteurs de stress au travail par exemple) et évalue non seulement le coût de l’ensemble des conséquences en lien avec ce risque mais aussi le nombre de personnes concernées. Si, dans les deux cas, la finalité est de fournir une estimation de l’importance des enjeux financiers avec comme corollaire, dans le cadre d’un environnement aux ressources limitées, d’apporter des éléments d’aide à la décision pour un décideur public ou privé (Levy et de Pouvourville, 2003), la deuxième configuration permet le cas échéant de compléter l’évaluation par une analyse de type coût-bénéfice.
 
Encadré 2.1. Définition du coût social
Il est à remarquer que la notion de « coût social », telle qu’elle est définie dans cet ouvrage, ne fait intervenir que les coûts consécutifs à une pathologie ou à un risque, et qu’elle écarte résolument ce qui pourrait être considéré comme un bénéfice. Sans vouloir polémiquer sur une vision quelque peu cynique d’une pathologie qui pourrait être « globalement coût-bénéfique » (un accident vasculaire cérébral conduisant au décès dans les premiers mois de sa retraite d’un salarié ayant cotisé toute sa vie professionnelle est vraisemblablement un bénéfice financier dans une approche globale), nous n’intégrons pas dans le calcul du coût d’un risque les éventuels avantages à accepter ce risque. Ainsi pour le stress au travail, nous écartons tout gain de productivité que cette situation pourrait éventuellement générer. La définition de « coût social » retenue dans cet ouvrage est similaire à la notion de Cost of Illness (COI) de la littérature anglo-saxonne.

L’évaluation du coût d’un risque nécessite de combiner à la fois des modèles économiques et des données épidémiologiques. Si l’on prend par exemple l’évaluation du coût des facteurs de stress professionnel à une échelle nationale, deux approches sont possibles :
soit on se place dans une logique « risque implique pathologie ». Cette approche confine explicitement le coût aux seules pathologies présentant un lien avéré avec le risque. Le coût est alors déterminé par le nombre d’individus souffrant de la pathologie multiplié par le coût unitaire moyen de la pathologie. Il s’agit de l’« approche par le coût des maladies » représentée par la branche supérieure de la figure 2.1. Par exemple, dans le cas du stress professionnel et si l’on retient la dépression comme une des pathologies résultantes, on estime tout d’abord le coût moyen de la dépression puis on détermine, parmi la totalité des cas de dépression survenus pour une année de référence, le pourcentage imputable au stress professionnel. Ce pourcentage (appelé fraction de risque attribuable) est obtenu par combinaison entre la prévalence (nombre de personnes se déclarant exposées à un stress professionnel) et le risque relatif (« sur-risque » pour une population exposée au stress professionnel de souffrir d’une dépression par rapport à une population non exposée), prévalence et risque relatif étant issus d’études épidémiologiques (voir encadré 2.2). Quant à l’évaluation économique des conséquences de la dépression, elle peut être réalisée selon différentes méthodes : soit à partir de données construites et disponibles (coût direct obtenu à partir des comptes de santé publique, méthode du capital humain, MCH ou méthode des coûts de friction, MCF) soit à partir de questionnaires élaborés pour recueillir le coût perçu par le salarié souffrant de dépression (méthode d’évaluation contingente, MEC). Ces différentes méthodes seront abordées plus largement dans la suite du présent chapitre ;
soit on se place dans une logique « risque implique effets non désirés ». Cette approche correspond à la branche inférieure de la figure 2.1. Cette approche est moins restrictive que la précédente puisqu’elle ne se limite pas aux pathologies avérées et inclut le coût de tous les effets non désirés ressentis par l’individu interrogé. Parmi ces effets, on trouvera éventuellement des pathologies, mais aussi des conséquences comme la souffrance, le préjudice d’agrément,… Il s’agit alors d’estimer le nombre de personnes se déclarant stressées dans le cadre de leur travail (prévalence) puis d’estimer auprès de celles-ci l’ensemble des coûts qu’elles attribuent au stress au travail. Le recueil de ces coûts perçus se fait par le biais soit de données statistiques (méthode des prix hédonistes, MPH) soit de questionnaires renseignés par un échantillon représentatif de ces personnes (méthode d’évaluation contingente, MEC). Ces deux méthodes seront développées dans la section 3 de ce chapitre.
En résumé, il est possible de hiérarchiser ces différentes approches et méthodes comme indiqué dans la figure 2.1.
[image: ]

Figure 2.1. Démarches d’évaluation du coût d’un risque.
 
Encadré 2.2. La fraction de risque attribuable
Le concept de fraction de pathologie attribuable à un ou plusieurs facteurs de risque est souvent utilisé en économie de la santé afin de calculer les coûts liés à un facteur de risque comme l’usage des drogues, du tabac, etc. Son objet est d’estimer la sur-occurrence d’une maladie dans une population exposée à un facteur de risque vis-à-vis d’une population non exposée. Elle repose sur la combinaison de deux indicateurs, la prévalence (P) et le risque relatif (RR).
La prévalence P est obtenue par le nombre de cas identifiés de maladie à un instant donné rapporté à la population totale[1]. Généralement exprimée en pourcentage, elle est un indicateur de l’état de santé d’une population.
Le risque relatif RR (équation 1) représente quant à lui l’écart de risque de survenue d’une maladie entre deux groupes, l’un étant exposé à un facteur pathogène, l’autre ne l’étant pas. Il est spécifique à chaque pathologie. À titre d’exemple, un risque relatif de 2 indique un risque deux fois plus grand de développer la pathologie concernée lorsqu’un individu est soumis au facteur de risque spécifié par rapport à un individu qui ne l’est pas, un risque relatif de 1 signifiant que l’exposition à ce facteur de risque n’est ni aggravante, ni un bénéfice vis-à-vis de la santé. Il s’exprime par la formule suivante :
RR = risque dans la population exposée / risque dans la population non exposée au risque (1)
La combinaison de ces deux indicateurs permet le calcul de la fraction attribuable (FA), donnée par l’équation 2 :
FA = ((RR-1) × P) / ((RR-1) × P+1) (2)
La fraction de risque attribuable permet d’évaluer, vis-à-vis d’une pathologie, la sur-morbidité ou la sur-mortalité d’une population exposée à un facteur de risque particulier par comparaison à une population non exposée. Autrement dit, si on supprime le facteur de risque alors on évitera un nombre de cas de la maladie, dans la population, proportionnel à la FA. Si dans une population l’amiante représente pour le cancer du poumon un risque de 15 %, supprimer l’usage de l’amiante permettra de supprimer 15 % des cancers du poumon.

	Les différents types de coûts

Lorsque se pose le problème du coût de la maladie, la première question à aborder concerne la perspective à retenir. Adopter le point de vue de la sécurité sociale, celui de l’entreprise, de l’individu (incluant son entourage) ou plus largement celui de la société conditionnera le périmètre de l’évaluation et orientera l’évaluateur dans le choix des différents postes de coût qu’il intégrera dans son analyse. Les conséquences économiques d’une pathologie sont nombreuses et différentes selon les acteurs qui les supportent. Pour ces derniers, on trouve la sécurité sociale, l’entreprise et l’individu. Et c’est l’addition des coûts pour ces différents acteurs qui permet la construction de ce qui est appelé le coût social de la maladie. Classiquement, les coûts sont répartis entre coûts directs et coûts indirects en distinguant pour ces derniers leur caractère tangible ou non.
Les coûts directs
Les dépenses de santé primaires correspondent à l’ensemble des dépenses directement en lien avec la maladie. Clabaugh et Ward (2008) les désignent comme la valorisation de l’ensemble des ressources marchandes consommées du fait de la prise en charge de la maladie ou de ses effets secondaires. Elles comprennent les consultations de la médecine de ville (en incluant les dépassements d’honoraires et les parts non remboursées), la consommation de médicaments, les coûts d’hospitalisation, qu’ils soient de l’urgence, de l’hospitalisation court séjour (aigu) ou long séjour (soins de suite et de réadaptation) et enfin les coûts de transport. En ce qui concerne ces coûts, le principal acteur concerné est logiquement l’assureur social qui supporte les effets immédiats de la maladie dans la mesure où ces dépenses sont prises en charge. Le déficit endémique depuis de nombreuses années de la branche santé a justifié l’élaboration de bases de données riches et accessibles pour permettre une meilleure gestion de la branche, et la réforme du budget hospitalier avec l’adoption d’une tarification basée sur l’activité permet une bonne estimation des montants financiers des différents coûts d’une pathologie.
Cependant, de nombreuses dépenses non médicales (parfois appelées dépenses de soins en santé secondaire) restent à la charge du patient ainsi que de son entourage. Certaines pathologies nécessitent des déplacements fréquents pour des contrôles ou des soins à l’hôpital et ces coûts ne sont pas systématiquement pris en charge. On peut citer aussi les aménagements parfois indispensables de l’environnement de vie (aménagement de la maison, achat d’un véhicule adapté…) ou encore le temps consacré par la famille ou les proches à s’occuper du patient. Ces dépenses non médicales correspondent soit à des frais réels soit à du temps perdu représenté comme une perte de production et appréhendé comme une ressource rendue indisponible pour d’autres activités.
L’évaluation des coûts directs est fonction de la disponibilité des données mais aussi du « grain » de l’étude. Le calcul du coût de la dépression pour la population française peut se faire au travers de données de santé agrégées à un niveau national, alors que le coût d’une pathologie plus rare sur une population de petite taille permettra une enquête par questionnaire et une évaluation incluant des dépenses non médicales.
Ces coûts directs sont résumés dans le tableau 2.1.
Tableau 2.1. Les coûts directs (ou coûts de la pathologie).
	Dépenses	Coûts directs
	Santé primaires	Les soins primaires
La consommation de médicaments
Les frais d’hospitalisation (urgence ou non)
Les coûts de transport
	Non médicales	Frais de transports restant à la charge des patients
Réaménagement de la maison pour l’installation des équipements.



Les coûts indirects
Si les coûts directs sont relativement aisés à évaluer et sans ambiguïté sur le lien de causalité avec la maladie, les coûts indirects sont d’un abord moins aisé. Ils concernent la sphère de l’entreprise et celle de l’individu et sont répartis entre coûts tangibles (tableau 2.2) et coûts intangibles (tableau 2.3).
Les coûts indirects tangibles
En sus des coûts directs, la maladie a aussi comme conséquence l’absence sur le lieu de travail. Que l’absence soit temporaire ou définitive, ses conséquences sont supportées par l’entreprise. Dans une optique sociale, elles sont considérées comme une perte de richesse pour la société et sont définies comme les coûts résultants d’une perte d’output en raison d’une cessation ou d’une réduction de productivité suite à un épisode morbide ou à un décès (Peeples et al., 1997). Le calcul des pertes de production peut être conduit selon deux approches, la méthode dite du capital humain et la méthode des coûts de friction. L’indicateur de référence est la journée de travail perdue, assimilée à une perte de production, que celle-ci soit due à une absence (pour cause d’hospitalisation par exemple), une cessation prématurée d’activité (pour cause de mise en invalidité), ou un décès. Si ces deux approches de valorisation sont similaires dans le fait qu’elles cherchent à attribuer une valeur à la ressource temps (la journée de travail perdue), elles diffèrent dans la manière d’estimer cette valeur ainsi que dans la prise en compte ou non de certains postes de coûts. Notons ici que d’une part le choix d’un tel indicateur suppose implicitement que l’on écarte du calcul la valeur du temps perdu dans le cas d’une personne sans emploi, et que d’autre part si on situe l’évaluation dans une perspective sociétale, alors les indemnités journalières perçues en cas de maladie par une personne active ne rentrent pas dans le champ du calcul, dans la mesure où il ne s’agit que d’un transfert (les prestations étant compensées par des cotisations). En revanche, le fait que cette personne ne soit pas productive en raison de sa maladie est une perte pour la société car elle conduit à une diminution de la création de richesse à l’échelle du pays. Ces approches diffèrent aussi par la difficulté de leur mise en œuvre, la première est la plus aisée mais repose sur les hypothèses fortes de la théorie néoclassique standard ainsi que sur le postulat d’une économie de plein-emploi tandis que la deuxième est plus proche de la réalité de l’entreprise mais nécessite un niveau d’information très fin et rarement disponible. Ces deux méthodes, leurs limites ainsi qu’une discussion comparative sont présentées dans la section suivante.
Si les coûts définis dans le paragraphe précédent concernaient l’absentéisme, il convient aussi de prendre en compte la situation de la personne atteinte d’une maladie qui voit ses activités réduites temporairement mais continue à être présente dans l’entreprise. Cette situation est de plus en plus fréquemment évoquée dans la littérature sous le terme de présentéisme. Hemp (2004) le définit comme le fait d’« être au travail et ne pas donner son plein rendement pour cause médicale ». Cet auteur rapporte que le présentéisme compterait, dans l’entreprise étudiée, pour 63 % des pertes de production totales. Par exemple, la dépression engendrerait environ 7,6 % de perte de production au sein d’une entreprise. Des nouveaux outils ont été élaborés sous forme de questionnaire pour estimer le niveau de présentéisme :
le questionnaire HPQ (World Health Organization’s Health and Work Performance Questionnaire) élaboré par Kessler et al. (2003). Les répondants sont invités à évaluer leur baisse de performance au travail (présentéisme) et leur absentéisme ;
l’échelle « Stanford Presenteism Scale » élaborée par Koopman et al. (2002). Elle est constituée de 32 items d’où le nom de SPS-32 et évalue les capacités des répondants à se concentrer et à effectuer leur travail malgré la présence de problèmes de santé.
Brun et Lamarche (2006) rappellent que seulement 2 à 3 % des personnes qui présentent des troubles d’ordre psychologique s’absentent du travail alors que parmi ceux qui restent au travail, 40 % présentent des signes de détresse psychologique élevée ayant des répercussions sur la réalisation et la qualité de leur travail. Ils distinguent, pour le coût du stress au travail, les coûts de l’absentéisme et du présentéisme et proposent un questionnaire d’autoévaluation pour les entreprises. Les résultats lors d’un pré-test de validation ont montré que le présentéisme représentait 19,7 % de l’ensemble des coûts directs et indirects du stress au travail dans une organisation de 4 000 personnes.
Au-delà des coûts constatés dans la sphère de l’entreprise, il ne faut pas oublier qu’une personne est aussi productive à son domicile. La production domestique au sens microéconomique repose sur la notion de « délégabilité » (Hill, 1979). « Est considérée comme productive toute activité que l’on fait soi-même et qui pourrait être faite par quelqu’un d’autre sans différence au niveau du résultat » (Degenne et al., 1997). Ainsi, faire la cuisine ou le ménage sont des activités productives car elles peuvent être réalisées par une « tierce partie », mais regarder la télévision, s’habiller ne sont pas des activités productives. L’application de cette notion de perte de bien-être domestique dans la sphère non marchande est cependant assez difficile à manipuler et nécessiterait une évaluation au cas par cas pour intégrer les différentes situations existantes. En effet, une personne déclarée invalide pourrait très bien continuer à avoir une production domestique ou au contraire ne plus pouvoir s’occuper de son habitation, de sa famille et devoir acheter des services d’aides ou recourir à l’entraide. Par contre, dans le cas d’un décès prématuré, la question de savoir si l’individu peut continuer à avoir une activité domestique ne se pose pas et cette perte de production domestique doit donc être ajoutée aux coûts de la pathologie.
Tableau 2.2. Les coûts indirects tangibles.
	Coûts indirects des pertes de production
	Absentéisme au travail
	Cessation prématurée d’activité
	Décès prématurés
	Présentéisme au travail
	Production domestique
	Coûts de remplacement d’un salarié temporairement absent
	Coûts administratifs de remplacement



Les coûts indirects intangibles
Les coûts intangibles permettent d’appréhender des coûts perçus par l’individu et qui échappent à une comptabilité « assurance sociale » et « coût de production ». Ces coûts intangibles comprennent aussi bien les notions de souffrance, de préjudices subis que de coûts non pris en charge par l’assureur social. Ils sont définis par Midy et Grignon (2002) comme « la valorisation des conséquences immatérielles de la maladie sur le patient et son entourage familial : perte de bien-être, souffrance, douleur, peine ». La quantification de ces coûts, de par leur nature même, ne peut pas se faire au prix du marché et nécessite le recours à d’autres méthodologies telles que l’évaluation contingente.
Tableau 2.3. Les coûts indirects intangibles.
	Coûts indirects intangibles
	Préjudice moral
	Souffrance de l’individu
	Coûts informels (temps perdu par les proches)


En résumé, les différents coûts imputables à une pathologie concernent donc plusieurs acteurs, avec des modalités différentes. L’assurance sociale comme l’individu sont amenés à supporter les coûts directs. Les coûts indirects ont un impact tant sur l’entreprise (temps d’absence et présentéisme) que sur l’individu (coûts intangibles). Ils sont cependant de natures très différentes et leur évaluation nécessite de recourir à des méthodes distinctes qui peuvent se compléter ou s’exclure. Le choix se fera essentiellement selon la disponibilité des données, les ressources qui seront allouées à l’évaluateur et le point de vue que l’on souhaite retenir. Le tableau 2.4 reprend les différents coûts ainsi que des méthodes disponibles.
Tableau 2.4. Méthodes pour l’évaluation des différents coûts.
	Types de coûts	Méthodes
	Coûts tangibles	Coût direct des pathologies	Évaluation contingente	Prix hédonistes
	Capital humain	Coûts de friction
	Coûts intangibles	Évaluation contingente




Capital humain vs coûts de friction
Historiquement, la méthode du capital humain est la première approche développée pour estimer le coût des pertes de production liées à l’absence d’un salarié. Elle permet une estimation relativement aisée de ce coût par le biais de données statistiques nationales au prix cependant d’hypothèses fortes. La volonté de s’affranchir de ces hypothèses contraignantes conduira à l’élaboration de la méthode des coûts de friction. Il reste cependant que ces deux méthodes ont chacune leur pertinence selon le type d’évaluation économique retenue, comme nous le verrons plus loin.
La méthode du capital humain
Si la notion de « capital humain » est ancienne ‒ Tarricone (2006) cite un écrit du xviie siècle suggérant que la valeur d’un individu repose sur son capital de connaissances et de savoir-faire ‒ c’est surtout Becker (1964, 1967) qui a posé les bases de la théorie du capital humain. L’investissement dans l’éducation, la formation et la santé permet d’augmenter le « capital humain » d’un individu et ainsi sa productivité, que ce soit dans le secteur marchand avec des gains plus élevés pour l’entreprise et pour l’individu (augmentation du salaire), ou domestique avec une amélioration de l’utilité de ses activités hors temps de travail. On doit à Mushkin (1962) les premiers travaux de cette approche dans le champ de la santé avec la proposition de retenir le salaire comme valeur du produit du travail. Le salaire correspond à la contribution de l’individu à la production. Il vient alors que les pertes de production sont directement estimées à partir des journées de travail perdues du fait de la maladie.
Conforme aux hypothèses de la théorie néoclassique standard, elle est basée sur deux postulats implicites :
la valeur d’un individu est basée sur la contribution qu’il apporte au bien-être de ses concitoyens (approche welfariste, le bien-être collectif est conçu comme l’agrégation du bien-être des individus composant la société) ;
la mesure appropriée pour le bien-être de la société est le PNB.
La valorisation de la journée de travail perdue repose sur le double optimum du producteur et du salarié. Le producteur optimise son profit qui est maximal lorsque le coût d’une unité supplémentaire de travail est égal à la productivité marginale. Le salarié optimise son utilité en arbitrant entre son niveau de consommation (donc son revenu) et son temps de loisirs. À l’équilibre, la valeur marginale du temps de loisirs est égale au taux de salaire. À partir de ce raisonnement, Posnett et Jan (1996) proposent d’estimer la perte de production due à une journée d’absence par le salaire complet (salaire brut augmenté des charges patronales) correspondant à une journée de travail, sous l’hypothèse cependant qu’il ne soit pas possible de compenser l’absence du salarié (hypothèse d’une situation de plein-emploi).
Autrement dit, l’évaluation des pertes de production en termes de capital humain s’appuie sur le fait qu’un salarié absent va voir son salaire brut diminué. Ceci correspond à une diminution du salaire net (perte pour le salarié), et une diminution des cotisations salariales et employeurs (qui recouvrent la perte sociale). Pour l’employé, cette diminution de salaire net sera compensée par un transfert, partiel ou total sous la forme d’indemnités journalières, qui n’a toutefois pas d’impact sur l’équation d’ensemble, dans la mesure où celui-ci est financé de manière solidaire par les différents régimes de protection sociale (cela revient donc à opérer un prélèvement sur le budget du régime de protection sociale auquel le salarié est affilié, mais ne se traduit pas par la diminution d’un flux, dans la mesure où ses cotisations, alors qu’il était en activité, ont servi pour partie à financer ces indemnités). Bien entendu, ce raisonnement est valable dans la mesure où l’on se place dans une perspective sociale qui intègre l’ensemble des acteurs de la société. Il serait différent si l’évaluateur avait adopté la perspective de la sécurité sociale par exemple. Du point de vue du salarié, un arrêt de travail n’a pas de conséquence financière si les indemnités journalières sont égales à son salaire en activité. Du point de vue de la société, la perte de production peut être considérée comme étant égale à la baisse de la valeur ajoutée du travail dans la mesure où, à l’équilibre, on considère que le coût du travail (c’est-à-dire le salaire brut augmenté des cotisations patronales) est égal à sa productivité marginale, mesurée dans les agrégats de la comptabilité nationale par la valeur ajoutée du travail.
L’approche par le modèle du capital humain suscite cependant de nombreuses critiques. La première est liée à l’hypothèse de plein-emploi qui évacue la réalité de la plupart des économies nationales où le niveau de chômage est bien supérieur au niveau de friction et donc autorise le remplacement du salarié absent. De même, elle écarte toute idée de flexibilité du travail, où l’absentéisme pourrait être temporairement compensé par une augmentation de la productivité des autres salariés. Ce constat est à l’origine du développement de l’approche alternative par les coûts de friction qui, nous le verrons par la suite, valorise les coûts de la pathologie en estimant les coûts de remplacement.
Malgré les limites et critiques, l’approche par le capital humain reste la méthode la plus fréquemment utilisée pour les évaluations économiques d’une pathologie ou d’un risque. Parmi celles-ci, on peut citer deux études françaises abordant le coût social des drogues licites et illicites (Kopp et Fenoglio, 2000) et le coût du cancer (Amalric, 2007). Pour la première de ces deux études, l’évaluation des coûts indirects tangibles repose sur les deux grandeurs que sont la perte de revenus pour l’individu et la perte de production pour l’entreprise. Les coûts liés à la cessation prématurée d’activité, au présentéisme et à la perte de production domestique ne sont pas abordés. L’étude intègre en revanche des postes de coûts supplémentaires comme les dépenses de prévention ou de répression. La deuxième étude évalue le coût indirect des pertes de production par la somme de trois coûts que sont les décès prématurés (approche par le capital humain), la perte de production domestique et l’absentéisme (approche par les coûts de friction). L’auteur sous-entend une complémentarité des méthodes et propose un coût des cancers en France compris entre 0,55 et 16,9 milliards d’euros.
Parmi les très nombreuses études internationales, citons celle de Lunde-Jensen et Levy (1996) qui propose une démarche similaire à l’étude du coût des facteurs de stress en France présentée au chapitre 3. Les auteurs retiennent la méthode du capital humain pour l’évaluation du coût des décès et des cessations prématurées d’activités qu’ils complètent par le coût de l’absentéisme pour obtenir les coûts indirects des pertes de production. Cette étude n’aborde cependant pas les pertes de production domestique ni, comme les deux études françaises, les coûts indirects intangibles.

La méthode des coûts de friction
L’approche en termes de coûts de friction a été proposée par Koopmanschap et al. (1995). Elle se fonde sur le constat que l’approche en termes de capital humain surestime largement les pertes de production liées à l’absence d’un travailleur. En effet, il est souvent possible de remplacer un travailleur absent ou décédé (notamment lorsque le plein-emploi n’est pas atteint) ; l’entreprise peut aussi se réorganiser temporairement pour faire face à une absence. Ainsi, les pertes de production estimées par la méthode du capital humain ne sont en réalité que des pertes potentielles, qui ne se réalisent que dans le cas particulier où l’entreprise connaît une baisse définitive de sa production en raison de l’absence d’un travailleur. En revanche, si l’on adopte l’idée qu’il existe une certaine flexibilité dans le mode de fonctionnement des entreprises, les pertes de production associées à une absence vont dépendre du temps nécessaire à l’organisation pour retrouver son niveau de production initial, laps de temps qui correspond à une « période de friction ». Aux Pays-Bas, Koopmanshap et al. (1995) arrivent ainsi à une période de friction moyenne de l’ordre de 3 mois pour les années 1988-1990. Cette période augmente avec le niveau d’éducation, pour deux raisons : le taux de chômage est plus élevé dans les couches sociales ayant un faible niveau d’éducation (ce qui facilite le remplacement d’un travailleur absent) ; il existe une plus grande difficulté à trouver un remplaçant à un travailleur hautement qualifié ou disposant d’une qualification spécifique.
Prendre en compte cette période de friction va se traduire par des coûts supplémentaires pour l’entreprise, qui vont varier suivant que la période de friction est supérieure ou inférieure à la vacance du poste. En cas d’absence temporaire d’une durée inférieure à la période de friction, on peut estimer les pertes de production réelles de l’entreprise à environ 80 % de ce qu’aurait produit le travailleur pendant cette période : l’absence d’un travailleur se traduit par une perte de production mais, en raison de la flexibilité de l’entreprise, il est possible d’arriver à en compenser une partie. Si l’absence du travailleur est supérieure à la période de friction (voire définitive), on peut estimer les coûts associés à cette absence au coût de la période de friction, dans la mesure où il va y avoir remplacement du travailleur à son issue.
Cette démarche est donc radicalement différente de la méthode du capital humain, de par les coûts qu’elle va considérer. Nous allons voir qu’elle aboutit à des résultats très largement inférieurs.
Les études qui mobilisent le cadre d’analyse des coûts de friction sont bien évidemment beaucoup moins nombreuses que celles qui ont recours à l’approche en termes de capital humain, pour des raisons qui tiennent tant à la jeunesse de la méthode (les premières applications de la méthode du capital humain remontent aux années 1960) et aux controverses qui l’entourent qu’à la difficulté de disposer ou de reconstruire les données nécessaires à sa mise en œuvre. Ainsi, Pritchard et Sculpher (2005) montrent que sur les 40 études qu’ils analysent, seules 7 utilisent la méthode des coûts de friction (et, plus précisément, seules 3 d’entre elles y font explicitement référence ; l’utilisation de la méthode des coûts de friction est simplement inférée par Pritchard et Sculpher de la manière dont les 4 autres études ont été menées). Outre ces études, on peut également citer l’étude canadienne de Goeree et al. (1999) sur les coûts associés à la mortalité précoce due à la schizophrénie et l’étude de Hutusseby et al. (1999) sur le coût des douleurs dorsales. De manière générale, les évaluations par la méthode du capital humain sont effectivement très largement supérieures à celles obtenues par la méthode des coûts de friction : Goeree et al. (1999), qui comparent les deux méthodes, aboutissent par exemple à une évaluation entre 69 et 114 fois supérieure lorsque la méthode du capital humain est employée par rapport à un usage de la méthode des coûts de friction. L’étude française du coût du cancer (Amalric, 2007) établit quant à elle un rapport de 1 à 14 entre les deux méthodes.

Les débats sur l’utilisation de la méthode du capital humain par rapport à la méthode des coûts de friction
Les critiques principales faites à la méthode des coûts de friction sont d’ordre théorique et empirique.
Sur un plan théorique, Liljas (1998) et Johanesson et Karlsson (1997) présentent des attaques directes en avançant l’absence de fondation de la méthode des coûts de friction dans la théorie économique néo-classique, et l’absence de prise en compte de la perte de loisirs liée à une maladie. Brouwer et Koopmanschap (2005) opposent à cette critique d’une part l’idée qu’il convient de séparer clairement les coûts indirects d’autres coûts (tels que la diminution du temps de loisirs liée à une maladie), d’autre part un modèle simple qui permet d’expliquer sur un plan macroéconomique le fonctionnement des coûts de friction en termes de réallocation des temps de travail. En pratique, ce débat repose sur l’opposition entre approches « welfaristes » néo-classiques (auxquelles se rattache la méthode du capital humain) qui supposent que l’on peut simplement agréger le bien-être individuel de chacun pour en tirer une évaluation globale, et approches dites « du décideur », qui se placent du point de vue d’un décideur public qui cherche à maximiser la santé de la population sous contrainte de ressources limitées (Sultan-Taïeb et al., 2009).
Sur un plan empirique, le problème principal repose, comme nous l’avons écrit plus haut, sur la difficulté d’obtenir des données relatives à la durée de la période de friction. Si des données sont disponibles pour les Pays-Bas, elles sont relativement rares pour d’autres pays, notamment pour la France (Levy et de Pouvourville, 2003). Par ailleurs, le reproche a été fait à l’approche de Koopmanschap et al. (1995) que les évaluations faites par la méthode des coûts de friction étaient très dépendantes des conditions macroéconomiques à un instant donné, compte tenu du fait que la période de friction dépend directement de l’état du marché du travail. La réponse apportée par les auteurs revient à adopter un facteur correctif, sans toutefois que cette solution soit totalement satisfaisante. Plus grave est sans doute le fait qu’une hypothèse centrale du modèle des coûts de friction considère comme possible de trouver des remplaçants, à plus ou moins longue échéance, pour quasiment n’importe quel travail. Comme le soulignent Johanesson et Karlsson (1997), ceci nie l’existence de fortes spécificités de certaines occupations, et correspond à une vision naïve du fonctionnement du marché du travail. À la décharge de Koopmanschap et al. (1995), on peut toutefois objecter qu’à l’inverse, la méthode du capital humain n’est pas nécessairement moins irréaliste en postulant que le marché du travail est à un niveau de plein-emploi, condition nécessaire pour que l’on puisse considérer que la productivité marginale du travail en valeur est égale au salaire.
Au regard de la difficulté dans le choix de l’approche économique (capital humain ou coût de friction) pour la valorisation des pertes de production, Sultan-Taïeb et al. (2009) suggèrent de choisir entre ces deux méthodes en fonction du type d’absence (absence temporaire, absence définitive ou décès) ce afin, suivant la finalité de la comptabilisation, de minimiser le risque de sous-comptabilisation. Sultan-Taïeb et al. (2009) avancent en effet que les méthodes des coûts de friction et du capital humain ne mesurent pas le même objet : alors que la méthode du capital humain vise à mesurer la perte de bien-être de l’ensemble de la collectivité (celle du malade, mais aussi celle du reste de la société par effet de cascade, la diminution de production d’un individu se traduisant aussi par une diminution de rentrées fiscales et donc de biens publics), l’approche en termes de coûts de friction s’intéresse avant tout aux surcoûts associés à une maladie, en l’occurrence les coûts administratifs liés au remplacement de la personne malade ou décédée.
In fine, le tableau 2.5 résume les conclusions de leur analyse.
Tableau 2.5. Pertinence du type d’approche suivant le modèle (Sultan-Taïeb et al., 2009).
		Absence temporaire	Absence définitive
	Absence très courte	Retour au travail	Incapacité totale	Décès
	Analyse coût-efficacité	Coûts de friction équivalente à Capital humain	Coûts de friction sous-estime les coûts
Capital humain sur-estime les coûts	Coûts de friction sous-estime les coûts
Capital humain sur-estime les coûts	Capital humain 
	Analyse coût-utilité	Coûts de friction	Coûts de friction	Coûts de friction
	Analyse coût-bénéfice	Coûts de friction	Coûts de friction	Aucune
	Coût de la maladie	Coûts de friction sous-estime les coûts
Capital humain sur-estime les coûts	Coûts de friction sous-estime les coûts
Capital humain sur-estime les coûts	Capital humain 


Cette synthèse semble donc permettre de réconcilier les deux approches de calcul des coûts indirects. On peut toutefois lui objecter qu’elle est incomplète dans la mesure où elle ne conduit, pour l’évaluation du coût de la maladie, qu’à la mise en évidence de sur- ou sous-estimations, sans fournir d’autre moyen qu’une analyse de sensibilité pour évaluer la robustesse des résultats.
La méthode du coût de la maladie se base, nous venons de le voir, sur des coûts tangibles (coûts directs, coûts des pertes de production). Le reproche qui peut être fait à cette méthode (en particulier lorsque les décès prématurés sont évalués avec la méthode du capital humain) est qu’elle sous-estime les coûts. Intégrer l’ensemble des coûts (y compris les coûts intangibles) requiert de mobiliser d’autres techniques, comme la section suivante l’illustre.


Approche par les méthodes d’évaluation contingente et des prix hédonistes
L’approche par le coût global du risque lié au stress suppose le recours à des méthodes qui reposent soit sur les préférences révélées (méthode des prix hédonistes, méthode des coûts de transport) ; soit sur les préférences déclarées (méthode d’évaluation contingente, analyse conjointe). Pour une présentation succincte de l’ensemble de ces méthodes, le lecteur pourra se référer à Hanley et al. (2007, chap. 11, p. 322-367). La figure 2.2 en présente une typologie.
Ainsi, les méthodes de préférences révélées correspondent à des méthodes indirectes, comportementales (car basées sur l’observation du comportement des individus). À l’opposé, les méthodes de préférences déclarées sont des méthodes directes, qui passent par une enquête de terrain auprès des populations concernées. Enfin, la méthode du capital humain, qui vient d’être présentée ci-dessus, relève de la méthode des coûts évités, c’est-à-dire une méthode indirecte et non comportementale, basée sur des valeurs marchandes.
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Figure 2.2. Typologie des différentes méthodes d’évaluation des risques.
La méthode des prix hédonistes
Cette méthode repose sur l’hypothèse que si le prix global d’un bien reflète la valeur de l’ensemble de ses caractéristiques, il est alors possible de déduire le prix implicite (hédoniste) de l’une de ces caractéristiques. Rosen (1974) a été le premier à développer un modèle représentant la relation entre le différentiel de prix du bien composite et ses différentes caractéristiques. Cette méthode a surtout été développée pour estimer des bénéfices environnementaux ; elle se base essentiellement sur le différentiel de loyer ou de prix de vente des logements ou sur le différentiel de salaire. Elle procède en trois étapes :
estimer la fonction de prix hédonistes ;
calculer le/les prix implicites pour la variable d’intérêt ;
mesurer le bien-être induit par une variation de la variable.
Ainsi, la première évaluation de la qualité de l’air par la méthode des prix hédonistes (MPH) a été menée par Ridker et Henning (1967) sur la zone métropolitaine de Saint-Louis, en 1960. Plus précisément, les variables retenues sont : la qualité de l’air, représentée par deux variables (les moyennes géométriques annuelles d’un indice représentant la mesure du niveau de sulfate et d’un indicateur des particules en suspension), des variables représentant les caractéristiques spécifiques à la propriété (nombre de chambres, date de construction, nombre de maisons par miles), des caractéristiques liées à la localisation (accessibilité aux autoroutes, aux aires de commerce, aux aires industrielles, temps nécessaire pour se rendre d’un lieu à un autre avec le bus) et des caractéristiques liées au voisinage (qualité, renommée de l’école, taux de criminalité, densité, ratio d’occupation). Une variable distingue les propriétés construites dans l’Illinois ou dans le Missouri parce que les taxes d’habitation sont plus élevées en Illinois. De même, une variable reflète la discrimination existant entre les Blancs et les autres. Enfin, des variables socio-économiques ont également été prises en compte, en particulier le revenu médian de la famille. Au-delà des résultats empiriques, pour la première fois, une étude démontre l’existence d’une corrélation négative entre le prix des maisons et la pollution atmosphérique. Cette illustration permet en outre de se rendre compte de l’ampleur de la tâche. En effet, si la taille de l’échantillon est à peu près semblable à celle de l’échantillon d’une évaluation contingente, le nombre de variables par observation est quant à lui nettement plus important. Si cette méthode a des fondements théoriques solides, sa mise en œuvre est lourde. Afin d’isoler le différentiel de loyer ou de prix de vente attribuable à une caractéristique particulière, toutes les autres caractéristiques doivent être prises en compte, sans cela il y a un risque de surévaluation.
Les applications de la méthode des prix hédonistes, basée sur le prix des maisons, sont relativement nombreuses. Elles évaluent des caractéristiques environnementales variées, comme la qualité de l’air, le bruit lié au transport, la valeur du littoral à travers la « vue sur la mer »…
Le différentiel de salaire a également servi de base pour la réalisation d’évaluations par la méthode des prix hédonistes. Essentiellement, ces études ont cherché à estimer une valeur statistique de la vie humaine[2] (exemple : Moore et Viscusi, 1990). L’hypothèse sous-jacente est que, dans leurs choix professionnels, les agents réalisent un arbitrage entre le salaire et le risque de décès. Évidemment, le choix d’un emploi n’est pas dicté uniquement par ces deux arguments, donc comme dans toute évaluation par la MPH, la pertinence de l’estimation est fonction du nombre de variables recensées (distance habitation-lieu de travail, par exemple). De plus, cette méthode suppose une information parfaite sur les risques encourus par la spécificité de l’emploi et sur les différentes offres d’emplois, et une mobilité parfaite des individus. Comme ces conditions ne sont que très peu vérifiées sur le marché du travail actuel[3], les estimations obtenues en sont affaiblies. En effet, les individus susceptibles d’être touchés par les risques professionnels représentent un échantillon particulier de la population. Il est probable que ces individus soient des hommes et en particulier des célibataires et des jeunes, ce qui pose la question de l’extrapolation à l’ensemble de la population. Enfin, en admettant que la prime de risque représente effectivement le résultat de l’arbitrage de l’agent entre le salaire et le risque professionnel, se pose la question du transfert de valeur. Dans ce cas, l’évaluation de la vie humaine a été déduite d’une situation où le risque est connu, choisi par l’agent. Il n’est pas certain que, si ce même individu est soumis à un risque de décès dû, par exemple, à la pollution de l’air, son appréhension et son évaluation du risque soient identiques. Lorsque l’individu subit le risque et n’a pas le choix, son estimation du risque de décès peut être plus élevée.
Grignon et Reddock (2010) proposent d’utiliser la méthode des prix hédonistes pour évaluer le coût du stress. L’hypothèse sous-jacente est que les différents niveaux du stress sont reflétés dans la prime de salaire. Cependant, à notre connaissance, aucune application de la MPH n’a été appliquée pour mesurer le coût du stress professionnel.

La méthode de l’évaluation contingente
La variation du bien-être qu’un individu subit suite à une amélioration ou une dégradation de sa qualité de vie ou de son environnement peut être mesurée par le consentement à payer (CAP) ou willingness to pay[4]. À l’heure actuelle, la méthode la plus utilisée pour évaluer le CAP est la méthode d’évaluation contingente (MEC), dont la première application a été réalisée par Davis (1963) sur la valeur récréative des forêts du Maine. En se basant sur l’observation des préférences pour une variation hypothétique de la qualité d’un bien environnemental, elle permet d’estimer des valeurs non observables, comme la valeur attribuée à la possibilité de visiter un parc naturel, à la préservation d’une espèce animale, à la qualité de l’air… Cette spécificité explique l’explosion des applications de la méthode, principalement aux États-Unis et plus tardivement en Europe.
Cependant, cette méthode est sujette à un certain nombre de biais (Mitchell et Carson, 1989 ; Bonnieux et al., 1995) qui soulèvent une véritable polémique au sein de la communauté scientifique. Le naufrage du pétrolier Exxon Valdez a été l’occasion d’une grande réflexion sur la pertinence et la validité de la méthode. En effet, l’État de l’Alaska a commandé une étude contingente pour évaluer la valeur d’existence du site. Exxon a alors attisé la polémique en finançant un colloque (Hausman, 1993). Finalement, les tribunaux américains ont reconnu la pertinence de la méthode sous réserve que celle-ci suive les recommandations du NOAA Panel (Arrow et al., 1993). Ces recommandations portent principalement sur les choix méthodologiques à retenir lors de l’élaboration du questionnaire et l’organisation de l’enquête (par exemple, retenir une question fermée pour la révélation des préférences, réaliser des interviews en face à face, etc.).
Si le domaine d’application principal reste l’économie de l’environnement, son utilisation s’est développée également dans le domaine de la santé et de la sécurité (Baker et al., 2008). L’intérêt principal de la méthode est qu’elle permet d’obtenir une valeur pour les biens pour lesquels il n’existe pas de marché. Cependant, il existe peu d’incitations pour les répondants et le risque est que les CAP obtenus soient biaisés.
Présentation de la méthode
Comme toute méthode de préférences déclarées, la MEC suppose la réalisation d’une enquête. Se pose alors un certain nombre de questions portant sur la taille de l’échantillon, sa représentativité, le mode de passation de l’enquête (téléphone, postal ou face à face…). Dans la mesure où l’évaluation contingente cherche à faire révéler les préférences des individus pour un bien pour lequel il n’existe pas de marché et avec lequel ils n’ont pas forcément de lien familier, les recommandations du NOAA Panel (Arrow et al., 1993) préconisent de privilégier une passation en face à face.
La construction du questionnaire est une phase cruciale pour la pertinence des résultats d’évaluation contingente. En effet, un certain nombre de biais peuvent être considérablement réduit selon le soin apporté à la construction du questionnaire. Ainsi, il est utile de procéder par étape dans la construction du questionnaire, de réaliser des études exploratoires sur certains thèmes, de réaliser des pré-tests afin de valider le niveau de compréhension… L’idéal pour ces différentes phases est de se faire aider par des psychologues ou des sociologues (Schkade et Payne, 1993).
Un questionnaire contingent est généralement composé de trois phases. La première phase consiste à aborder petit à petit le bien qui sera évalué. Par exemple, si l’objectif est d’évaluer la valeur de préservation d’une nappe souterraine, les premières questions peuvent porter sur une appréciation de l’eau du robinet, si le répondant en boit, s’il consomme de l’eau en bouteille, s’il connait le prix du m3… (Rozan et al., 1997). La seconde phase correspond au cœur du questionnaire : le scénario contingent. Cette phase consiste à faire révéler les préférences des individus pour une variation hypothétique du bien. Pour ce faire, le scénario doit être crédible aux yeux du répondant. Il faut choisir de faire révéler soit un CAP soit un consentement à recevoir (CAR). La littérature expérimentale est très fournie sur la disparité CAP/CAR (ou WTP/WTA) mais le débat n’est pas clos. Ainsi, Plott et Zeiler (2005) indiquent que l'écart entre le CAP et le CAR n'est pas systématiquement observé dans toutes les expériences. Notamment, dans le cadre de procédures spécifiques et sur la base de mesures répétées, ils observent que l'écart entre le CAP et le CAR tend à se réduire avec la répétition des échanges. Dans une enquête contingente, De Meijer et al. (2010) ont utilisé les deux indicateurs pour évaluer la valeur des soins informels auprès des soigneurs et des malades. Les disparités observées dans cette enquête contingente sont très faibles en regard des résultats de la littérature. Cependant et d’une manière générale, le rapport du NOAA Panel (Arrow et al., 1993) recommande d’évaluer le CAP plutôt que le CAR. La question subsidiaire et non des moindres est alors de quelle manière va-t-on faire évaluer ce CAP ? Cette question du choix de la technique de révélation des préférences n’est pas tranchée à l’heure actuelle dans la littérature. Il y a deux grandes catégories de techniques : la question ouverte (combien êtes-vous prêt à payer au maximum ?) ou la question fermée (seriez-vous prêt à payer x euros ?). À l’époque, le NOAA Panel (Arrow et al., 1993) avait recommandé le recours aux questions de type fermé, argumentant qu’il est difficile et non usuel pour un individu de donner un prix (argument du price taker plutôt que price maker). Cette recommandation a créé un engouement pour la question fermée, voire les questions fermées itératives. Mais cette pratique a été freinée depuis par la mise en évidence du biais d’ancrage (Herriges et Shogren, 1996). Dans la succession des questions, les individus se réfèrent à la première offre proposée interprétant cette offre comme le montant auquel les ménages sont sensés contribuer[5]. Le CAP finalement estimé est significativement dépendant de cette première offre. À l’heure actuelle, on assiste à un retour de la question ouverte mais accompagnée d’une carte de paiement (liste de montants proposés au répondant afin de l’aider dans sa révélation des préférences), voir par exemple l’évaluation contingente réalisée par Smith (2008) sur les soins de santé.
Enfin, le scénario contingent doit également comporter ce qu’on appelle un véhicule de paiement crédible. En effet, dans la mesure où le CAP est révélé de manière hypothétique, il est important que, malgré cela, l’individu soit amené à se projeter vers un paiement certain. Le véhicule de paiement joue un rôle crucial dans ce cadre. Par exemple, dans l’étude sur la valeur de préservation de l’eau de la nappe phréatique d’Alsace, Rozan et al. (1997) ont proposé une augmentation de la facture d’eau. Dans le cadre de l’évaluation contingente du coût du stress réalisé en Suisse (cf. chapitre 4), il est proposé une réduction du salaire ou un passage à temps partiel.
Enfin, la dernière partie du questionnaire est consacrée au recueil des différentes variables socio-économiques (âge, sexe, catégories socio-professionnelles, nombre d’enfants, revenu…). Dans la mesure où l’évaluation contingente aboutit à la révélation d’un CAP, une des variables explicatives importantes est le revenu. En effet, c’est un critère de validité que d’observer que la variable revenu est une variable explicative significative du CAP. Afin de minimiser le taux de non réponse à cette question, celle-ci est posée généralement en fin de questionnaire et il est demandé de se situer dans une tranche de revenu et non de révéler le montant exact du revenu. Grâce à cela et du fait de la particularité des enquêtes contingentes, le taux de refus à cette question est bien inférieur à celui d’un sondage classique (de l’ordre de 10 %).

Les principaux biais liés à la méthode d’évaluation contingente
Nous évoquons maintenant les principaux biais auxquels est confrontée la méthode d’évaluation contingente. Le but n’est pas ici d’être exhaustif mais de discuter des biais principaux.
Le biais hypothétique
Un premier problème inhérent aux méthodes déclaratives est lié au fait que les individus ne font pas face à un choix réel. Le biais hypothétique signifie qu’il existe généralement une différence significative entre un CAP obtenu dans un contexte hypothétique, comme lors d’une enquête, et celui mesuré dans un contexte réel, comme sur un marché. Harrison et Rutström (2008) proposent une revue de la littérature expérimentale sur le biais hypothétique qui induit en moyenne une surestimation de 30 %. Ce biais n’est pourtant pas systématiquement présent dans les évaluations contingentes. Ainsi, Bryan et Jowett (2010) n’observent pas de différence entre des préférences hypothétiques et réelles dans un contexte de soins médicaux (traitement d’anti-coagulant).

Le biais stratégique
Ce biais peut jouer dans les deux sens selon l’anticipation des individus. Face au bien public, si un individu pense que l’accès au bien estimé sera gratuit, le comportement stratégique sera alors de surestimer son CAP. À l’inverse, si le répondant anticipe un accès payant, il aura tendance à sous-estimer son CAP.

L’effet « Warm Glow »
L’une des critiques les plus fortes adressée à la méthode d’évaluation contingente porte sur le fait que les individus révèleraient une opinion ou un jugement qui ne serait pas totalement représentatif de leur préférence réelle. L’achat d’une bonne conscience (Kahneman et Knetsch, 1992) ou l’argument du don (Diamond et Hausman, 1994) alimentent également la critique. Selon ces auteurs, le CAP ne révèle pas réellement une variation de bien-être individuel mais plutôt une satisfaction liée à la « bonne action » sous-jacente à l’expression d’une préférence en faveur du bien-être social. À ce titre, les CAP déclarés ne pourraient être utilisés directement comme un indicateur du bénéfice induit par la fourniture d’un bien collectif.
Dans la même lignée, se pose aussi la question de l’altruisme qui peut être une des motivations des individus lorsqu’ils révèlent leur CAP. Cette composante ne risque-t-elle pas d’entraîner un double compte ? Chanel et al. (2004) proposent une évaluation des programmes de prévention sanitaire (la fièvre Q). Leur protocole est intéressant dans la mesure où ils ont réalisé deux traitements différents afin d’isoler cette composante « altruisme ». Ainsi, dans un cas, ils évaluent des programmes de dépistages auprès des populations à risques (bénéfice collectif), alors que dans l’autre cas, ils proposent à l’individu de se faire vacciner (bénéfice privé). Ils concluent à l’existence d’altruisme, comme composante de la fonction d’utilité des individus et distinguent l’altruisme pur, qui pourrait être source de double comptage de l’altruisme paternaliste orienté vers la santé et qui constituerait une externalité positive à prendre en compte.
Enfin, comme dans toute enquête, il y a ce que l’on appelle les framing effects. Ces problèmes ne sont pas spécifiques à l’évaluation contingente mais se posent à toutes les formes d’enquêtes. La phase de préparation et d’élaboration du questionnaire avec toutes les pré-enquêtes et les pré-tests qu’elle recouvre, doit particulièrement être vigilante sur ce point. Des framing fréquemment mis en évidence portent sur la manière dont les circonstances sont décrites : contexte positif ou négatif, chiffré ou non… Ainsi, Smith (2008) montre que les CAP peuvent être significativement différents pour un même état de santé selon la manière dont celui-ci est décrit aux répondants. Les répondants sont sensibles à la quantité d’information donnée pour décrire l’état de santé, de même qu’ils réagissent à l’utilisation de termes comme « cancer ».


Les spécificités d’une application au domaine du stress
Si nous reprenons la typologie des coûts liés au stress, la question est de savoir quels sont les coûts qui peuvent effectivement être évalués à travers l’évaluation contingente ?
Dans la mesure où l’évaluation contingente passe par la construction d’un questionnaire, le scénario peut être très varié, il n’y a donc pas de domaine particulier où l’évaluation contingente s’impose. A priori, il est possible de réaliser, au sein d’une seule et même enquête, une évaluation globale du coût du stress. En cela, la MEC se place comme une alternative possible à la méthode des prix hédonistes. Cependant, une des fragilités de la MEC est qu’elle repose sur les préférences déclarées des individus pour un bien donné. Or, il a été montré dans la littérature (Diamond et Hausman, 1994) que plus le bien est correctement compris par le répondant, bien défini et qu’il est familier pour l’individu, plus le CAP a de chance d’être pertinent. À l’inverse, plus le bien est global, éloigné ou peu familier (par exemple CAP pour le panda en Chine) de l’individu et plus le CAP se rapprochera du problème du don évoqué précédemment.
En matière de santé, nous pouvons considérer que l’individu est relativement expert de son état de santé. Le domaine de la santé semble donc être propice à l’évaluation contingente. Cependant, il semble peu pertinent de chercher à évaluer dans une seule et même évaluation le coût global du stress. En effet, les coûts liés au stress sont de différents ordres (coûts directs, coûts des pertes de production, coûts intangibles). Ainsi, procéder à une évaluation globale pourrait conduire à une évaluation imprécise du bien ‒ ici le stress professionnel ‒ ou le cas échéant à un risque de double comptabilité. En particulier, ce que revêt le CAP pour chaque individu pourrait être différent selon sa connaissance et ici son expérience du bien, mais également fonction d’éléments dépendant de chaque individu, comme le fait qu’il dispose ou non d’une mutuelle, de son taux de protection de la sécurité sociale… Ainsi, Cameron et al. (2010) mettent en évidence une différence significative des CAP en matière de santé chez les Américains et les Canadiens. Une des raisons est notamment la différence dans les systèmes de soins.
Il peut ainsi sembler intéressant de se concentrer sur les coûts intangibles qui ne sont pas pris en compte par des approches basées sur les dépenses de santé et pertes de production.
Ce chapitre avait pour objectif de présenter les différentes méthodes permettant d’estimer le coût d’un risque. Nous venons de le voir, selon la démarche adoptée, les méthodes ne sont pas les mêmes. Lorsqu’on adoptera une logique focalisée sur la pathologie liée au risque, les méthodes seront soit basées sur des données statistiques (MCH, ou MCF) soit sur des enquêtes (MEC). Si, à l’inverse, la logique adoptée est moins restrictive, cherchant une évaluation plus globale du risque, les méthodes renvoient au consentement à payer des consommateurs à travers la MPH ou la MEC. Les deux chapitres suivants illustrent ces deux logiques. Ainsi, le chapitre 3 présente une application de la MCH à la France. Une application de la MEC au coût du stress en Suisse est présentée dans le chapitre 4.




 1. La prévalence ne distingue pas les nouveaux cas des cas anciens, contrairement à l’incidence construite à partir des nouveaux cas uniquement. L’incidence permet d’estimer l’évolution d’une pathologie au travers d’une population.

 2. D’autres études ont évalué la valeur de la vie humaine à travers des dépenses de consommation. L’hypothèse est la même, les agents révèlent leur préférence à travers leurs dépenses. L’exemple le plus connu est celui de Blomquist (1979), étude sur l’achat de ceinture de sécurité. Cette méthode reste très peu utilisée.

 3. La peur du chômage peut contraindre des personnes à accepter un emploi sans pour autant que l’acceptation pour cet emploi ne révèle son acceptation du risque.

 4. Le lecteur pourra par exemple se référer au chapitre 1, pages 181 à 202 de Bonnieux et Desaigues (1998) ou à Willinger (1996) pour les fondements théoriques sous-jacents.

 5. De plus, face à ce type de question fermée, certains individus ont tendance à acquiescer soit pour faire plaisir à l’enquêteur, soit pour obtenir une approbation sociale (ce dernier phénomène est qualifié de yea saying, par Kanninen, 1995).



Chapitre 2
Les principes de l’évaluation économique du coût social d’un risque
Ce chapitre est consacré aux méthodes permettant d’estimer le coût d’une pathologie mais aussi de manière plus large l’évaluation des conséquences financières d’un risque en santé. Il s’agit de déterminer ce qu’il est convenu d’appeler le « coût social » d’une pathologie ou d’un risque (encadré 2.1), c'est-à-dire l’ensemble des coûts supportés par la collectivité donc par l’ensemble des agents, qu’ils soient publics ou privés.
Classiquement, l’évaluation économique appliquée aux politiques de santé se positionne soit sur une pathologie précise (coût du cancer du poumon par exemple) et propose une quantification de l’ensemble des conséquences de la pathologie concernée, soit sur un risque (coût des facteurs de stress au travail par exemple) et évalue non seulement le coût de l’ensemble des conséquences en lien avec ce risque mais aussi le nombre de personnes concernées. Si, dans les deux cas, la finalité est de fournir une estimation de l’importance des enjeux financiers avec comme corollaire, dans le cadre d’un environnement aux ressources limitées, d’apporter des éléments d’aide à la décision pour un décideur public ou privé (Levy et de Pouvourville, 2003), la deuxième configuration permet le cas échéant de compléter l’évaluation par une analyse de type coût-bénéfice.
Encadré 2.1. Définition du coût social
Il est à remarquer que la notion de « coût social », telle qu’elle est définie dans cet ouvrage, ne fait intervenir que les coûts consécutifs à une pathologie ou à un risque, et qu’elle écarte résolument ce qui pourrait être considéré comme un bénéfice. Sans vouloir polémiquer sur une vision quelque peu cynique d’une pathologie qui pourrait être « globalement coût-bénéfique » (un accident vasculaire cérébral conduisant au décès dans les premiers mois de sa retraite d’un salarié ayant cotisé toute sa vie professionnelle est vraisemblablement un bénéfice financier dans une approche globale), nous n’intégrons pas dans le calcul du coût d’un risque les éventuels avantages à accepter ce risque. Ainsi pour le stress au travail, nous écartons tout gain de productivité que cette situation pourrait éventuellement générer. La définition de « coût social » retenue dans cet ouvrage est similaire à la notion de Cost of Illness (COI) de la littérature anglo-saxonne.
L’évaluation du coût d’un risque nécessite de combiner à la fois des modèles économiques et des données épidémiologiques. Si l’on prend par exemple l’évaluation du coût des facteurs de stress professionnel à une échelle nationale, deux approches sont possibles :
soit on se place dans une logique « risque implique pathologie ». Cette approche confine explicitement le coût aux seules pathologies présentant un lien avéré avec le risque. Le coût est alors déterminé par le nombre d’individus souffrant de la pathologie multiplié par le coût unitaire moyen de la pathologie. Il s’agit de l’« approche par le coût des maladies » représentée par la branche supérieure de la figure 2.1. Par exemple, dans le cas du stress professionnel et si l’on retient la dépression comme une des pathologies résultantes, on estime tout d’abord le coût moyen de la dépression puis on détermine, parmi la totalité des cas de dépression survenus pour une année de référence, le pourcentage imputable au stress professionnel. Ce pourcentage (appelé fraction de risque attribuable) est obtenu par combinaison entre la prévalence (nombre de personnes se déclarant exposées à un stress professionnel) et le risque relatif (« sur-risque » pour une population exposée au stress professionnel de souffrir d’une dépression par rapport à une population non exposée), prévalence et risque relatif étant issus d’études épidémiologiques (voir encadré 2.2). Quant à l’évaluation économique des conséquences de la dépression, elle peut être réalisée selon différentes méthodes : soit à partir de données construites et disponibles (coût direct obtenu à partir des comptes de santé publique, méthode du capital humain, MCH ou méthode des coûts de friction, MCF) soit à partir de questionnaires élaborés pour recueillir le coût perçu par le salarié souffrant de dépression (méthode d’évaluation contingente, MEC). Ces différentes méthodes seront abordées plus largement dans la suite du présent chapitre ;
soit on se place dans une logique « risque implique effets non désirés ». Cette approche correspond à la branche inférieure de la figure 2.1. Cette approche est moins restrictive que la précédente puisqu’elle ne se limite pas aux pathologies avérées et inclut le coût de tous les effets non désirés ressentis par l’individu interrogé. Parmi ces effets, on trouvera éventuellement des pathologies, mais aussi des conséquences comme la souffrance, le préjudice d’agrément,… Il s’agit alors d’estimer le nombre de personnes se déclarant stressées dans le cadre de leur travail (prévalence) puis d’estimer auprès de celles-ci l’ensemble des coûts qu’elles attribuent au stress au travail. Le recueil de ces coûts perçus se fait par le biais soit de données statistiques (méthode des prix hédonistes, MPH) soit de questionnaires renseignés par un échantillon représentatif de ces personnes (méthode d’évaluation contingente, MEC). Ces deux méthodes seront développées dans la section 3 de ce chapitre.
En résumé, il est possible de hiérarchiser ces différentes approches et méthodes comme indiqué dans la figure 2.1.
[image: ]

Figure 2.1. Démarches d’évaluation du coût d’un risque.
Encadré 2.2. La fraction de risque attribuable
Le concept de fraction de pathologie attribuable à un ou plusieurs facteurs de risque est souvent utilisé en économie de la santé afin de calculer les coûts liés à un facteur de risque comme l’usage des drogues, du tabac, etc. Son objet est d’estimer la sur-occurrence d’une maladie dans une population exposée à un facteur de risque vis-à-vis d’une population non exposée. Elle repose sur la combinaison de deux indicateurs, la prévalence (P) et le risque relatif (RR).
La prévalence P est obtenue par le nombre de cas identifiés de maladie à un instant donné rapporté à la population totale[1]. Généralement exprimée en pourcentage, elle est un indicateur de l’état de santé d’une population.
Le risque relatif RR (équation 1) représente quant à lui l’écart de risque de survenue d’une maladie entre deux groupes, l’un étant exposé à un facteur pathogène, l’autre ne l’étant pas. Il est spécifique à chaque pathologie. À titre d’exemple, un risque relatif de 2 indique un risque deux fois plus grand de développer la pathologie concernée lorsqu’un individu est soumis au facteur de risque spécifié par rapport à un individu qui ne l’est pas, un risque relatif de 1 signifiant que l’exposition à ce facteur de risque n’est ni aggravante, ni un bénéfice vis-à-vis de la santé. Il s’exprime par la formule suivante :
RR = risque dans la population exposée / risque dans la population non exposée au risque (1)
La combinaison de ces deux indicateurs permet le calcul de la fraction attribuable (FA), donnée par l’équation 2 :
FA = ((RR-1) × P) / ((RR-1) × P+1) (2)
La fraction de risque attribuable permet d’évaluer, vis-à-vis d’une pathologie, la sur-morbidité ou la sur-mortalité d’une population exposée à un facteur de risque particulier par comparaison à une population non exposée. Autrement dit, si on supprime le facteur de risque alors on évitera un nombre de cas de la maladie, dans la population, proportionnel à la FA. Si dans une population l’amiante représente pour le cancer du poumon un risque de 15 %, supprimer l’usage de l’amiante permettra de supprimer 15 % des cancers du poumon.
	


Lorsque se pose le problème du coût de la maladie, la première question à aborder concerne la perspective à retenir. Adopter le point de vue de la sécurité sociale, celui de l’entreprise, de l’individu (incluant son entourage) ou plus largement celui de la société conditionnera le périmètre de l’évaluation et orientera l’évaluateur dans le choix des différents postes de coût qu’il intègrera dans son analyse. Les conséquences économiques d’une pathologie sont nombreuses et différentes selon les acteurs qui les supportent. Pour ces derniers, on trouve la sécurité sociale, l’entreprise et l’individu. Et c’est l’addition des coûts pour ces différents acteurs qui permet la construction de ce qui est appelé le coût social de la maladie. Classiquement, les coûts sont répartis entre coûts directs et coûts indirects en distinguant pour ces derniers leur caractère tangible ou non.
Les coûts directs
Les dépenses de santé primaires correspondent à l’ensemble des dépenses directement en lien avec la maladie. Clabaugh et Ward (2008) les désignent comme la valorisation de l’ensemble des ressources marchandes consommées du fait de la prise en charge de la maladie ou de ses effets secondaires. Elles comprennent les consultations de la médecine de ville (en incluant les dépassements d’honoraires et les parts non remboursées), la consommation de médicaments, les coûts d’hospitalisation, qu’ils soient de l’urgence, de l’hospitalisation court séjour (aigüe) ou long séjour (soins de suite et de réadaptation) et enfin les coûts de transport. En ce qui concerne ces coûts, le principal acteur concerné est logiquement l’assureur social qui supporte les effets immédiats de la maladie dans la mesure où ces dépenses sont prises en charge. Le déficit endémique depuis de nombreuses années de la branche santé a justifié l’élaboration de bases de données riches et accessibles pour permettre une meilleure gestion de la branche, et la réforme du budget hospitalier avec l’adoption d’une tarification basée sur l’activité permet une bonne estimation des montants financiers des différents coûts d’une pathologie.
Cependant, de nombreuses dépenses non médicales (parfois appelées dépenses de soins en santé secondaire) restent à la charge du patient ainsi que de son entourage. Certaines pathologies nécessitent des déplacements fréquents pour des contrôles ou des soins à l’hôpital et ces coûts ne sont pas systématiquement pris en charge. On peut citer aussi les aménagements parfois indispensables de l’environnement de vie (aménagement de la maison, achat d’un véhicule adapté…) ou encore le temps consacré par la famille ou les proches à s’occuper du patient. Ces dépenses non médicales correspondent soit à des frais réels, soit à du temps perdu représenté comme une perte de production et appréhendé comme une ressource rendue indisponible pour d’autres activités.
L’évaluation des coûts directs est fonction de la disponibilité des données mais aussi du « grain » de l’étude. Le calcul du coût de la dépression pour la population française peut se faire au travers de données de santé agrégées à un niveau national, alors que le coût d’une pathologie plus rare sur une population de petite taille permettra une enquête par questionnaire et une évaluation incluant des dépenses non médicales.
Ces coûts directs sont résumés dans le tableau 2.1.
Tableau 2.1. Les coûts directs (ou coûts de la pathologie).



Les coûts indirectsSi les coûts directs sont relativement aisés à évaluer et sans ambiguïté sur le lien de causalité avec la maladie, les coûts indirects sont d’un abord moins aisé. Ils concernent la sphère de l’entreprise et celle de l’individu et sont répartis entre coûts tangibles (tableau 2.2) et coûts intangibles (tableau 2.3).
Les coûts indirects tangibles
En sus des coûts directs, la maladie a aussi comme conséquence l’absence sur le lieu de travail. Que l’absence soit temporaire ou définitive, ses conséquences sont supportées par l’entreprise. Dans une optique sociale, elles sont considérées comme une perte de richesse pour la société et sont définies comme les coûts résultants d’une perte d’output en raison d’une cessation ou d’une réduction de productivité suite à un épisode morbide ou à un décès (Peeples et al., 1997). Le calcul des pertes de production peut être conduit selon deux approches : la méthode dite du capital humain et la méthode des coûts de friction. L’indicateur de référence est la journée de travail perdue, assimilée à une perte de production, que celle-ci soit due à une absence (pour cause d’hospitalisation par exemple), une cessation prématurée d’activité (pour cause de mise en invalidité), ou un décès. Si ces deux approches de valorisation sont similaires dans le fait qu’elles cherchent à attribuer une valeur à la ressource temps (la journée de travail perdue), elles diffèrent dans la manière d’estimer cette valeur ainsi que dans la prise en compte ou non de certains postes de coûts. Notons ici que d’une part le choix d’un tel indicateur suppose implicitement que l’on écarte du calcul la valeur du temps perdu dans le cas d’une personne sans emploi, et que d’autre part si on situe l’évaluation dans une perspective sociétale, alors les indemnités journalières perçues en cas de maladie par une personne active ne rentrent pas dans le champ du calcul dans la mesure où il ne s’agit que d’un transfert (les prestations étant compensées par des cotisations). En revanche, le fait que cette personne ne soit pas productive en raison de sa maladie est une perte pour la société car elle conduit à une diminution de la création de richesse à l’échelle du pays. Ces approches diffèrent aussi par la difficulté de leur mise en œuvre, la première est la plus aisée mais repose sur les hypothèses fortes de la théorie néoclassique standard ainsi que sur le postulat d’une économie de plein-emploi tandis que la deuxième est plus proche de la réalité de l’entreprise mais nécessite un niveau d’information très fin et rarement disponible. Ces deux méthodes, leurs limites ainsi qu’une discussion comparative sont présentées dans la section suivante.
Si les coûts définis dans le paragraphe précédent concernaient l’absentéisme, il convient aussi de prendre en compte la situation de la personne atteinte d’une maladie qui voit ses activités réduites temporairement mais continue à être présente dans l’entreprise. Cette situation est de plus en plus fréquemment évoquée dans la littérature sous le terme de présentéisme. Hemp (2004) le définit comme le fait d’« être au travail et ne pas donner son plein rendement pour cause médicale ». Cet auteur rapporte que le présentéisme compterait, dans l’entreprise étudiée, pour 63 % des pertes de production totales. Par exemple, la dépression engendrerait environ 7,6 % de perte de production au sein d’une entreprise. De nouveaux outils ont été élaborés sous forme de questionnaire pour estimer le niveau de présentéisme :
le questionnaire HPQ (World Health Organization’s Health and Work Performance Questionnaire) élaboré par Kessler et al. (2003). Les répondants sont invités à évaluer leur baisse de performance au travail (présentéisme) et leur absentéisme ;
l’échelle « Stanford Presenteism Scale » élaborée par Koopman et al. (2002). Elle est constituée de 32 items d’où le nom de SPS-32 et évalue les capacités des répondants à se concentrer et à effectuer leur travail malgré la présence de problèmes de santé.
Brun et Lamarche (2006) rappellent que seulement 2 à 3 % des personnes qui présentent des troubles d’ordre psychologique s’absentent du travail alors que parmi ceux qui restent au travail, 40 % présentent des signes de détresse psychologique élevée ayant des répercussions sur la réalisation et la qualité de leur travail. Ils distinguent, pour le coût du stress au travail, les coûts de l’absentéisme et du présentéisme et proposent un questionnaire d’autoévaluation pour les entreprises. Les résultats lors d’un pré-test de validation ont montré que le présentéisme représentait 19,7 % de l’ensemble des coûts directs et indirects du stress au travail dans une organisation de 4 000 personnes.
Au-delà des coûts constatés dans la sphère de l’entreprise, il ne faut pas oublier qu’une personne est aussi productive à son domicile. La production domestique au sens microéconomique repose sur la notion de « délégabilité » (Hill, 1979). « Est considérée comme productive toute activité que l’on fait soi-même et qui pourrait être faite par quelqu’un d’autre sans différence au niveau du résultat » (Degenne et al., 1997). Ainsi, faire la cuisine ou le ménage sont des activités productives car elles peuvent être réalisées par une « tierce partie », mais regarder la télévision, s’habiller ne sont pas des activités productives. L’application de cette notion de perte de bien-être domestique dans la sphère non marchande est cependant assez difficile à manipuler et nécessiterait une évaluation au cas par cas pour intégrer les différentes situations existantes. En effet, une personne déclarée invalide pourrait très bien continuer à avoir une production domestique ou au contraire ne plus pouvoir s’occuper de son habitation, de sa famille et devoir acheter des services d’aides ou recourir à l’entraide. Par contre, dans le cas d’un décès prématuré, la question de savoir si l’individu peut continuer à avoir une activité domestique ne se pose pas et cette perte de production domestique doit donc être ajoutée aux coûts de la pathologie.
Tableau 2.2. Les coûts indirects tangibles.
	Coûts indirects des pertes de production
	Absentéisme au travail
	Cessation prématurée d’activité
	Décès prématurés
	Présentéisme au travail
	Production domestique
	Coûts de remplacement d’un salarié temporairement absent
	Coûts administratifs de remplacement



Les coûts indirects intangibles
Les coûts intangibles permettent d’appréhender des coûts perçus par l’individu et qui échappent à une comptabilité « assurance sociale » et « coût de production ». Ces coûts intangibles comprennent aussi bien les notions de souffrance, de préjudices subis que de coûts non pris en charge par l’assureur social. Ils sont définis par Midy et Grignon (2002) comme « la valorisation des conséquences immatérielles de la maladie sur le patient et son entourage familial : perte de bien-être, souffrance, douleur, peine ». La quantification de ces coûts, de par leur nature même, ne peut pas se faire au prix du marché et nécessite le recours à d’autres méthodologies telles que l’évaluation contingente.
Tableau 2.3. Les coûts indirects intangibles.
	Coûts indirects intangibles
	Préjudice moral
	Souffrance de l’individu
	Coûts informels (temps perdu par les proches)


En résumé, les différents coûts imputables à une pathologie concernent donc plusieurs acteurs, avec des modalités différentes. L’assurance sociale comme l’individu sont amenés à supporter les coûts directs. Les coûts indirects ont un impact tant sur l’entreprise (temps d’absence et présentéisme) que sur l’individu (coûts intangibles). Ils sont cependant de natures très différentes et leur évaluation nécessite de recourir à des méthodes distinctes qui peuvent se compléter ou s’exclure. Le choix se fera essentiellement selon la disponibilité des données, les ressources qui seront allouées à l’évaluateur et le point de vue que l’on souhaite retenir. Le tableau 2.4 reprend les différents coûts ainsi que des méthodes disponibles.
Tableau 2.4. Méthodes pour l’évaluation des différents coûts.
	Types de coûts	Méthodes
	Coûts tangibles	Coût direct des pathologies	Évaluation contingente	Prix hédonistes
	Capital humain	Coûts de friction
	Coûts intangibles	Évaluation contingente


vs
Historiquement, la méthode du capital humain est la première approche développée pour estimer le coût des pertes de production liées à l’absence d’un salarié. Elle permet une estimation relativement aisée de ce coût par le biais de données statistiques nationales au prix cependant d’hypothèses fortes. La volonté de s’affranchir de ces hypothèses contraignantes conduira à l’élaboration de la méthode des coûts de friction. Il reste cependant que ces deux méthodes ont chacune leur pertinence selon le type d’évaluation économique retenue, comme nous le verrons plus loin.


La méthode du capital humain
Si la notion de « capital humain » est ancienne ‒ Tarricone (2006) cite un écrit du xviie siècle suggérant que la valeur d’un individu repose sur son capital de connaissances et de savoir-faire ‒ c’est surtout Becker (1964, 1967) qui a posé les bases de la théorie du capital humain. L’investissement dans l’éducation, la formation et la santé permet d’augmenter le « capital humain » d’un individu et ainsi sa productivité, que ce soit dans le secteur marchand avec des gains plus élevés pour l’entreprise et pour l’individu (augmentation du salaire), ou domestique avec une amélioration de l’utilité de ses activités hors temps de travail. On doit à Mushkin (1962) les premiers travaux de cette approche dans le champ de la santé avec la proposition de retenir le salaire comme valeur du produit du travail. Le salaire correspond à la contribution de l’individu à la production. Il vient alors que les pertes de production sont directement estimées à partir des journées de travail perdues du fait de la maladie.
Conforme aux hypothèses de la théorie néoclassique standard, elle est basée sur deux postulats implicites :
la valeur d’un individu est basée sur la contribution qu’il apporte au bien-être de ses concitoyens (approche welfariste, le bien-être collectif est conçu comme l’agrégation du bien-être des individus composant la société) ;
la mesure appropriée pour le bien-être de la société est le PNB.
La valorisation de la journée de travail perdue repose sur le double optimum du producteur et du salarié. Le producteur optimise son profit qui est maximal lorsque le coût d’une unité supplémentaire de travail est égal à la productivité marginale. Le salarié optimise son utilité en arbitrant entre son niveau de consommation (donc son revenu) et son temps de loisirs. À l’équilibre, la valeur marginale du temps de loisirs est égale au taux de salaire. À partir de ce raisonnement, Posnett et Jan (1996) proposent d’estimer la perte de production due à une journée d’absence par le salaire complet (salaire brut augmenté des charges patronales) correspondant à une journée de travail, sous l’hypothèse cependant qu’il ne soit pas possible de compenser l’absence du salarié (hypothèse d’une situation de plein-emploi).
Autrement dit, l’évaluation des pertes de production en termes de capital humain s’appuie sur le fait qu’un salarié absent va voir son salaire brut diminué. Ceci correspond à une diminution du salaire net (perte pour le salarié), et une diminution des cotisations salariales et employeurs (qui recouvrent la perte sociale). Pour l’employé, cette diminution de salaire net sera compensée par un transfert, partiel ou total sous la forme d’indemnités journalières, qui n’a toutefois pas d’impact sur l’équation d’ensemble, dans la mesure où celui-ci est financé de manière solidaire par les différents régimes de protection sociale (cela revient donc à opérer un prélèvement sur le budget du régime de protection sociale auquel le salarié est affilié, mais ne se traduit pas par la diminution d’un flux, dans la mesure où ses cotisations, alors qu’il était en activité, ont servi pour partie à financer ces indemnités). Bien entendu, ce raisonnement est valable dans la mesure où l’on se place dans une perspective sociale qui intègre l’ensemble des acteurs de la société. Il serait différent si l’évaluateur avait adopté la perspective de la sécurité sociale par exemple. Du point de vue du salarié, un arrêt de travail n’a pas de conséquence financière si les indemnités journalières sont égales à son salaire en activité. Du point de vue de la société, la perte de production peut être considérée comme étant égale à la baisse de la valeur ajoutée du travail dans la mesure où, à l’équilibre, on considère que le coût du travail (c’est-à-dire le salaire brut augmenté des cotisations patronales) est égal à sa productivité marginale, mesurée dans les agrégats de la comptabilité nationale par la valeur ajoutée du travail.
L’approche par le modèle du capital humain suscite cependant de nombreuses critiques. La première est liée à l’hypothèse de plein-emploi qui évacue la réalité de la plupart des économies nationales où le niveau de chômage est bien supérieur au niveau de friction et donc autorise le remplacement du salarié absent. De même, elle écarte toute idée de flexibilité du travail, où l’absentéisme pourrait être temporairement compensé par une augmentation de la productivité des autres salariés. Ce constat est à l’origine du développement de l’approche alternative par les coûts de friction qui, nous le verrons par la suite, valorise les coûts de la pathologie en estimant les coûts de remplacement.
Malgré les limites et critiques, l’approche par le capital humain reste la méthode la plus fréquemment utilisée pour les évaluations économiques d’une pathologie ou d’un risque. Parmi celles-ci, on peut citer deux études françaises abordant le coût social des drogues licites et illicites (Kopp et Fenoglio, 2000) et le coût du cancer (Amalric, 2007). Pour la première de ces deux études, l’évaluation des coûts indirects tangibles repose sur les deux grandeurs que sont la perte de revenus pour l’individu et la perte de production pour l’entreprise. Les coûts liés à la cessation prématurée d’activité, au présentéisme et à la perte de production domestique ne sont pas abordés. L’étude intègre en revanche des postes de coûts supplémentaires comme les dépenses de prévention ou de répression. La deuxième étude évalue le coût indirect des pertes de production par la somme de trois coûts que sont les décès prématurés (approche par le capital humain), la perte de production domestique et l’absentéisme (approche par les coûts de friction). L’auteur sous-entend une complémentarité des méthodes et propose un coût des cancers en France compris entre 0,55 et 16,9 milliards d’euros.
Parmi les très nombreuses études internationales, citons celle de Lunde-Jensen et Levi (1996) qui propose une démarche similaire à l’étude du coût des facteurs de stress en France présentée au chapitre 3. Les auteurs retiennent la méthode du capital humain pour l’évaluation du coût des décès et des cessations prématurées d’activités qu’ils complètent par le coût de l’absentéisme pour obtenir les coûts indirects des pertes de production. Cette étude n’aborde cependant pas les pertes de production domestique ni, comme les deux études françaises, les coûts indirects intangibles.

La méthode des coûts de friction
L’approche en termes de coûts de friction a été proposée par Koopmanschap et al. (1995). Elle se fonde sur le constat que l’approche en termes de capital humain surestime largement les pertes de production liées à l’absence d’un travailleur. En effet, il est souvent possible de remplacer un travailleur absent ou décédé (notamment lorsque le plein-emploi n’est pas atteint) ; l’entreprise peut aussi se réorganiser temporairement pour faire face à une absence. Ainsi, les pertes de production estimées par la méthode du capital humain ne sont en réalité que des pertes potentielles, qui ne se réalisent que dans le cas particulier où l’entreprise connaît une baisse définitive de sa production en raison de l’absence d’un travailleur. En revanche, si l’on adopte l’idée qu’il existe une certaine flexibilité dans le mode de fonctionnement des entreprises, les pertes de production associées à une absence vont dépendre du temps nécessaire à l’organisation pour retrouver son niveau de production initial, laps de temps qui correspond à une « période de friction ». Aux Pays-Bas, Koopmanschap et al. (1995) arrivent ainsi à une période de friction moyenne de l’ordre de 3 mois pour les années 1988-1990. Cette période augmente avec le niveau d’éducation, pour deux raisons : le taux de chômage est plus élevé dans les couches sociales ayant un faible niveau d’éducation (ce qui facilite le remplacement d’un travailleur absent) ; il existe une plus grande difficulté à trouver un remplaçant à un travailleur hautement qualifié ou disposant d’une qualification spécifique.
Prendre en compte cette période de friction va se traduire par des coûts supplémentaires pour l’entreprise, qui vont varier suivant que la période de friction est supérieure ou inférieure à la vacance du poste. En cas d’absence temporaire d’une durée inférieure à la période de friction, on peut estimer les pertes de production réelles de l’entreprise à environ 80 % de ce qu’aurait produit le travailleur pendant cette période : l’absence d’un travailleur se traduit par une perte de production mais, en raison de la flexibilité de l’entreprise, il est possible d’arriver à en compenser une partie. Si l’absence du travailleur est supérieure à la période de friction (voire définitive), on peut estimer les coûts associés à cette absence au coût de la période de friction, dans la mesure où il va y avoir remplacement du travailleur à son issue.
Cette démarche est donc radicalement différente de la méthode du capital humain, de par les coûts qu’elle va considérer. Nous allons voir qu’elle aboutit à des résultats très largement inférieurs.
Les études qui mobilisent le cadre d’analyse des coûts de friction sont bien évidemment beaucoup moins nombreuses que celles qui ont recours à l’approche en termes de capital humain, pour des raisons qui tiennent tant à la jeunesse de la méthode (les premières applications de la méthode du capital humain remontent aux années 1960) et aux controverses qui l’entourent qu’à la difficulté de disposer ou de reconstruire les données nécessaires à sa mise en œuvre. Ainsi, Pritchard et Sculpher (2005) montrent que sur les 40 études qu’ils analysent, seules 7 utilisent la méthode des coûts de friction (et, plus précisément, seules 3 d’entre elles y font explicitement référence ; l’utilisation de la méthode des coûts de friction est simplement inférée par Pritchard et Sculpher de la manière dont les 4 autres études ont été menées). Outre ces études, on peut également citer l’étude canadienne de Goeree et al. (1999) sur les coûts associés à la mortalité précoce due à la schizophrénie et l’étude de Hutubessy et al. (1999) sur le coût des douleurs dorsales. De manière générale, les évaluations par la méthode du capital humain sont effectivement très largement supérieures à celles obtenues par la méthode des coûts de friction : Goeree et al. (1999), qui comparent les deux méthodes, aboutissent par exemple à une évaluation entre 69 et 114 fois supérieure lorsque la méthode du capital humain est employée par rapport à un usage de la méthode des coûts de friction. L’étude française du coût du cancer (Amalric, 2007) établit quant à elle un rapport de 1 à 14 entre les deux méthodes.

Les débats sur l’utilisation de la méthode du capital humain par rapport à la méthode des coûts de friction
Les critiques principales faites à la méthode des coûts de friction sont d’ordre théorique et empirique.
Sur un plan théorique, Liljas (1998) et Johannesson et Karlsson (1997) présentent des attaques directes en avançant l’absence de fondation de la méthode des coûts de friction dans la théorie économique néo-classique, et l’absence de prise en compte de la perte de loisirs liée à une maladie. Brouwer et Koopmanschap (2005) opposent à cette critique d’une part l’idée qu’il convient de séparer clairement les coûts indirects d’autres coûts (tels que la diminution du temps de loisirs liée à une maladie), d’autre part un modèle simple qui permet d’expliquer sur un plan macroéconomique le fonctionnement des coûts de friction en termes de réallocation des temps de travail. En pratique, ce débat repose sur l’opposition entre approches « welfaristes » néo-classiques (auxquelles se rattache la méthode du capital humain) qui supposent que l’on peut simplement agréger le bien-être individuel de chacun pour en tirer une évaluation globale, et approches dites « du décideur », qui se placent du point de vue d’un décideur public qui cherche à maximiser la santé de la population sous contrainte de ressources limitées (Sultan-Taïeb et al., 2009).
Sur un plan empirique, le problème principal repose, comme nous l’avons écrit plus haut, sur la difficulté d’obtenir des données relatives à la durée de la période de friction. Si des données sont disponibles pour les Pays-Bas, elles sont relativement rares pour d’autres pays, notamment pour la France (Levy et de Pouvourville, 2003). Par ailleurs, le reproche a été fait à l’approche de Koopmanschap et al. (1995) que les évaluations faites par la méthode des coûts de friction étaient très dépendantes des conditions macroéconomiques à un instant donné, compte tenu du fait que la période de friction dépend directement de l’état du marché du travail. La réponse apportée par les auteurs revient à adopter un facteur correctif, sans toutefois que cette solution soit totalement satisfaisante. Plus grave est sans doute le fait qu’une hypothèse centrale du modèle des coûts de friction considère comme possible de trouver des remplaçants, à plus ou moins longue échéance, pour quasiment n’importe quel travail. Comme le soulignent Johanesson et Karlsson (1997), ceci nie l’existence de fortes spécificités de certaines occupations, et correspond à une vision naïve du fonctionnement du marché du travail. À la décharge de Koopmanschap et al. (1995), on peut toutefois objecter qu’à l’inverse, la méthode du capital humain n’est pas nécessairement moins irréaliste en postulant que le marché du travail est à un niveau de plein-emploi, condition nécessaire pour que l’on puisse considérer que la productivité marginale du travail en valeur est égale au salaire.
Au regard de la difficulté dans le choix de l’approche économique (capital humain ou coût de friction) pour la valorisation des pertes de production, Sultan-Taïeb et al. (2009) suggèrent de choisir entre ces deux méthodes en fonction du type d’absence (absence temporaire, absence définitive ou décès) ce afin, suivant la finalité de la comptabilisation, de minimiser le risque de sous-comptabilisation. Sultan-Taïeb et al. (2009) avancent en effet que les méthodes des coûts de friction et du capital humain ne mesurent pas le même objet : alors que la méthode du capital humain vise à mesurer la perte de bien-être de l’ensemble de la collectivité (celle du malade, mais aussi celle du reste de la société par effet de cascade, la diminution de production d’un individu se traduisant aussi par une diminution de rentrées fiscales et donc de biens publics), l’approche en termes de coûts de friction s’intéresse avant tout aux surcoûts associés à une maladie, en l’occurrence les coûts administratifs liés au remplacement de la personne malade ou décédée.
In fine, le tableau 2.5 résume les conclusions de leur analyse.
Tableau 2.5. Pertinence du type d’approche suivant le modèle (Sultan-Taïeb et al., 2009).
		Absence temporaire	Absence définitive
	Absence très courte	Retour au travail	Incapacité totale	Décès
	Analyse coût-efficacité	Coûts de friction équivalente à Capital humain	Coûts de friction sous-estime les coûts
Capital humain sur-estime les coûts	Coûts de friction sous-estime les coûts
Capital humain sur-estime les coûts	Capital humain
	Analyse coût-utilité	Coûts de friction	Coûts de friction	Coûts de friction
	Analyse coût-bénéfice	Coûts de friction	Coûts de friction	Aucune
	Coût de la maladie	Coûts de friction sous-estime les coûts
Capital humain sur-estime les coûts	Coûts de friction sous-estime les coûts
Capital humain sur-estime les coûts	Capital humain


Cette synthèse semble donc permettre de réconcilier les deux approches de calcul des coûts indirects. On peut toutefois lui objecter qu’elle est incomplète dans la mesure où elle ne conduit, pour l’évaluation du coût de la maladie, qu’à la mise en évidence de sur- ou sous-estimations, sans fournir d’autre moyen qu’une analyse de sensibilité pour évaluer la robustesse des résultats.
La méthode du coût de la maladie se base, nous venons de le voir, sur des coûts tangibles (coûts directs, coûts des pertes de production). Le reproche qui peut être fait à cette méthode (en particulier lorsque les décès prématurés sont évalués avec la méthode du capital humain) est qu’elle sous-estime les coûts. Intégrer l’ensemble des coûts (y compris les coûts intangibles) requiert de mobiliser d’autres techniques, comme la section suivante l’illustre.

L’approche par le coût global du risque lié au stress suppose le recours à des méthodes qui reposent soit sur les préférences révélées (méthode des prix hédonistes, méthode des coûts de transport) ; soit sur les préférences déclarées (méthode d’évaluation contingente, analyse conjointe). Pour une présentation succincte de l’ensemble de ces méthodes, le lecteur pourra se référer à Hanley et al. (2007, chap. 11, p. 322-367). La figure 2.2 en présente une typologie.
Ainsi, les méthodes de préférences révélées correspondent à des méthodes indirectes, comportementales (car basées sur l’observation du comportement des individus). À l’opposé, les méthodes de préférences déclarées sont des méthodes directes, qui passent par une enquête de terrain auprès des populations concernées. Enfin, la méthode du capital humain, qui vient d’être présentée ci-dessus, relève de la méthode des coûts évités, c’est-à-dire une méthode indirecte et non comportementale, basée sur des valeurs marchandes.
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Figure 2.2. Typologie des différentes méthodes d’évaluation des risques.

La méthode des prix hédonistes
Cette méthode repose sur l’hypothèse que si le prix global d’un bien reflète la valeur de l’ensemble de ses caractéristiques, il est alors possible de déduire le prix implicite (hédoniste) de l’une de ces caractéristiques. Rosen (1974) a été le premier à développer un modèle représentant la relation entre le différentiel de prix du bien composite et ses différentes caractéristiques. Cette méthode a surtout été développée pour estimer des bénéfices environnementaux ; elle se base essentiellement sur le différentiel de loyer ou de prix de vente des logements ou sur le différentiel de salaire. Elle procède en trois étapes :
estimer la fonction de prix hédonistes ;
calculer le/les prix implicites pour la variable d’intérêt ;
mesurer le bien-être induit par une variation de la variable.
Ainsi, la première évaluation de la qualité de l’air par la méthode des prix hédonistes (MPH) a été menée par Ridker et Henning (1967) sur la zone métropolitaine de Saint-Louis, en 1960. Plus précisément, les variables retenues sont : la qualité de l’air, représentée par deux variables (les moyennes géométriques annuelles d’un indice représentant la mesure du niveau de sulfate et d’un indicateur des particules en suspension), des variables représentant les caractéristiques spécifiques à la propriété (nombre de chambres, date de construction, nombre de maisons par miles), des caractéristiques liées à la localisation (accessibilité aux autoroutes, aux aires de commerce, aux aires industrielles, temps nécessaire pour se rendre d’un lieu à un autre avec le bus) et des caractéristiques liées au voisinage (qualité, renommée de l’école, taux de criminalité, densité, ratio d’occupation). Une variable distingue les propriétés construites dans l’Illinois ou dans le Missouri parce que les taxes d’habitation sont plus élevées en Illinois. De même, une variable reflète la discrimination existant entre les Blancs et les autres. Enfin, des variables socio-économiques ont également été prises en compte, en particulier le revenu médian de la famille. Au-delà des résultats empiriques, pour la première fois, une étude démontre l’existence d’une corrélation négative entre le prix des maisons et la pollution atmosphérique. Cette illustration permet en outre de se rendre compte de l’ampleur de la tâche. En effet, si la taille de l’échantillon est à peu près semblable à celle de l’échantillon d’une évaluation contingente, le nombre de variables par observation est quant à lui nettement plus important. Si cette méthode a des fondements théoriques solides, sa mise en œuvre est lourde. Afin d’isoler le différentiel de loyer ou de prix de vente attribuable à une caractéristique particulière, toutes les autres caractéristiques doivent être prises en compte, sans cela il y a un risque de surévaluation.
Les applications de la méthode des prix hédonistes, basée sur le prix des maisons, sont relativement nombreuses. Elles évaluent des caractéristiques environnementales variées, comme la qualité de l’air, le bruit lié au transport, la valeur du littoral à travers la « vue sur la mer »…
Le différentiel de salaire a également servi de base pour la réalisation d’évaluations par la méthode des prix hédonistes. Essentiellement, ces études ont cherché à estimer une valeur statistique de la vie humaine[2] (exemple : Moore et Viscusi, 1990). L’hypothèse sous-jacente est que, dans leurs choix professionnels, les agents réalisent un arbitrage entre le salaire et le risque de décès. Évidemment, le choix d’un emploi n’est pas dicté uniquement par ces deux arguments, donc comme dans toute évaluation par la MPH, la pertinence de l’estimation est fonction du nombre de variables recensées (distance habitation-lieu de travail, par exemple). De plus, cette méthode suppose une information parfaite sur les risques encourus par la spécificité de l’emploi et sur les différentes offres d’emplois, et une mobilité parfaite des individus. Comme ces conditions ne sont que très peu vérifiées sur le marché du travail actuel[3], les estimations obtenues en sont affaiblies. En effet, les individus susceptibles d’être touchés par les risques professionnels représentent un échantillon particulier de la population. Il est probable que ces individus soient des hommes et en particulier des célibataires et des jeunes, ce qui pose la question de l’extrapolation à l’ensemble de la population. Enfin, en admettant que la prime de risque représente effectivement le résultat de l’arbitrage de l’agent entre le salaire et le risque professionnel, se pose la question du transfert de valeur. Dans ce cas, l’évaluation de la vie humaine a été déduite d’une situation où le risque est connu, choisi par l’agent. Il n’est pas certain que, si ce même individu est soumis à un risque de décès dû, par exemple, à la pollution de l’air, son appréhension et son évaluation du risque soient identiques. Lorsque l’individu subit le risque et n’a pas le choix, son estimation du risque de décès peut être plus élevée.
Grignon et Reddock (2010) proposent d’utiliser la méthode des prix hédonistes pour évaluer le coût du stress. L’hypothèse sous-jacente est que les différents niveaux du stress sont reflétés dans la prime de salaire. Cependant, à notre connaissance, aucune application de la MPH n’a été appliquée pour mesurer le coût du stress professionnel.

La méthode de l’évaluation contingente
La variation de bien-être qu’un individu subit suite à une amélioration ou une dégradation de sa qualité de vie ou de son environnement peut être mesurée par le consentement à payer (CAP) ou willingness to pay[4]. À l’heure actuelle, la méthode la plus utilisée pour évaluer le CAP est la méthode d’évaluation contingente (MEC), dont la première application a été réalisée par Davis (1963) sur la valeur récréative des forêts du Maine. En se basant sur l’observation des préférences pour une variation hypothétique de la qualité d’un bien environnemental, elle permet d’estimer des valeurs non observables, comme la valeur attribuée à la possibilité de visiter un parc naturel, à la préservation d’une espèce animale, à la qualité de l’air… Cette spécificité explique l’explosion des applications de la méthode, principalement aux États-Unis et plus tardivement en Europe.
Cependant, cette méthode est sujette à un certain nombre de biais (Mitchell et Carson, 1989 ; Bonnieux et al., 1995) qui soulèvent une véritable polémique au sein de la communauté scientifique. Le naufrage du pétrolier Exxon Valdez a été l’occasion d’une grande réflexion sur la pertinence et la validité de la méthode. En effet, l’État de l’Alaska a commandé une étude contingente pour évaluer la valeur d’existence du site. Exxon a alors attisé la polémique en finançant un colloque (Hausman, 1993). Finalement, les tribunaux américains ont reconnu la pertinence de la méthode sous réserve que celle-ci suive les recommandations du NOAA Panel (Arrow et al., 1993). Ces recommandations portent principalement sur les choix méthodologiques à retenir lors de l’élaboration du questionnaire et l’organisation de l’enquête (par exemple, retenir une question fermée pour la révélation des préférences, réaliser des interviews en face à face, etc.).
Si le domaine d’application principal reste l’économie de l’environnement, son utilisation s’est développée également dans le domaine de la santé et de la sécurité (Baker et al., 2008). L’intérêt principal de la méthode est qu’elle permet d’obtenir une valeur pour les biens pour lesquels il n’existe pas de marché. Cependant, il existe peu d’incitations pour les répondants et le risque est que les CAP obtenus soient biaisés.
Présentation de la méthode
Comme toute méthode de préférences déclarées, la MEC suppose la réalisation d’une enquête. Se pose alors un certain nombre de questions portant sur la taille de l’échantillon, sa représentativité, le mode de passation de l’enquête (téléphone, postal ou face à face…). Dans la mesure où l’évaluation contingente cherche à faire révéler les préférences des individus pour un bien pour lequel il n’existe pas de marché et avec lequel ils n’ont pas forcément de lien familier, les recommandations du NOAA Panel (Arrow et al., 1993) sont de privilégier une passation en face à face.
La construction du questionnaire est une phase cruciale pour la pertinence des résultats d’évaluation contingente. En effet, un certain nombre de biais peuvent être considérablement réduits selon le soin apporté à la construction du questionnaire. Ainsi, il est utile de procéder par étapes dans la construction du questionnaire, de réaliser des études exploratoires sur certains thèmes, de réaliser des pré-tests afin de valider le niveau de compréhension… L’idéal pour ces différentes phases est de se faire aider par des psychologues ou des sociologues (Schkade et Payne, 1993).
Un questionnaire contingent est généralement composé de trois phases. La première phase consiste à aborder petit à petit le bien qui sera évalué. Par exemple, si l’objectif est d’évaluer la valeur de préservation d’une nappe souterraine, les premières questions peuvent porter sur une appréciation de l’eau du robinet, si le répondant en boit, s’il consomme de l’eau en bouteille, s’il connait le prix du m3… (Rozan et al., 1997). La seconde phase correspond au cœur du questionnaire : le scénario contingent. Cette phase consiste à faire révéler les préférences des individus pour une variation hypothétique du bien. Pour ce faire, le scénario doit être crédible aux yeux du répondant. Il faut choisir de faire révéler soit un CAP soit un consentement à recevoir (CAR). La littérature expérimentale est très fournie sur la disparité CAP/CAR (ou WTP/WTA) mais le débat n’est pas clos. Ainsi, Plott et Zeiler (2005) indiquent que l'écart entre le CAP et le CAR n'est pas systématiquement observé dans toutes les expériences. Notamment, dans le cadre de procédures spécifiques et sur la base de mesures répétées, ils observent que l'écart entre le CAP et le CAR tend à se réduire avec la répétition des échanges. Dans une enquête contingente, De Meijer et al. (2010) ont utilisé les deux indicateurs pour évaluer la valeur des soins informels auprès des soigneurs et des malades. Les disparités observées dans cette enquête contingente sont très faibles en regard des résultats de la littérature. Cependant et d’une manière générale, le rapport du NOAA Panel (Arrow et al., 1993) recommande d’évaluer le CAP plutôt que le CAR. La question subsidiaire et non des moindres est alors de quelle manière va-t-on faire évaluer ce CAP ? Cette question du choix de la technique de révélation des préférences n’est pas tranchée à l’heure actuelle dans la littérature. Il y a deux grandes catégories de techniques : la question ouverte (combien êtes-vous prêt à payer au maximum ?) ou la question fermée (seriez-vous prêt à payer x euros ?). À l’époque, le NOAA Panel (Arrow et al., 1993) avait recommandé le recours aux questions de type fermé, argumentant qu’il est difficile et non usuel pour un individu de donner un prix (argument du price taker plutôt que price maker). Cette recommandation a créé un engouement pour la question fermée, voire les questions fermées itératives. Mais cette pratique a été freinée depuis par la mise en évidence du biais d’ancrage (Herriges et Shogren, 1996). Dans la succession des questions, les individus se réfèrent à la première offre proposée interprétant cette offre comme le montant auquel les ménages sont censés contribuer[5]. Le CAP finalement estimé est significativement dépendant de cette première offre. À l’heure actuelle, on assiste à un retour de la question ouverte mais accompagnée d’une carte de paiement (liste de montants proposés au répondant afin de l’aider dans sa révélation des préférences), voir par exemple l’évaluation contingente réalisée par Smith (2008) sur les soins de santé.
Enfin, le scénario contingent doit également comporter ce qu’on appelle un véhicule de paiement crédible. En effet, dans la mesure où le CAP est révélé de manière hypothétique, il est important que, malgré cela, l’individu soit amené à se projeter vers un paiement certain. Le véhicule de paiement joue un rôle crucial dans ce cadre. Par exemple, dans l’étude sur la valeur de préservation de l’eau de la nappe phréatique d’Alsace, Rozan et al. (1997) ont proposé une augmentation de la facture d’eau. Dans le cadre de l’évaluation contingente du coût du stress réalisée en Suisse (cf. chapitre 4), il est proposé une réduction du salaire ou un passage à temps partiel.
Enfin, la dernière partie du questionnaire est consacrée au recueil des différentes variables socio-économiques (âge, sexe, catégories socio-professionnelles, nombre d’enfants, revenu…). Dans la mesure où l’évaluation contingente aboutit à la révélation d’un CAP, une des variables explicatives importantes est le revenu. En effet, c’est un critère de validité que d’observer que la variable revenu est une variable explicative significative du CAP. Afin de minimiser le taux de non réponse à cette question, celle-ci est posée généralement en fin de questionnaire et il est demandé de se situer dans une tranche de revenu et non de révéler le montant exact du revenu. Grâce à cela et du fait de la particularité des enquêtes contingentes, le taux de refus à cette question est bien inférieur à celui d’un sondage classique (de l’ordre de 10 %).

Les principaux biais liés à la méthode d’évaluation contingente
Nous évoquons maintenant les principaux biais auxquels est confrontée la méthode d’évaluation contingente. Le but n’est pas ici d’être exhaustif mais de discuter des biais principaux.
Le biais hypothétique
Un premier problème inhérent aux méthodes déclaratives est lié au fait que les individus ne font pas face à un choix réel. Le biais hypothétique signifie qu’il existe généralement une différence significative entre un CAP obtenu dans un contexte hypothétique, comme lors d’une enquête, et celui mesuré dans un contexte réel, comme sur un marché. Harrison et Rutström (2008) proposent une revue de la littérature expérimentale sur le biais hypothétique qui induit en moyenne une surestimation de 30 %. Ce biais n’est pourtant pas systématiquement présent dans les évaluations contingentes. Ainsi, Bryan et Jowett (2010) n’observent pas de différence entre des préférences hypothétiques et réelles dans un contexte de soins médicaux (traitement d’anti-coagulant).

Le biais stratégique
Ce biais peut jouer dans les deux sens selon l’anticipation des individus. Face au bien public, si un individu pense que l’accès au bien estimé sera gratuit, le comportement stratégique sera alors de surestimer son CAP. À l’inverse, si le répondant anticipe un accès payant, il aura tendance à sous-estimer son CAP.

L’effet « Warm Glow »
L’une des critiques les plus fortes adressée à la méthode d’évaluation contingente porte sur le fait que les individus révèleraient une opinion ou un jugement qui ne serait pas totalement représentatif de leur préférence réelle. L’achat d’une bonne conscience (Kahneman et Knetsch, 1992) ou l’argument du don (Diamond et Hausman, 1994) alimentent également la critique. Selon ces auteurs, le CAP ne révèle pas réellement une variation de bien-être individuel mais plutôt une satisfaction liée à la « bonne action » sous-jacente à l’expression d’une préférence en faveur du bien-être social. À ce titre, les CAP déclarés ne pourraient être utilisés directement comme un indicateur du bénéfice induit par la fourniture d’un bien collectif.
Dans la même lignée, se pose aussi la question de l’altruisme qui peut être une des motivations des individus lorsqu’ils révèlent leur CAP. Cette composante ne risque-t-elle pas d’entraîner un double compte ? Chanel et al. (2004) proposent une évaluation des programmes de prévention sanitaire (la fièvre Q). Leur protocole est intéressant dans la mesure où ils ont réalisé deux traitements différents afin d’isoler cette composante « altruisme ». Ainsi, dans un cas, ils évaluent des programmes de dépistages auprès des populations à risques (bénéfice collectif), alors que dans l’autre cas, ils proposent à l’individu de se faire vacciner (bénéfice privé). Ils concluent à l’existence d’altruisme, comme composante de la fonction d’utilité des individus et distinguent l’altruisme pur, qui pourrait être source de double comptage de l’altruisme paternaliste orienté vers la santé et qui constituerait une externalité positive à prendre en compte.
Enfin, comme dans toute enquête, il y a ce que l’on appelle les framing effects. Ces problèmes ne sont pas spécifiques à l’évaluation contingente mais se posent à toutes les formes d’enquêtes. La phase de préparation et d’élaboration du questionnaire avec toutes les pré-enquêtes et les pré-tests qu’elle recouvre, doit particulièrement être vigilante sur ce point. Des framings fréquemment mis en évidence portent sur la manière dont les circonstances sont décrites : contexte positif ou négatif, chiffré ou non… Ainsi, Smith (2008) montre que les CAP peuvent être significativement différents pour un même état de santé selon la manière dont celui-ci est décrit aux répondants. Les répondants sont sensibles à la quantité d’information donnée pour décrire l’état de santé, de même qu’ils réagissent à l’utilisation de termes comme « cancer ».


Les spécificités d’une application au domaine du stress
Si nous reprenons la typologie des coûts liés au stress, la question est de savoir quels sont les coûts qui peuvent effectivement être évalués à travers l’évaluation contingente.
Dans la mesure où l’évaluation contingente passe par la construction d’un questionnaire, le scénario peut être très varié, il n’y a donc pas de domaine particulier où l’évaluation contingente s’impose. A priori, il est possible de réaliser, au sein d’une seule et même enquête, une évaluation globale du coût du stress. En cela, la MEC se place comme une alternative possible à la méthode des prix hédonistes. Cependant, une des fragilités de la MEC est qu’elle repose sur les préférences déclarées des individus pour un bien donné. Or, il a été montré dans la littérature (Diamond et Hausman, 1994) que plus le bien est correctement compris par le répondant, bien défini et qu’il est familier pour l’individu, plus le CAP a de chance d’être pertinent. À l’inverse, plus le bien est global, éloigné ou peu familier (par exemple CAP pour le panda en Chine) de l’individu et plus le CAP se rapprochera du problème du don évoqué précédemment.
En matière de santé, nous pouvons considérer que l’individu est relativement expert de son état de santé. Le domaine de la santé semble donc être propice à l’évaluation contingente. Cependant, il semble peu pertinent de chercher à évaluer dans une seule et même évaluation le coût global du stress. En effet, les coûts liés au stress sont de différents ordres (coûts directs, coûts des pertes de production, coûts intangibles). Ainsi, procéder à une évaluation globale pourrait conduire à une évaluation imprécise du bien ‒ ici le stress professionnel ‒ ou le cas échéant à un risque de double comptabilité. En particulier, ce que revêt le CAP pour chaque individu pourrait être différent selon sa connaissance et ici son expérience du bien, mais également en fonction d’éléments dépendant de chaque individu, comme le fait qu’il dispose ou non d’une mutuelle, de son taux de protection de la sécurité sociale… Ainsi, Cameron et al. (2010) mettent en évidence une différence significative des CAP en matière de santé chez les Américains et les Canadiens. Une des raisons est notamment la différence dans les systèmes de soins.
Il peut ainsi sembler intéressant de se concentrer sur les coûts intangibles qui ne sont pas pris en compte par des approches basées sur les dépenses de santé et pertes de production.
Ce chapitre avait pour objectif de présenter les différentes méthodes permettant d’estimer le coût d’un risque. Nous venons de le voir, selon la démarche adoptée, les méthodes ne sont pas les mêmes. Lorsqu’on adoptera une logique focalisée sur la pathologie liée au risque, les méthodes seront soit basées sur des données statistiques (MCH, ou MCF) soit sur des enquêtes (MEC). Si, à l’inverse, la logique adoptée est moins restrictive, cherchant une évaluation plus globale du risque, les méthodes renvoient au consentement à payer des consommateurs à travers la MPH ou la MEC. Les deux chapitres suivants illustrent ces deux logiques. Ainsi, le chapitre 3 présente une application de la MCH à la France. Une application de la MEC au coût du stress en Suisse est présentée dans le chapitre 4.



 1. La prévalence ne distingue pas les nouveaux cas des cas anciens, contrairement à l’incidence construite à partir des nouveaux cas uniquement. L’incidence permet d’estimer l’évolution d’une pathologie au travers d’une population.

 2. D’autres études ont évalué la valeur de la vie humaine à travers des dépenses de consommation. L’hypothèse est la même, les agents révèlent leur préférence à travers leurs dépenses. L’exemple le plus connu est celui de Blomquist (1979), étude sur l’achat de ceinture de sécurité. Cette méthode reste très peu utilisée.

 3. La peur du chômage peut contraindre des personnes à accepter un emploi sans pour autant que l’acceptation pour cet emploi ne révèle son acceptation du risque.

 4. Le lecteur pourra par exemple se référer au chapitre 1, pages 181 à 202 de Bonnieux et Desaigues (1998) ou à Willinger (1996) pour les fondements théoriques sous-jacents.

 5. De plus, face à ce type de question fermée, certains individus ont tendance à acquiescer soit pour faire plaisir à l’enquêteur, soit pour obtenir une approbation sociale (ce dernier phénomène est qualifié de yea saying par Kanninen, 1995).
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Conclusion
L’évaluation économique du coût d’un risque en santé est un exercice difficile. Il dépend en premier lieu de l’objectif même de l’évaluation. En effet, adopter le point de vue de la sécurité sociale, celui de l’entreprise, de l’individu (incluant son entourage) ou plus largement celui de la société, conditionnera le périmètre de l’évaluation et orientera l’évaluateur dans le choix des différents postes de coût qu’il intégrera dans son analyse. Reprenons l’exemple du stress professionnel et de l’ensemble de ses conséquences : celles-ci peuvent impliquer des coûts pour l’entreprise (perte de productivité), des coûts pour la sécurité sociale (dépenses de soins) et également des coûts pour l’individu (perte de revenu, dépenses de santé non remboursées et coûts intangibles, comme la réduction d’espérance de vie, le mal-être, un divorce…). Selon l’objectif, l’évaluation pourra être globale ou ciblée et plus ou moins précise. Une méthode comme l’évaluation contingente permet une évaluation globale, comprenant à la fois les coûts tangibles et intangibles mais pourra apparaître comme moins précise par rapport à des méthodes reposant sur des données épidémiologiques et traduites en coût sanitaire direct des pathologies. Cependant, elle présentera l’avantage d’intégrer ou de capter des éléments liés aux coûts intangibles. Dans l’optique d’une évaluation complète et exhaustive, il est possible d’envisager la combinaison des méthodes des coûts évités (coût direct de la pathologie et méthode du capital humain ou coût de friction) et d’une méthode basée sur les préférences révélées, comme la méthode d’évaluation contingente. Dans ce cas, cette dernière se concentre uniquement sur les coûts intangibles et le questionnaire doit être conçu et testé pour vérifier qu’il n’y a pas de risque de double compte.
Dans tous les cas, cette complexité méthodologique explique pour partie la variabilité des résultats. Le calcul du coût social du job strain aboutit à des évaluations entre 0,10 et 0,15 % du PIB pour l’étude française (ces chiffres étant sans doute sous-évalués), et autour de 2,6 % du PIB pour l’étude suisse. D’autres études, dont le dispositif méthodologique est soit non explicité de manière claire, soit basé sur de simples avis d’experts, proposent des valeurs généralement plus élevées, dont il n’est toutefois pas possible d’apprécier la pertinence, faute de fondements scientifiques clairs. Par ailleurs, la diversité des facteurs de stress considérés (le job strain dans le cas des deux études considérées ; là encore, ces facteurs ne sont pas toujours clairement présentés dans les diverses études sur le coût du stress) peut également expliquer l’amplitude des évaluations. Au total, il convient donc d’adopter la plus grande circonspection face aux chiffrages du coût des conséquences liées au stress au travail qui peuvent être cités dans les médias ou dans des rapports officiels.
Au-delà de ces questions d’ordre technique, l’évaluation du coût des conséquences du stress au travail pose un certain nombre de questions de fond : est-il légitime de quantifier une problématique comme le stress où la notion de perception individuelle est centrale ? La réduction de la complexité en œuvre est-elle défendable ? A-t-elle un sens d’un point de vue philosophique, voire éthique ?
Le lecteur aura compris que nous n’avions pas pour ambition, dans ce bref ouvrage, de questionner les fondements mêmes de l’évaluation économique d’un phénomène complexe tel que le stress, mais bien de dévoiler, expliquer et comparer des démarches qui, bien souvent, paraissent inaccessibles au plus grand nombre et de ce fait demeurent dans la « boîte noire » des scientifiques. Nous ne nous prononcerons donc pas sur le bien-fondé de ces approches, mais, en conclusion de ce qui fut un exposé relativement technique, prendrons un certain recul par rapport à leur portée et leurs possibles usages.
Les approches que nous avons présentées en vue d’évaluer les coûts des facteurs de stress sont le plus souvent mises en œuvre dans le contexte de réflexions macroéconomiques, sur le plan national, voire international. Les données ainsi obtenues favorisent et permettent de documenter un débat de société autour des conditions de travail, de thématiser et d’établir des priorités dans les actions de santé publique. Comme nous l’avons expliqué en introduction, le changement progressif des perceptions induit par ces nouvelles informations « scientifiques » va faire évoluer les enjeux de société et, en retour, influer sur la manière dont les recherches futures vont être pensées, agencées, financées et menées. Il est ainsi frappant de relever que la variété des acceptions du terme de stress, qui traduit des regards différents et parfois complémentaires, n’a d’égale que la diversité des méthodes mobilisées au fil des années pour en rendre compte.
Nous évoquions également l’aspect perceptif des facteurs de stress, et il est important de préciser une fois encore que certains obstacles méthodologiques empêcheront toujours, quel que soit le degré de raffinement des méthodes employées, d’établir des données strictement objectives sur le phénomène. D’une part, la notion de risque en tant que telle s’inscrit dans une logique complexe, stochastique, où une prévision ne peut être exprimée qu’en termes de probabilités et par une modélisation de l’influence combinée et réciproque d’une multitude de facteurs de risque. D’autre part, si le concept de job strain, largement mobilisé dans cet ouvrage, permet le recours à des approches quantitatives et par la suite d’estimer l’importance économique de ce facteur de stress, il faut rappeler que le lien subtil entre les manifestations du stress — que cela soit sur le plan physique, psychique, économique, organisationnel ou social — et les dimensions d’une situation de travail ou de vie donnée ne pourra jamais être réduit à une explication causale linéaire.
Face à cette complexité, il est regrettable de constater une telle fragmentation d’approches et méthodes de recherche dans le champ global de l’appréciation des risques professionnels. Elle conduit naturellement à une forte disparité des résultats et si cette situation contribue à alimenter les débats, on peut faire l’hypothèse que ces derniers se font toutefois au détriment d’avancées dans le champ de la prévention.
Les enjeux de prévention sont en effet énormes. Comment passer du débat de société que nous évoquions à des politiques de prévention locales, au sein des entreprises ? À des mesures concrètes permettant de juguler certains facteurs de stress, de limiter les contraintes de l’activité, de réagir de manière plus précoce lorsque s’installe une dynamique délétère, voire, en dernier recours, de réhabiliter des personnes tombées malades ?
Les données fournies par les recherches au niveau macroéconomique ont pour avantage de révéler l’ampleur d’un problème et de faire des hypothèses sur les mécanismes en jeu. En revanche, elles n’apportent pas de réponse directement opérationnelle permettant de prévenir les problèmes.
Si l’évaluation économique de phénomènes tels que le stress peut apporter sa pierre à l’édifice, c’est donc en premier lieu au prix d’une transparence et d’une rigueur accrues dans le choix et l’application des méthodes, de manière à ce que les résultats obtenus puissent nourrir sans le dénaturer le débat social. Mais également d’une certaine humilité du fait que ces résultats ne constituent pas une fin en soi mais une impulsion dont il faut souhaiter que les acteurs concernés puissent l’amplifier pour décider, à tous les échelons de la société, des actions de prévention adaptées.

Chapitre 4
La méthode d’évaluation contingente : évaluation du coût du stress en Suisse
Le recours à l’évaluation contingente étant encore très peu répandu dans le domaine des problèmes psychosociaux, la recherche menée en Suisse à la fin des années 1990 (Ramaciotti et Perriard, 2000) constitue un exemple intéressant de mise en application de cette démarche.
À l’époque, plusieurs circonstances avaient mené le secrétariat d’État à l’Économie helvétique (SECO) à souhaiter connaître le coût attribuable au stress.
D’une part, bon nombre de pays, en Amérique et en Europe, avaient réalisé des études similaires. Il était donc tentant de comparer la situation suisse, notamment à celle des pays voisins et, de manière générale, de se pencher à son tour sur la question spécifique du stress, de plus en plus débattue et jamais alors abordée sous cet angle en Suisse[9].
D’autre part, deux changements législatifs importants étaient sur le devant de la scène :
une révision de la loi fédérale sur le travail (entrée en vigueur en 2000), dont l’une des nouveautés consistait en l’étendue du devoir de protection et de prévention des employeurs dans les domaines de la santé psychique et de l’intégrité personnelle (le stress et les harcèlements psychologique et sexuel se trouvant intégrés dans ces notions) ;
l’entrée en vigueur, dès 1996 (avec force obligatoire depuis 2000), de la directive fédérale relative à l’appel aux médecins du travail et autres spécialistes de la sécurité au travail (directive MSST). Cette directive contraignait les entreprises suisses à réaliser une cartographie des dangers et des risques, et à prendre des mesures adaptées, en ayant recours le cas échéant à des spécialistes de la prévention. Même si cette directive ne touchait a priori qu’aux risques d’accidents professionnels, les inspections du travail se sont appuyées sur sa logique pour promouvoir la prise en compte des « risques psychosociaux ».
Le moment semblait donc propice à une prise de conscience, de la part des milieux économiques, des coûts énormes associés à des conditions de travail inappropriées, au mal-être au travail qui en résultait, en espérant que le terme « stress », passé dans le langage quotidien, assurerait une diffusion optimale du message.
	


Bien que ce chapitre ait pour objectif de présenter l’application particulière de la méthode d’évaluation contingente, il est utile de présenter brièvement la méthodologie générale de l’étude. Afin de prendre en compte les différents types de coûts associés au stress (cf. chapitre 2), plusieurs modes de recueil de données ont été définis.
Un grand nombre de données sur l’état de santé général des travailleurs suisses, leur perception et leur maîtrise du stress, les pressions ressenties dans leur vie professionnelle et dans leur vie privée, de même que les informations personnelles usuelles (secteur d’activité, niveau de formation, âge, genre, etc.) ont été recueillies par le biais d’une enquête téléphonique réalisée auprès d’un échantillon représentatif de la population active suisse.
Afin d’estimer les coûts tangibles, directs et indirects, liés au stress, des entretiens individuels ont été menés à domicile auprès d’un sous-échantillon de volontaires[10]. Un aspect original de cette recherche a consisté en le recueil d’informations concrètes sur les frais engagés par ces personnes (factures liées aux frais de santé, telles que consultations médicales, achats de médicaments sur ordonnance ou à titre d’automédication) et leurs absences du travail. À l’opposé de la recherche française présentée au chapitre 3, qui prend comme point de départ différentes données agrégées sur le plan national pour définir la part des coûts attribuables aux salariés français confrontés au stress, l’option retenue en Suisse repose sur la collecte méthodique d’informations détaillées concernant les comportements et dépenses d’un échantillon de personnes interrogées à leur domicile, pour reconstruire dans un deuxième temps une image et une compréhension globales de la situation. Si les stratégies de recueil de données sont différentes, elles ne reposent pas moins sur les mêmes concepts économiques et statistiques. Par des cheminements différents, on devrait donc obtenir en théorie des résultats similaires.
Dans le cadre de ces mêmes entretiens individuels, trois questionnaires complémentaires ont été administrés aux personnes interrogées :
le test de santé totale (TST), qui permet de calculer, sur la base d’une dizaine de questions, un score reflétant l’état de santé général d’une personne ;
le questionnaire de Karasek, qui permet de positionner la perception qu’une personne a de son travail sur trois axes : les contraintes du travail, l’autonomie et le soutien social, chacune de ces dimensions pouvant être évaluée comme faible ou élevée ; le job strain résultant de la combinaison de contraintes élevées et d’une faible autonomie ;
un questionnaire réalisé spécialement pour cette étude aux fins de l’évaluation contingente des coûts du stress.
Ce dernier questionnaire avait pour objectif de déterminer les coûts intangibles du stress et c’est sur cet aspect que notre attention va à présent se focaliser.

Pourquoi recourir à l’évaluation contingente ?
Un dilemme survient très vite lorsque les différentes méthodes d’évaluation économique d’un problème tel que le stress sont passées en revue.
En effet, on peut souhaiter maximiser la précision des données recueillies et ainsi se limiter à des variables objectivables d’un point de vue monétaire. L’aspect mesurable et vérifiable des données aura alors la primauté. Il en découlera une analyse des coûts tangibles et monétaires directs et, éventuellement, indirects.
Malheureusement, une telle analyse, si rigoureuse soit-elle, n’en est pas moins restrictive et ne permet pas de rendre compte adéquatement de la totalité des coûts associés au stress, notamment sur le plan social et humain.
C’est donc par souci de réalisme, afin de ne pas sous-estimer grossièrement l’importance du phénomène, que l’on recourt le plus souvent à une évaluation contingente. Cette méthode, dont le principe, rappelons-le, est d’attribuer une valeur ou un « prix » à quelque chose qui n’en a pas sur le marché économique, permet de prendre en compte les dimensions oubliées des statistiques portant exclusivement sur les coûts tangibles. Par exemple, la souffrance ressentie par une personne particulièrement stressée, le préjudice subi du fait du renoncement à des activités de loisirs ou du retrait de la vie familiale, sont des coûts sociaux non négligeables du stress.
L’option retenue en Suisse a été de ne pas trancher en faveur d’une approche plutôt que d’une autre et d’investiguer les deux dimensions, monétaire et non-monétaire, des coûts du stress. Cela a permis de disposer au final d’une évaluation bien plus réaliste, mais a impliqué une précaution notable. En effet, il a toujours été communiqué de manière transparente sur la différence intrinsèque entre des coûts tangibles, reflets de réels flux monétaires, et des coûts intangibles, exprimés en valeur monétaire par le recours à l’artifice de l’évaluation contingente, pour les besoins de la recherche.
Ainsi, si deux évaluations ont pu être calculées (environ 3,3 milliards d’euros[11] de coûts tangibles, soit 1,44 % du PIB, et environ 8 milliards d’euros[12] de coûts intangibles), leurs résultats ont toujours été présentés de manière séparée. Nous reviendrons ultérieurement sur ce point.

Questionnaire d’enquête
Cinq questions ont été élaborées afin d’explorer les coûts intangibles liés au stress par le biais d’une évaluation contingente[13].
Premièrement, il a semblé important de pouvoir déterminer si la personne interrogée souhaitait, du fait des contraintes subies, changer de travail et, le cas échéant, si elle avait réellement entrepris des démarches en ce sens. Le croisement des réponses à cette question avec celles recueillies dans la partie générale de l’étude (enquête téléphonique) et dans la première partie des entretiens à domicile (tests) permet d’explorer la cohérence interne des réponses fournies par les sujets.
	Si vous en aviez la possibilité, souhaiteriez-vous changer d’emploi pour diminuer les contraintes professionnelles auxquelles vous êtes soumis-e actuellement ?


  Oui   Non   Ne sait pas
Si oui, recherchez-vous activement un nouvel emploi ?   Oui   Non
La deuxième question, qui concerne plus directement l’évaluation contingente, consiste à mesurer le « consentement à payer » des sujets. Quelle valeur ont, à leurs yeux, de meilleures conditions de travail ? À combien seraient-ils prêts à renoncer ? Afin de coller au plus près de la réalité, la réponse des personnes était ancrée dans leurs possibilités financières réelles (des informations sur le salaire étant parallèlement recueillies). Il était ainsi prévu que leur situation ne permette pas aux personnes qui l’auraient pourtant souhaité de renoncer à une partie de leur revenu en échange d’un travail moins stressant. On verra plus bas comment ce cas précis a été traité de manière à ne pas dénaturer l’évaluation et à prendre en compte la « souffrance » de ces personnes, puisque tel est le sens de la démarche.
	Si l’on vous proposait un travail moins stressant, seriez-vous d’accord de gagner moins quitte à devoir réduire votre consommation ?


  Oui   Non   Impossible financièrement   Ne sait pas
Si oui, tenant compte de vos possibilités financières, quelle somme accepteriez-vous de « perdre » chaque mois : _______ fr./mois ?
Suit une question tout à fait semblable sur le fond, n’abordant pas le problème sous l’angle financier mais sous celui de la réduction du taux d’occupation. Là encore il est intéressant de pouvoir différencier les personnes qui ont envisagé cette possibilité et ont fait de réelles démarches en ce sens de celles qui n’ont pas mis en œuvre cette idée, enfin de celles pour qui la question ne se pose même pas au vu de leur situation financière précaire.
	Si votre employeur était d’accord, souhaiteriez-vous réduire votre taux d’activité pour diminuer les contraintes professionnelles auxquelles vous êtes soumis-e actuellement (avec une diminution de salaire proportionnelle) ?


 Oui   Non   Impossible financièrement   Ne sait pas
Si oui, avez-vous fait des démarches dans ce sens ?   Oui   Non
Taux d’occupation actuel : _____%
Taux d’occupation souhaité : _____%
Enfin, deux questions explorent ce que l’on nomme le préjudice d’agrément, à savoir le fait de devoir renoncer, du fait du stress ressenti, à des activités, loisirs ou plaisirs quotidiens. Si soudainement le revenu des personnes interrogées augmentait de 20 %, que feraient-elles de cet argent ? À l’opposé, quelles sont les contraintes ou renoncements auxquels ont consenti les personnes du fait de leur stress ?
	Si l’on vous proposait une augmentation de 20 % de votre revenu (= 1 jour par semaine), que feriez-vous ? (Vous disposez de 6 points : beaucoup = 3 points ; un peu = 1 point ; pas du tout = 0 point)


  Augmentation de la consommation
  Réduction de la durée des journées de travail
  Réduction de la durée de la semaine de travail
  Vacances supplémentaires
  Rémunération d’une aide pour la maison
  Soins, thérapies, sport, loisirs
	À cause du niveau de stress auquel vous êtes soumis, estimez-vous que :


	Vous devez travailler plus longtemps (parce que vous êtes moins efficace)


  Beaucoup  Un peu  Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)
	Vous devez réduire votre temps de loisirs


 Beaucoup   Un peu  Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)
	Vous devez consacrer davantage de temps à vous reposer


 Beaucoup   Un peu Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)
	Vous devez consacrer du temps à des activités anti-stress pour tenir le coup


 Beaucoup   Un peu   Pas du tout (environ ___ heures/ semaine)

Résultats choisis
Comme précisé plus haut, l’échantillon de sujets interrogés à domicile dans le cadre de cette partie de l’étude, consacrée notamment à l’évaluation contingente, était constitué de volontaires, au nombre de 149. Pour pallier la non représentativité de ce sous-échantillon, des méthodes de redressement statistique ont été appliquées afin de pouvoir extrapoler les résultats obtenus à l’ensemble de la population étudiée.
Il est apparu lors du dépouillement des données que seules les deux premières questions parmi les cinq présentées plus haut pouvaient être exploitées statistiquement, les trois suivantes présentant des réponses assez lacunaires et dispersées. Fort heureusement, la qualité et la cohérence des réponses apportées aux deux premières questions permettent d’appliquer la méthode d’évaluation contingente en tant que telle et de calculer les coûts humains liés au stress.
Les personnes stressées seraient-elles prêtes à renoncer à une partie de leur revenu en échange de meilleures conditions de travail ?
Les résultats montrent que 25,9 % des salariés stressés à des degrés divers (et non, nous le soulignons, de l’ensemble de la population active) accepteraient une baisse de revenu en échange de conditions de travail moins stressantes. La réduction consentie s’élève en moyenne à 9 600 francs suisses par an, c’est-à-dire 800 francs par mois[14].
Il est intéressant de noter que 13,7 % de ces mêmes salariés stressés jugent impossible de consentir à un sacrifice d’une part de leur salaire, étant donné que leur revenu leur permet tout juste de vivre.
Puisque le revenu était une donnée récoltée dans le cadre de la recherche, il a été possible de comparer les revenus moyens de ces deux catégories de salariés. Il est intéressant de noter que le montant moyen auquel le premier groupe serait prêt à renoncer est précisément celui qui semble manquer au deuxième groupe, dont le revenu moyen mensuel est inférieur de 800 francs. Ce simple croisement de données montre bien la cohérence des réponses apportées par les sujets de l’étude, qui ont « joué le jeu » et répondu en fonction de leur possibilités financières réelles.
De la même manière, le croisement de cette question avec la première, qui traitait de la réduction des contraintes non pas en termes financiers mais en termes de changement d’emploi, montre une grande cohérence dans les réponses : les personnes qui souhaiteraient changer d’emploi sont en grande partie celles qui seraient prêtes à renoncer à une part de leur revenu en échange d’une réduction de leur stress. À l’inverse, on constate que la moitié du sous-échantillon de 149 personnes ne souhaite ni changer d’emploi, ni renoncer à une part de son salaire.

La valeur monétaire du stress augmente-t-elle proportionnellement à son intensité perçue ?
Une analyse plus fine des montants consentis semble mettre en évidence un paradoxe : plus les personnes ressentent un stress élevé, moins le sacrifice financier auquel elles seraient prêtes est conséquent.
Ce paradoxe n’est qu’apparent dans la mesure où un nouveau croisement de données révèle que bas salaire rime plus souvent avec un stress élevé que bas. Les personnes pour qui toute baisse de salaire est financièrement inconcevable comptent donc dans leurs rangs une majorité de salariés fortement stressés, dont la marge de manœuvre est réduite à une peau de chagrin.
On perçoit bien l’écueil que représenterait la simple addition des données recueillies à ce stade pour chiffrer les coûts intangibles du stress, dans la mesure où aucun montant ne serait attribué au stress des personnes le plus en souffrance.
L’exercice de l’évaluation contingente consistant en une « récolte de fonds » symbolique, il a été décidé d’attribuer la valeur moyenne mensuelle de 800 francs suisses présentée plus haut également aux personnes pour qui une baisse de revenu n’est pas envisageable financièrement. Ce montant doit en effet avant tout symboliser la souffrance et les inconvénients vécus, dont il serait éthiquement discutable d’imaginer qu’ils sont moins conséquents pour les personnes à faible revenu.
Un croisement de ces données avec les résultats obtenus par les sujets au TST mentionné plus haut confirme par ailleurs que les personnes limitées par leurs moyens financiers sont celles qui ont en moyenne le score le plus élevé, reflet d’un moins bon état de santé général.

À combien s’élève au total la somme à laquelle la population active suisse serait prête à renoncer en échange de meilleures conditions de travail ?
La projection des résultats obtenus dans le sous-échantillon de l’enquête à domicile sur l’ensemble de la population active a été effectuée comme suit.
Premièrement, comme indiqué plus haut, ont été considérés les 25,9 % de personnes stressées prêtes à sacrifier un montant moyen de 800 francs suisses (630 euros) par mois. Étant donné que 83 % de la population active (donc 2,7 des 3,7 millions de personnes qui la constituaient au moment de l’étude) annonce ressentir du stress à des degrés divers, on peut attribuer par année un montant de 9 600 francs (7 600 euros) à environ 718 000 personnes, qui en représentent les 25,9 %, pour un total de 6,8 milliards de francs suisses (5,4 milliards d’euros).
Ce chiffre est impressionnant dans la mesure où il ne concerne a priori que des personnes disposant des moyens financiers qui leur permettraient, le cas échéant, de se départir réellement de cette somme. Sous une forme imagée, on pourrait imaginer l’allégorie suivante : si l’on se rendait dans toutes les entreprises suisses et proposait aux employés de mettre dans un chapeau un montant équivalent aux souffrances et inconvénients liés à leur stress, il y aurait en fin de course 6,8 milliards de francs suisses dans le chapeau…
Deuxièmement, pour tenir compte de la souffrance des personnes à plus faible revenu, qui n’avaient de ce fait pas pu articuler de somme, et qui représentent 13,7 % des personnes stressées de la population active, le même montant de 800 francs par mois a été attribué selon un raisonnement semblable à celui tenu pour le premier groupe. Au total, cette souffrance symbolique mais financièrement « muette » s’élève à 3,6 milliards de francs suisses (2,8 milliards d’euros).
L’addition de ces deux résultats nous donne l’estimation globale des coûts humains du stress en Suisse, qui s’élève à 10,5 milliards de francs suisses (8,2 milliards d’euros).


Avantages et limites
D’un point de vue général, avant de se pencher sur la méthode d’évaluation contingente en tant que telle, on peut noter le fait que le recueil de données sur les coûts du stress par le biais d’un sondage et d’entretiens est relativement original. Le fait de ne pas travailler uniquement sur la base d’agrégats statistiques mais d’interroger directement la population étudiée offre l’avantage d’un accès direct à ses représentations et préoccupations, ainsi qu’à des informations d’une grande finesse de détail concernant les coûts, les absences, les stratégies de maîtrise du stress et bien d’autres dimensions encore. Bien entendu, une telle méthode est fortement dépendante de l’investissement des sujets et de la qualité des réponses apportées. Les croisements de données effectués dans le cadre de l’évaluation contingente montrent une très bonne cohérence interne des réponses des sujets et témoignent du fait qu’ils se sont réellement mis dans la situation qui leur était présentée dans la consigne, et n’ont pas annoncé de montant qui ne corresponde pas à leurs moyens financiers réels.
D’un point de vue très général également, tous les résultats de cette recherche ont mis en évidence un consensus implicite de la population active sur la connotation négative donnée au mot stress. Cela va à l’encontre d’un nombre non négligeable de publications et conseils prodigués par certains spécialistes en management qui voient dans le stress un élément positif, voire un instrument de gestion et de motivation des employés. De fait, une enquête auprès de la population fournit des éléments explicatifs absents des évaluations purement mathématico-économiques. La répétition périodique de l’enquête peut alors donner d’intéressants résultats longitudinaux sur l’évolution des perceptions et des phénomènes liés au stress.
Concernant l’évaluation contingente à proprement parler, une grande ambiguïté subsiste quant à la manière dont les résultats chiffrés, mais à dimension plus symbolique que financière, vont être interprétés par les médias, les acteurs politiques et du monde économique, et le grand public. En effet, d’une part, ces chiffres pourraient être repris tels quels hors contexte et présentés comme des coûts financiers directs. D’autre part, les sceptiques risquent d’interpréter la méthode comme une manipulation visant à gonfler les chiffres le plus possible.
Il est donc capital, et c’est l’option qui avait été retenue en Suisse, de communiquer de manière transparente et honnête sur la nature des chiffres présentés, et de ne pas additionner les montants représentants des flux financiers réels aux montants symboliques issus de l’évaluation contingente. Des chiffres crédibles ont plus de poids à terme que des valeurs « coup de poing » censées créer une prise de conscience auprès des entreprises ‒ comme si ces dernières le « faisaient exprès » et pouvaient changer leurs manières de faire pour diminuer le stress d’un jour à l’autre.
Si le résultat de l’évaluation contingente est bien mis en valeur, il n’en aura que plus d’effet. Sur le versant négatif, on peut cependant relever qu’imaginer mesurer par cette méthode les coûts humains du stress seulement relève de la pure illusion. En effet, la question posée renvoyant à la perception globale qu’une personne a de sa situation de travail, comment départager ce qui relèverait du stress et d’autres concepts actuellement abrités sous la bannière générique d’aspects ou risques psychosociaux (tels que le harcèlement moral ou sexuel, la violence, l’épuisement professionnel, etc.), voire de tout ce qui relève des conditions de travail en général ? En d’autres termes, l’évaluation contingente des coûts du stress est-elle radicalement différente d’une même évaluation portant par exemple sur l’épuisement professionnel ? Le recouvrement des concepts est évident et montre que le fractionnement des phénomènes psychosociaux n’a pas de sens à terme si l’on veut saisir la complexité des processus à l’œuvre dans le monde du travail.


 9. Une enquête nationale portant sur les « Conditions de travail et [l’] état de santé » avait été menée dans le courant des années 1980 et publiée en 1990 par l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du travail (OFIAMT), ancêtre institutionnel du SECO. L’enquête sur les coûts du stress allait être la première d’une série menée dans les années 2000 et abordant non pas l'impact des conditions de travail comme un tout, mais la prévalence et les coûts liés à un phénomène particulier (le stress, puis le harcèlement psychologique, puis les TMS, etc.). En 2007, de nouvelles informations allaient être recueillies de manière globale dans le cadre de l’enquête suisse sur la santé, qui comptait une rubrique « Travail et santé ». En 2011 enfin paraît une nouvelle étude nationale sur le stress, reposant sur des données recueillies en 2010 (Grebner et al., 2011). Cette étude actualisée ne comporte cependant pas de volet sur les coûts du stress.

 10. Par définition, un échantillon de volontaires ne peut pas être représentatif. Nous ne détaillerons pas ici les méthodes bien connues des statisticiens permettant le redressement d’un échantillon tel que celui-ci afin de rendre les données recueillies représentatives de la population étudiée. Le rapport de recherche complet renseignera au besoin les personnes intéressées.

 11. 4,6 milliards de francs suisses.

 12. 10,5 milliards de francs suisses.

 13. Les cinq questions relatives à l’évaluation contingente n’ont, des suites d’une erreur, jamais été publiées dans les annexes de la recherche. Elles sont reproduites dans leurs formulations d’origine dans cette partie.

 14. Ce qui correspond à environ 630 euros par mois.



Chapitre 3
Évaluation du coût du stress en France
L’objet de l’étude présentée dans ce chapitre est d’évaluer, pour l’année 2007, le coût social de certains facteurs de stress professionnel en France. Dans un contexte professionnel, le stress présente ceci de paradoxal qu’il est à la fois visible et invisible. En effet, des affaires dramatiques et largement médiatisées viennent fréquemment rappeler les conséquences potentiellement délétères du stress, à l’image des suicides qui se sont produits chez Renault à partir de 2008 et chez France Télécom en 2010. Son invisibilité repose sur l’absence de comptabilisation de ses conséquences dans les statistiques des maladies professionnelles. Par suite, le coût de ces maladies et les autres coûts qui lui sont associés (cf. chapitre 2) sont supportés par l’ensemble de la collectivité, sans qu’il soit possible d’en tracer l’origine dans des conditions de travail génératrices de mal-être.
	


En France, à l’instar des autres risques psychosociaux, les pathologies engendrées par le stress au travail ne sont pas directement reconnues comme des maladies professionnelles. Les coûts qu’elles engendrent sont donc payés en partie par la société dans son ensemble, mais aussi par les individus qui souffrent du stress au travail, comme nous l’avons vu précédemment. Dans le cadre de l’étude présentée ici, l’évaluation des coûts se fera dans l’objectif d’estimer le montant des soins en santé et la perte de production qui découlent des pathologies associées au stress professionnel, en laissant de côté l’évaluation des coûts intangibles. Le coût social des pathologies liées au stress professionnel représente ainsi l’économie que la société pourrait réaliser si un programme de prévention permettait de supprimer l’un des facteurs de risque du stress, en l’occurrence le job strain.
L’approche par fractions attribuables a été choisie dans le cadre de notre étude. Cette méthode s’articule en plusieurs temps, comme cela a été présenté dans le chapitre 2 et est résumé dans la figure 3.1.
[image: ]

Figure 3.1. Approche par fractions attribuables.
Le risque retenu est ici celui associé au développement du stress chronique et, au-delà, des pathologies qu’il génère. On a ainsi tout d’abord considéré un facteur de stress. Dans le cadre de cette étude, c’est le job strain (Karasek, 1979) qui a été retenu et dont on a cherché à chiffrer l’impact. Dans un second temps, il s’est agi d’examiner quelles pouvaient être les conséquences économiques de ce facteur, à travers les pathologies qu’il engendre. Pour ce faire, il a fallu d’une part déterminer la prévalence du job strain et le sur-risque de certaines pathologies développées (et retenues ici) qu’il génère par rapport à une population non exposée, d’autre part examiner pour chaque pathologie concernée quels pouvaient être ses coûts directs (coût des soins) et indirects (les pertes de production liées à l’absentéisme, la cessation prématurée d’activité et les décès prématurés).
À partir de ces éléments, il a été possible d’obtenir le coût du job strain, en croisant les coûts des pathologies avec la fraction de celles-ci qui est attribuable au facteur de stress.

Choix de pathologies et risques relatifs
Le choix des maladies retenues a reposé sur l’existence d’études longitudinales épidémiologiques démontrant un risque accru de développer ces maladies chez des personnes exposées au job strain. En l’occurrence, quatre groupes de pathologies ont été retenus : les maladies cardiovasculaires (hypertension, cardiopathies, maladies cérébro-vasculaires), la dépression[6] et les troubles ostéo-articulaires (pathologies de l’épaule, dorsalgies, lombalgies). D’autres pathologies sont associées au stress, telles que le diabète, certains cancers (on peut penser aux cancers associés aux comportements addictif tels que le tabagisme, l’alcoolisme ou la prise de psychotropes) ou encore des perturbations endocriniennes, mais l’absence d’un nombre suffisant d’études épidémiologiques robustes associant ces pathologies au job strain ont conduit à les écarter.
Les données retenues sont issues de méta-analyses ou d’études épidémiologiques portant sur des cohortes de taille importante et comparables à la population française. Les données du tableau 3.1 ont été utilisées pour les risques relatifs associés à chaque groupe de pathologies.
Tableau 3.1. Risques relatifs de maladies liées au job strain de Karasek.
	Maladies	Risques relatifs (morbidité)	Source
	Cardiopathies (MCV1)	Ho = 1,17 [0,67-2,06]
Fe = 1,29 [0,44-3,859]	Petersson et al. (2007)
	Maladies cérébrovasculaires (MCV2)	Ho = 1,03 [0,53-2,00]
Fe = 1,16 [0,56-2,40]	Petersson et al. (2007)
	Maladies hypertensives (MCV3)	Ho = 1,33 [1,01-1,76]
Fe = 1,15 [0,93-1,41]	Guimont et al. (2006)
	Dépression	Ho = 1,82 [1,06-3,10]
Ho = 1,82 [1,06-3,10]	Stansfeld et al. (2008)
	Troubles ostéo-articulaires du cou et de l'épaule	Ho = 1,70 [0,70-4,13]
Fe = 1,40 [0,86-2,28]	Leroux et al. (2006)
	Lombalgies	Ho = 1,13 [0,92-1,39]
Fe = 1,02 [0,80-1,29]	Clays et al. (2007)



Coûts des soins des pathologies
Dans le cadre de cette étude, les coûts intangibles des pathologies n’ont pas été retenus, à l’image de ce qui a été fait dans de nombreuses autres études centrées sur les coûts de certaines maladies ou de la consommation de certaines substances, telles que celles sur le coût des cancers en France (Amalric, 2007) ou sur le coût des drogues licites et illicites (Kopp et Fenoglio, 2000). La quantification des coûts intangibles aurait en effet nécessité le recours à d’autres méthodologies comme l’évaluation contingente.
Les calculs du coût des soins ont été effectués, pour les maladies cardiovasculaires et pour les coûts associés à la dépression, à partir des données de l’assurance-maladie (Fénina et al., 2006) : les données de 2002 (données disponibles les plus récentes au moment de l’étude), qui donnent un coût total des soins en France (hors prévention) de 107 milliards d’euros, ont été actualisées pour 2007 en prenant en compte à la fois l’évolution des dépenses de santé (augmentation de 14,12 % en euros constants entre 2002 et 2007) et l’évolution des prix à la consommation en santé (augmentation de 2,47 % entre 2002 et 2007).
Ces données sont cependant agrégées : pour la dépression, une proportion de 1,53 % de ces montants a été retenue à partir des données de l’assurance-maladie, ce qui a permis d’aboutir à un coût, pour la population active de 15 à 65 ans, de 0,92 milliard d’euros. Le ratio d’hospitalisation hommes/femmes de 0,53 permet de séparer ces coûts en 320 millions d’euros pour les hommes et 603 millions d’euros pour les femmes. Rappelons qu’il s’agit ici de coûts totaux : dans un second temps, le risque relatif d’une personne soumise au job strain par rapport à ces pathologies ainsi que la prévalence du job strain ont dû être utilisés pour calculer le coût de ces pathologies imputables au stress, comme on le montrera par la suite. Une précaution similaire s’applique aux autres pathologies étudiées.
Pour les maladies cardiovasculaires, une démarche identique a été suivie pour chaque type de pathologie, pour obtenir les résultats indiqués dans le tableau 3.2.
Tableau 3.2. Coût des maladies cardio-vasculaires.
		Coût (en milliards d’euros)	Part des 15-65 ans sur tous les âges des hospitalisations pour cette cause	Taux d'activité	Coût pour la population active	Ratio H/F hospitalisation	Coût par sexe
	Homme	Femme
	MCV1	3,02	0,40	0,697	0,83	4,66	0,687	0,147
	MCV2	1,76	0,24	0,30	1,87	0,195	0,104
	MCV3	2,45	0,42	0,72	1,15	0,386	0,337


Pour les troubles ostéo-articulaires, une démarche différente a dû être adoptée. En effet, une partie de ces pathologies est susceptible d’être reconnue comme maladie professionnelle. Il importait donc de combiner des données de la sécurité sociale au titre de la branche « maladie » et des données de la branche « risques professionnels ». Pour ces dernières, les statistiques du régime général (tableaux des maladies professionnelles du régime général numéros 57, 97 et 98, correspondant aux pathologies concernées) ont été utilisées. Les salariés couverts par ce régime représentant 70 % de la population active, une extrapolation permet d’aboutir à environ 25 millions d’euros pour les hommes et 22 millions d’euros pour les femmes. En ce qui concerne les données issues de la branche « maladie », leur finesse insuffisante vis-à-vis des troubles ostéo-articulaires a nécessité le recours à un certain nombre d’hypothèses : seules les données relatives à l’ensemble des troubles ostéo-articulaires sont en effet disponibles, sans préciser leur siège. Faute de pouvoir isoler précisément les pathologies du cou, de l’épaule et du dos, il a donc été considéré que les dépenses associées à leur traitement l’étaient dans la même proportion pour la branche maladie que pour la branche risques professionnelles, soit 57 % du total des dépenses pour les troubles ostéo-articulaires. En ramenant ce montant à la population active, on obtient un total actualisé en 2007 de 2,98 milliards d’euros. En faisant la somme de ce total et de celui des coûts associés aux maladies professionnelles, on obtient donc un coût total des troubles ostéo-articulaires du dos, du cou et de l’épaule d’environ 3 milliards d’euros. Rappelons qu’une fraction seulement de ces troubles est due au job strain, comme cela sera précisé par la suite.

Évaluation économique des pertes de production
Au-delà des coûts directs associés aux soins, les pathologies liées au job strain entraînent un certain nombre de coûts indirects mesurés par les pertes de production qui en découlent, que celles-ci soient dues à une absence (pour cause d’hospitalisation par exemple), une cessation prématurée d’activité (pour cause de mise en invalidité par exemple), ou un décès. Rappelons ici que nous nous situons bien dans une perspective sociétale pour le calcul : le fait qu’une personne reçoive des indemnités journalières en cas de maladie ne rentre ainsi pas dans le champ du calcul, dans la mesure où il ne s’agit que d’un transfert, les prestations étant compensées par des cotisations. En revanche, le fait que cette personne ne soit pas productive en raison de sa maladie est une perte pour la société en ce qu’elle conduit à une diminution de la création de richesse à l’échelle du pays. La méthode du capital humain (cf. chapitre 2) a été utilisée pour l’évaluation des pertes de production.
Dans cette optique et dans le cadre de cette étude, la perte de production a été évaluée comme la baisse de la valeur ajoutée du travail dans la mesure où, à l’équilibre, on considère que le coût du travail (c’est-à-dire le salaire net augmenté des cotisations patronales et salariés) est égal à sa productivité marginale, mesurée dans les agrégats de la comptabilité nationale par, justement, la valeur ajoutée du travail. En d’autres termes, le résultat d’un arrêt de travail se traduira par une baisse de la valeur ajoutée brute, qui permet de mesurer les pertes de production marchande. Pour calculer cette perte, il a été nécessaire de tenir compte de la croissance économique (qui correspond à une augmentation de la création de richesse et donc de la valeur ajoutée du travail). On peut supposer que le taux de croissance du PIB évolue au même rythme que la valeur ajoutée, soit 1,3 % en 2007, ce qui permet de prendre en compte la croissance. Ainsi, par exemple, la cessation d’activité d’une personne à l’âge de 40 ans va se traduire par une perte de valeur ajoutée sur 25 ans (en considérant un départ à la retraite à 65 ans) : prendre en compte la croissance économique va se traduire par l’application d’un coefficient sur ces 25 ans. Il est également nécessaire d’actualiser cette perte à la date du départ, ce qui a été réalisé en retenant un taux d’actualisation égal à celui du taux des bons du trésor public en 2007, soit 4,2 %. Enfin, la valeur ajoutée du travail varie suivant l’âge de la personne. En 2007, la valeur ajoutée du travail représentait 973,3 milliards d’euros. Ramenée à une population active d’environ 27 millions d’habitants, on obtient une valeur ajoutée du travail par personne de 34 956 euros. Les coefficients proposés par Aubert et Crépon (2003) permettent de procéder à un ajustement autour de la moyenne en fonction de la classe d’âge. Par exemple, on considérera qu’un travailleur de moins de 25 ans générera une valeur ajoutée par an de 27 744 euros, alors qu’un travailleur de 45 à 49 ans générera une valeur ajoutée par an de 37 136 euros.
Les conséquences d’une pathologie ne se manifestent toutefois pas uniquement vis-à-vis de la sphère marchande. En effet, une personne est aussi productive à son domicile, comme cela a été montré dans le chapitre 2. Dans le cadre de cette étude, il a été considéré que seul le décès prématuré entraînait une perte de production dans la sphère non marchande et qu’une personne absente de son lieu de travail ou qui a définitivement quitté le marché du travail avant l’âge de la retraite ne va pas réaliser plus ou moins de tâches domestiques qu’elle ne le faisait alors qu’elle travaillait. Cette dernière hypothèse peut être discutée : on peut certes penser qu’une personne invalide sera moins productive chez elle, mais on peut supposer que cette baisse se compense par l’augmentation du temps disponible à consacrer aux activités domestiques. L’étude du coût du cancer d’Amalric (2007) estime, à partir des travaux de Chadeau (1992), la valeur économique annuelle des tâches domestiques productives à 15 791 euros par an, qui doit être ajustée par tranche d’âge et par sexe, compte tenu du taux de participation à la production domestique[7].

Coûts des pertes de production liées à l’absentéisme
Les données économiques que nous venons de présenter permettent aussi de calculer les coûts de l’absentéisme, de décès prématurés et de la cessation prématurée d’activité liés à une pathologie découlant du job strain. L’absentéisme tout d’abord correspond au fait qu’une personne atteinte d’une pathologie voit ses activités, et donc sa production, réduites. Diverses sources de données doivent être consolidées et retraitées pour calculer son coût, sachant que les absences ne sont recensées dans l’appareil statistique français que de manière agrégée (CNAMTS, 2005).
Pour ce qui est des maladies cardiovasculaires, on peut considérer que la durée des absences dues aux maladies cardiovasculaires est proportionnelle à la durée des hospitalisations pour cette raison, ce qui permet d’obtenir une durée totale d’absence de 6,2 millions de jours (sur un total, toutes catégories d’absences confondues, de 277 millions de jours), et donc un coût d’environ 954 millions d’euros.
En ce qui concerne la dépression, l’absentéisme a été évalué en s’appuyant d’une part sur la prévalence de la maladie par tranche d’âge et par sexe, et d’autre part sur la fraction des absences dont il est admis qu’elles sont dues à une dépression (Beck et al., 2007), et qui s’élève à 32,5 % du nombre total des absences. En s’appuyant sur la durée moyenne d’un arrêt (Insee, 2008), il est alors possible de calculer le nombre total de jours d’arrêt dus à la dépression, de l’ordre de 22 millions de jours pour les hommes et 42 millions de jours pour les femmes et donc un coût de 8,4 milliards d’euros.
Enfin, l’évaluation de l’absentéisme associé aux troubles ostéo-articulaires part des données de la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) pour les maladies professionnelles, extrapolées à l’ensemble de la population active dont la CNAMTS ne couvre que 70 %, et en tenant compte de la sous-déclaration mise en évidence par le rapport Diricq (2008), qui estime que 48 % des maladies professionnelles échappent aux statistiques de la CNAMTS. Le coût associé découle là encore d’une simple multiplication par la valeur ajoutée journalière, ce qui permet d’aboutir à 1,4 milliards d’euros.
Au total, en prenant en compte le nombre de jours d’absence et en multipliant par la valeur ajoutée du travail, on obtient un coût lié à l’absentéisme en raison des trois groupes de pathologies étudiés d’un montant de 10,8 milliards d’euros[8]. Rappelons là encore qu’il s’agit d’un coût global ; ce n’est que dans un second temps que l’on isolera au sein de ce coût ce qui est dû au job strain.

Coût des pertes de production liées aux décès prématurés
Le coût des pertes de production liées aux décès prématurés, c’est-à-dire aux décès qui se produisent avant qu’une personne n’ait atteint son espérance de vie, découle du fait que la production future, marchande et non-marchande, que cette personne aurait pu générer est alors perdue pour la société. Afin de pouvoir le calculer, il est donc nécessaire de disposer de statistiques portant sur l’espérance de vie à chaque âge (calculées par l’Insee), ainsi que de données sur la cause des décès, qui sont compilées par l’Inserm et classées par sexe et par tranche d’âge. On notera que ce poste de coût ne concerne que la dépression (susceptible de conduire à un suicide) et les maladies cardiovasculaires, les troubles ostéo-articulaires n’étant pas mortels.
Pour les maladies cardiovasculaires, les statistiques de l’Inserm, couplées à l’évaluation de l’espérance de vie pour chaque tranche d’âge permettent immédiatement d’évaluer la durée de vie perdue en raison de ces pathologies, et donc les pertes de production marchande et non marchande qui en découlent. De manière globale, on obtient les résultats du tableau 3.3.
Tableau 3.3. Coût des pertes de production liées aux décès prématurés, en millions d’euros (maladies cardiovasculaires).
	MCV-décès prématurés	Hommes	Femmes	Total
	Pertes de production marchande	1 296 	352 	1 648 
	Pertes de production domestique	203	61 	264 
	Total	1 499 	413 	1 912 


Pour la dépression, Stoudemire et al. (1986) estiment que 60 % des suicides sont dus à une dépression. Ceci permet suivant le même mode de calcul que pour les maladies cardiovasculaires d’évaluer là aussi la durée de vie perdue, et donc les pertes de production marchande et non marchande qui en découlent, que donnent le tableau 3.4.
Tableau 3.4. Coût des pertes de production liées aux décès prématurés, en millions d’euros (suicides dus à une dépression).
	Dépression-décès prématurés	Hommes	Femmes	Total
	Perte de production marchande	1 129	369 	1 497 
	Perte de production domestique	66 	40 	106
	Total	1 195 	409 	1 603



Coût des pertes de production liées à la cessation prématurée d’activité
Le dernier type de perte de production peut être lié à une cessation d’activité avant la date de départ à la retraite d’une personne en raison de sa mauvaise santé. Deux dispositifs existent en France : les pensions d’invalidité et les dispenses de recherche d’emploi (DRE) (Barnay et Jeger, 2006).
Les pensions d’invalidité, avec 580 000 invalides relevant du régime général, dont 74 000 nouveaux entrants en 2007 (Cuerq et al., 2008), constituent le principal dispositif de cessation d’activité en France. Elles permettent de compenser une perte de revenu « liée à une réduction de la capacité de travail et résultant d’une maladie, d’un accident à caractère non professionnel et d’une usure prématurée de l’organisme ». Elles sont classées en trois catégories, suivant le degré d’incapacité de la personne.
Le dispositif DRE concerne les chômeurs âgés de plus de 55 ans et assure le versement d’un revenu de remplacement tout en les exonérant de la recherche d’emploi. Selon Barnay et Jeger (2006), « une partie des personnes souffrant d’une incapacité se retrouvent en effet au sein des chômeurs dispensés de recherche d’emploi », proportion qu’ils estiment pour les hommes entre 50 et 59 ans à 79,4 % et pour les femmes à 18,1 % à partir des déclarations recueillies dans l’enquête décennale santé de l’Insee. Magnier (2009) estime qu’il y a eu en 2007 environ 150 000 nouveaux entrants dans le dispositif DRE.
À partir de ces données, il devient donc possible de calculer la perte de production marchande en raison d’une invalidité liée à une pathologie, en conservant l’hypothèse qu’une personne invalide peut quand même se livrer à une production non marchande. En pratique, ce n’est pas le cas pour les personnes bénéficiaires d’une pension au titre de la troisième catégorie. Leur proportion dans l’ensemble des personnes invalides restant heureusement faible, l’hypothèse que la production non marchande n’est pas affectée par une invalidité peut donc être conservée.
Au total, les pertes de production liées à une invalidité se décomposent comme indiqué dans le tableau 3.5.
Tableau 3.5. Pertes de production liées à une cessation prématurée d’activité pour raison de santé, en millions d’euros (DRE et invalidité).
	Pertes de production-invalidité	Hommes	Femmes	Total
	MCV	3 119 	465 	3 584 
	Troubles ostéo-articulaires	4 294 	2 660 	6 954 
	Dépression	3 170 	3 187	6 357 
	Total	10 583 	6 311 	16 894



L’ensemble des données de coût présentées jusqu’à présent se situait à une échelle globale. Il importe maintenant d’examiner quelle est la fraction de ces coûts qui est due au job strain.

Prévalence et calcul global
Comme cela a été expliqué précédemment, le calcul qui permet de déterminer le coût social du stress lié au job strain implique de disposer de la prévalence du job strain dans la population considérée. Dans le cadre de cette étude, la prévalence a été calculée par Boini (2009) sur l’échantillon français qui a participé à l’étude sur les conditions de travail en Europe (Eurofund, 2009), les résultats figurant dans le tableau 3.6.
Tableau 3.6. Prévalence du job strain (d’après Boini, 2009, à partir de la 4e enquête européenne sur les conditions de travail).
		Hommes	Femmes
	% de temps exposé 	25	50	75	25	50	75
	High strain 	33,6	20,1	10,6	28,1	18,6	12,4
	Low strain	25,7	35,7	38,9	33,7	44	48,9
	passive	17,1	30,5	40,1	16,3	25,7	32
	active	20,6	10,6	7,4	20	9,7	4,9


Le tableau 3.6 rapporte la proportion de la population française déclarant être exposée à une situation de job strain pendant une certaine durée. Il se lit comme suit : on considère que, par exemple, 20,1 % de la population masculine au travail déclare être exposée pendant 50 % ou plus de son temps à une situation de travail contraint (high strain, fortes cadences et faible latitude décisionnelle) ; 10,6 % de la population masculine déclare être exposée au job strain pendant 75 % de son temps ou plus.
Le fait de considérer plusieurs durées d’exposition découle de la difficulté à établir de manière absolue la durée d’exposition à partir de laquelle une personne est susceptible de développer une pathologie liée au stress, ceci en raison des variabilités interindividuelles. Certains individus présentent un risque de développer des pathologies après une faible durée d’exposition (par exemple 50 % de leur temps de travail) ; d’autres seront plus résilients et ne risquent de les développer que s’ils sont exposés pendant une durée plus importante, par exemple 75 % de leur temps de travail. La durée d’exposition va donc permettre de donner une fourchette de prévalence du job strain, et donc une fourchette pour le coût du stress dû à ce facteur.
Dans les résultats qui suivent, on considérera ainsi deux scénarios. L’hypothèse haute est que les risques relatifs présentés plus haut s’appliquent à la population exposée à une situation de high strain pendant au moins 50 % de son temps d’activité, ce qui concerne 20,1 % des hommes et 18,6 % des femmes. L’hypothèse basse considère que pour qu’il puisse y avoir une sur-apparition des pathologies identifiées (risque relatif supérieur à 1), il faut être exposé au high strain pendant au moins 75 % de son temps. Ceci restreint la population à 10,6 % des hommes et 12,4 % des femmes.

Résultats
En utilisant les risques relatifs présentés plus haut et connaissant la prévalence du job strain, il suffit d’appliquer la formule de calcul qui permet d’aboutir à la fraction attribuable d’un coût à une pathologie donnée :
FA = ((RR - 1) × P) / ((RR - 1) × P + 1)
On obtient alors les résultats du tableau 3.7. Ce tableau se lit de la manière suivante : si l’on considère qu’il faut être exposé pendant 75 % de son temps à une situation de job strain pour commencer à développer des pathologies qui peuvent être dues à cette situation, alors on peut estimer, par exemple, que 8 % des dépressions de la population masculine et 9,23 % des dépressions de la population féminine sont effectivement attribuables au job strain. S’il suffit d’être exposé pendant 50 % de son temps au job strain pour avoir un risque relatif supérieur à 1, la part des dépressions attribuables au job strain sera bien sûr plus importante (14,15 % des dépressions dans la population masculine et 13,23 % des dépressions de la population féminine).
Tableau 3.7. Fractions du risque attribuables au job strain des pathologies retenues.
		Fraction attribuable (%)
	hypothèse basse : 75 %	hypothèse haute : 50 %
	Homme	Femme	Homme	Femme
	Cardiopathies ischémiques	1,77	3,47	3,30	5,12
	Maladies vasculaires cérébrales	0,32	1,95	0,60	2,89
	Hypertension artérielle	3,38	1,83	6,22	2,71
	Dépression	8,00	9,23	14,15	13,23
	Troubles ostéo-articulaires du cou et de l’épaule	6,91	4,73	12,33	6,92
	Troubles ostéo-articulaires bas du dos (lombalgie)	1,36	0,25	2,55	0,37


La dernière étape du calcul consiste à reprendre l’ensemble des postes des coûts pour lesquels un calcul global a été réalisé et à leur appliquer la fraction attribuable déterminée. On obtient ainsi les résultats présentés dans les tableaux 3.8 et 3.9. On arrive ainsi à un coût de l’ordre de 2 à 3 milliards d’euros, suivant l’hypothèse adoptée vis-à-vis de la durée d’exposition à un high strain nécessaire pour commencer à développer des pathologies, ventilé entre hommes et femmes à hauteur de 74 et 26 %, respectivement. Ces valeurs représentent entre 0,1 et 0,16 % du PIB. Il est également intéressant de les mettre en relation avec le budget de la branche « risques professionnels » de l’assurance maladie. Suivant l’hypothèse retenue, on arrive à des montants qui représentent entre 17 et 28 %. Les enjeux de la non-reconnaissance comme maladies professionnelles des pathologies liées au stress sont donc loin d’être négligeables.
Tableau 3.8. Coût du job strain, hypothèse basse, en millions d’euros (exposition à un high strain pendant au moins 75 % du temps).
	Coût du stress dû au job strain, en millions d'euros	Soins en santé 	Absentéisme	Cessation d'activité	Décès prématurés	Total
	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	
	Cardiopathies ischémiques	12,16	5,12	9,29	3,85	35,54	5,40	17,89	5,43	189,39
	Maladies vasculaires cérébrales	0,62	2,04	0,46	1,00	2,53	4,24	1,29	4,29	16,47
	Hypertensions artérielles	13,07	6,16	2,79	0,70	10,58	1,66	2,71	0,66	38,33
	Dépression	25,66	55,71	235,43	501,85	253,48	294,17	95,56	37,74	1499,59
	Troubles ostéo-articulaires cou-épaule	47,67	50,09	28,07	32,63	65,30	32,86			256,62
	Troubles ostéo-articulaires lombalgie	8,92	0,35	3,87	0,17	45,52	4,86			63,69
	Total	108,10	119,48	279,90	540,21	412,94	343,20	117,45	48,12	1969,40
	part en %	12	42	38	8	


Tableau 3.9. Coût du job strain, hypothèse haute, en millions d’euros (exposition à un high strain pendant au moins 50 % du temps).
	Coût du stress du au job strain, en millions d'euros	Soins en santé 	Absentéisme	Cessation d'activité	Décès prématurés	Total
	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	Homme	Femme	
	Cardiopathies ischémiques	22,71	7,55	17,35	5,68	66,33	7,97	33,40	8,01	337,98
	Maladies vasculaires cérébrales	1,17	3,03	0,88	1,48	4,78	6,30	2,45	6,37	26,46
	Hypertensions artérielles	24,05	9,16	5,13	1,05	19,48	2,47	4,98	0,98	67,30
	Dépression	45,39	79,89	416,56	719,57	448,50	421,79	169,08	54,11	2354,91
	Troubles ostéo-articulaires cou-épaule	85,12	73,40	50,12	47,82	116,60	48,15			421,22
	Troubles ostéo-articulaires lombalgie	16,72	0,53	7,24	0,25	85,27	7,28			117,30
	Total	195,17	173,56	497,28	775,85	740,98	493,96	209,91	69,47	3156,17
	part en %	12	40	39	9	



Les résultats qui précèdent appellent un certain nombre de commentaires, tant sur la pertinence des hypothèses de calcul retenues que sur la robustesse des résultats.

Discussion des hypothèses
Les hypothèses qui ont été adoptées dans le cadre de l’étude présentée sont volontairement extrêmement conservatrices. En effet, comme on l’a rappelé plus haut, les pathologies retenues sont en nombre limité. Il est vraisemblable que d’autres conséquences néfastes se manifestent en raison de l’exposition au job strain, conséquences dont le coût n’a pas été évalué ici, faute de données épidémiologiques robustes.
De la même manière, la notion de job strain ne recouvre qu’une des sources de stress professionnel. D’autres stresseurs ont été proposés depuis les travaux de Karasek (1979), comme par exemple l’absence de reconnaissance pour le travail accompli, l’inquiétude concernant son emploi, le manque de respect… Niedhammer et al. (2006) ont établi que pour une population de salariés se déclarant fortement stressés, la prévalence du job strain est de 24,4 % pour les hommes et de 37 % pour les femmes, montrant que celui-ci est loin de recouvrir l’ensemble des situations de stress.
Enfin, l’approche par le coût de la maladie constitue une dernière limite qui tend à sous-estimer le coût total des conséquences du stress professionnel puisqu’elle écarte toutes les conséquences non pathologiques ou qui ne présenteraient pas encore un lien avéré avec des facteurs du travail pourtant délétères. En effet, aucun des coûts indirects présentés dans le chapitre 2 n’a été comptabilisé. Or, comme l’étude sur les données suisses présentée dans le chapitre 4 le montrera, ces coûts représentent un poids très important.
Au total, on peut donc considérer que le coût social de l’exposition à des facteurs de stress d’origine professionnelle est vraisemblablement très supérieur à celui présenté dans le cadre de cette étude. En revanche, il est peu vraisemblable qu’il lui soit inférieur.

Analyse de sensibilité
Cette dernière conclusion est corroborée par une étude de la robustesse des résultats au regard d’une analyse de sensibilité. Tout d’abord, rappelons qu’une étude utilisant une méthodologie similaire avait été menée sur des données de 2000 (Trontin, 2007), qui aboutissait à une fourchette comprise entre 830 millions et 1,7 milliards d’euros. Cette étude n’incluait toutefois pas la cessation prématurée d’activité. Si l’on élimine donc cet effet de l’étude présentée ici, on aboutit à une fourchette comprise entre 1,2 et 1,9 milliards d’euros. Ces résultats sont cohérents avec les données de 2000, si l’on considère d’une part l’inflation, et d’autre part l’augmentation des dépenses de santé sur les 7 ans qui séparent les deux ensembles de données. Si l’on utilise maintenant les risques relatifs utilisés avec les données de 2000 appliqués aux données de 2007, on aboutit à des évaluations comprises entre 1,6 et 2,8 milliards d’euros, inférieures donc aux résultats obtenus avec les risques relatifs issus de travaux plus récents, mais qui restent malgré tout dans des ordres de grandeur acceptables.
L’impact de la valeur de la croissance du PIB et du taux d’actualisation retenus ont également été étudiés. Une simulation a été menée à l’aide du logiciel Oracle Crystal Ball sur ces grandeurs. Il apparaît qu’elles n’exercent qu’une faible influence sur les résultats, ce qui tend à confirmer la robustesse du modèle sur le plan de l’analyse économique.
En revanche, les risques relatifs associés à chacune des pathologies ainsi que la prévalence retenue jouent un rôle majeur. Dans leur revue de littérature qui est sans doute la plus complète possible, Sultan-Taïeb et al. (2011) retiennent ainsi des fourchettes larges pour les risques relatifs et des prévalences (issues de l’enquête française SUMER) différentes de celles que nous avons utilisées. Injecter ces données dans notre modèle aboutit à une grande variabilité, qui témoigne de la dépendance de nos résultats à la qualité des études épidémiologiques sous-jacentes.
Plus précisément, nous avons mené une simulation en utilisant les fractions attribuables proposées par Sultan-Taïeb et al. (2011) qui, rappelons-le, prennent en compte la prévalence du job strain ainsi que les risques relatifs. En utilisant la valeur basse des fractions attribuables de Sultan-Taïeb et al. (2011), on obtient une valeur de 2,02 milliards d’euros, à comparer avec la valeur de 1,97 milliards obtenue. Si l’on retient des hypothèses conservatrices, on voit donc que l’on peut affirmer avec un degré de confiance élevé que le coût social des pathologies liées au stress professionnel imputable lui même au job strain n’est pas inférieur à 2 milliards d’euros. En revanche, l’usage des hypothèses hautes de Sultan-Taïeb et al. (2011) aboutit à un résultat de 9,02 milliards d’euros. Ceci s’explique par des variations importantes des risques relatifs suivant les études retenues, qui passent souvent du simple au double, et se traduisent par des fractions attribuables présentant des écarts parfois considérables suivant les risques relatifs sous-jacents. On relève en particulier que les fractions attribuables relatives aux troubles mentaux s’étalent dans un rapport de 1 à 3 pour les hommes et de 1 à 6 pour les femmes, en raison notamment de la prise en compte, outre la dépression, des troubles de l’anxiété, qui ne sont pas considérés dans l’étude que nous venons de présenter.
Au total, la fourchette de valeurs pour le coût social du job strain obtenue dans l’étude présentée est plus resserrée que celle qui découlerait de l’application des données issues de Sultan-Taïeb et al. (2011), mais reste pertinente, notamment au regard de sa borne inférieure.
Les limites que nous venons de mettre en évidence portent donc avant tout sur les données épidémiologiques utilisées dans une étude s’appuyant sur la méthode des fractions attribuables. Le chapitre 4, qui adopte une démarche d’évaluation contingente, tend à s’affranchir de ces limites, mais pose aussi d’autres problématiques qui feront l’objet de développements spécifiques.


 6. Troubles dépressifs selon la définition du DSM-IV (American psychiatric association, 2000) et mesurés par le questionnaire CIDI-short form (Patten, 1997). Différents types de troubles dépressifs peuvent être définis selon la durée de présence des symptômes ainsi que leur nombre. En l’occurrence, le choix a été fait de retenir l’épisode dépressif majeur, qui nécessite la présence d’au moins 4 symptômes (dont un principal) associés à une perturbation des activités habituelles.

 7. On a considéré que si les pertes de productions marchandes futures doivent être actualisées, la production domestique annuelle a une valeur constante dans le temps, que n’affecte pas la croissance économique.

 8. On notera que, faute de données fiables, le présentéisme n’a pas été pris en compte.



Chapitre 1
Le concept de stress professionnel : définitions et évolutions

Dans la littérature scientifique comme dans l’ensemble des médias, la diversité des définitions et la multiplicité des usages qui en sont faits soulignent à la fois le flou et la globalité du concept de stress. Tour à tour, le terme de stress peut désigner l’agent (le stimulus), la conséquence d’une action de l’agent (la réponse) ou le processus dynamique reliant l’agent et la conséquence (Rivolier, 1989). D’un point de vue historique, l’origine latine du mot est stringere, signifiant « tendu de façon raide, serré ». Elle correspond à la première acception du stress : un état de souffrance en rapport avec les difficultés causées par un environnement. Puis, par analogie avec les sciences physiques, une évolution sémantique s’est produite et le stress est devenu l’agent (la force exercée sur un objet) alors que sa conséquence (la déformation subie par l’objet) s’est vue nommée « strain ». C’est cette évolution qui a préfiguré les conceptions médicales et physiologiques du stress ; elles insistent sur la distinction entre l’agent (le stresseur) et sa conséquence (le stress). Elles établissent alors un lien de causalité simple entre des conditions de vie agressives et contraignantes – sources de stress – et l’apparition de pathologies physiques ou mentales. Les travaux qui ont été réalisés dans cette perspective permettent par exemple de connaître et de prédire les conséquences d’une accumulation d’heures supplémentaires sur la santé des salariés (Jones et Bright, 2001).
Dès les années 1960, une troisième acception du terme a regroupé les deux premières en appréhendant le stress avec des conceptions psychologiques qui dominent nos théories contemporaines du phénomène (Cox et al., 2000). Ces approches envisagent le stress comme un processus plus global, incluant à la fois l’agent stresseur, ses conséquences à court et long terme et d’autres variables individuelles ou environnementales. Elles soulèvent la nécessité d’enrichir les conceptions précédentes d’une causalité directe et sommaire, pour intégrer l’influence des caractéristiques des personnes, de leur environnement social et des processus psychologiques à l’œuvre. Dans cette partie, nous développons ces conceptions physiologiques et psychologiques. Ces dernières étant très souvent scindées en deux approches : interactionnistes et transactionnelles.

Comme nous l’avons déjà souligné, le stress est ici envisagé comme une réponse de l'organisme à des conditions de vie contraignantes, qu’elles concernent la sphère professionnelle ou non. Historiquement, la notion de stress a émergé dans les années 1930 à partir des travaux de Hans Selye. En soumettant des rats à divers agents agressifs (thermiques, électriques, traumatiques…), il observe un ensemble de réactions non spécifiques, constantes et indépendantes de l’agent causal. Il pose ainsi les premières bases d’une approche physiologique avec le syndrome général d’adaptation, défini comme « toute réponse non spécifique de l’organisme consécutive à toute demande ou sollicitation exercée sur cet organisme » (Selye, 1974). Ce dernier se décompose en trois phases : alarme, résistance et épuisement (ou décompensation).
Lorsqu’un individu se trouve face à une situation stressante, son corps se met en état d’alarme pour activer les forces défensives de l’organisme. Cette étape se caractérise par une sécrétion hormonale, les catécholamines, qui a pour effet d’augmenter la tension artérielle, la température du corps et le rythme cardiaque, en vue de préparer le corps à réagir.
Après l’alarme, l’organisme entre dans la phase de résistance. De nouvelles hormones, les glucocorticoïdes, sont sécrétées. Elles augmentent le taux de sucre dans le sang pour « répondre » au stress, autrement dit pour fournir de l’énergie au cerveau, au cœur et aux muscles (INRS, 2011). Cette réaction physiologique est régulée par des récepteurs du système nerveux central qui ramènent l’organisme à son niveau d’activité normal, si et seulement si la situation considérée comme stressante disparaît.
En revanche, si cette situation de stress intense se prolonge ou se répète, les récepteurs du système nerveux peuvent être débordés et l’organisme passera de cet état de stress aigu à un état de stress chronique. Pour faire face à la situation, le taux de glucocorticoïdes va continuer à augmenter pour finir par saturer le système de régulation qui sera alors incapable de contrôler cette production d’hormones. En permanence sollicité, l’organisme s’installe dans une phase finale d’épuisement.
Ces mécanismes physiologiques peuvent, en quelques semaines, faire apparaître des symptômes physiques (douleurs, troubles du sommeil ou de l’appétit…), émotionnels (nervosité, angoisse, excitation…), intellectuels (difficultés de concentration, erreurs, oublis…) ou comportementaux (agressivité, isolement social, consommation de produits calmants ou excitants…) (Chouanière, 2012).
C’est dans cette situation où le stress s’installe, où il devient chronique, qu’il a toujours un coût pour la santé de l’individu, et par suite pour son entourage et pour l’entreprise. Les symptômes s’installent ou s’aggravent pour l’individu et entraînent des altérations pour la santé qui peuvent, dans certains cas, devenir irréversibles. Si le lien de causalité entre stress chronique et pathologie est toujours délicat à établir, un très grand nombre d’études épidémiologiques s’accordent sur le lien, via le stress chronique, entre certaines perceptions des conditions de travail et des pathologies comme les maladies cardiovasculaires, la dépression ou encore certains troubles musculosquelettiques (Chouanière et al., 2011).
En raison de la prévalence croissante des troubles qui lui sont associés, parfois irréversibles, le stress est l’objet d’une attention grandissante depuis les années 1990 (Guiol et Muñoz, 2009). Si bien que dans les pays anglo-saxons, on parle désormais de stress related disorders pour désigner les troubles qui lui sont imputés (ulcères, migraines…). Comme nous le verrons dans la partie suivante, les conceptions psychologiques du stress ne remettent pas fondamentalement en cause le modèle physiologique ; elles contribuent plutôt à l’enrichir pour rendre compte de la complexité du phénomène.

Constantes des modèles du stress au travail
Depuis les années 1960, les chercheurs en sciences humaines et sociales développent des modèles théoriques pour rendre compte de l’origine du processus du stress et de son impact sur la santé (Althaus et al., 2013). On présentera ici des modèles d’obédience psychologique, en ce qu’ils sont actuellement prépondérants dans la littérature (Cox et al., 2000). En règle générale, ils s’inspirent directement d’un champ d’étude plus vaste portant sur d’autres situations de la vie. Ils y intègrent les différents éléments contraignants rencontrés par les individus dans la sphère professionnelle. C’est en référence aux conceptions physiologiques, non spécifiques au travail, que les modèles théoriques du stress au travail font très souvent apparaître les éléments suivants :
un environnement professionnel composé de diverses caractéristiques du travail (physiques, organisationnelles, relationnelles…), potentiellement sources de stress ;
des réactions de stress à court terme (physiologiques, psychologiques, comportementales…) ;
et enfin, des conséquences à plus long terme sur la santé des salariés (maladies cardio-vasculaires, troubles psychologiques…) et sur l’organisation (absentéisme, accidents, productivité, présentéisme…).
Dans ce schéma de base, l’influence des conceptions physiologiques s’exprime surtout dans le parallèle entre les réactions de stress immédiates décrites ci-dessus et la notion de stress aigu, une réponse de l’organisme de courte durée face à une situation stressante, comportant des enjeux non négligeables (exemple : prise de parole en public). Si cette situation s’inscrit dans la durée, le stress devient chronique et induit des problèmes de santé (Chouanière, 2006) ; dans les modèles théoriques, on parle alors de conséquences à long terme de ce dernier sur la santé. Sur la base de ce schéma simple, les modèles d’obédience psychologique se sont progressivement affinés et enrichis. Ces évolutions conceptuelles se sont opérées de deux manières. D’un côté, des variables individuelles ou environnementales (personnalité, autonomie, soutien social…) venant atténuer ou amplifier l’impact du stress sur la santé ont été intégrées. De l’autre, ces modèles ont mis en lumière les processus intermédiaires (perception, évaluation…) entre milieu de travail et effets du stress sur la santé. Dans la littérature, les tentatives de synthèse existantes classent généralement ces modèles selon leur appartenance à l’approche interactionniste ou transactionnelle ; les premiers étant plutôt focalisés sur ce qui affecte un grand nombre de salariés et les seconds centrés sur la personne et ses manières de réagir à une situation donnée. Certains d’entre eux sont très connus et sont plutôt consensuels (Cox et al., 2000) ; c’est notamment le cas des modèles phares représentant chaque approche et présentés ci-dessous.

L’approche interactionniste
Selon cette approche, dite aussi causaliste, les caractéristiques structurelles des relations personne-environnement sont au cœur du phénomène du stress, qui résulte d’une « incompatibilité » entre ces deux pôles (Cox et al., 2000). Cette approche est ainsi centrée sur l’identification des situations qui constituent un risque, en ce qu’elles dépassent les capacités d’adaptation d’un nombre important de salariés (Vézina, 2002). Dans cette optique, un même aspect d’une situation de travail contribuera à l’apparition de réactions de stress répétées pour certains salariés et non pour d’autres, par exemple parce qu’ils disposent d’une formation adéquate. En ce sens, les modèles interactionnistes ont l’ambition d’être généralisables et abordent de ce fait peu la question de la subjectivité (Chanlat, 1990) ou celle des réactions individuelles et des mécanismes d’adaptation à de telles situations. Plusieurs modèles théoriques ont été établis dans cette lignée.
On décrira ici le modèle de Karasek (1979), un des plus influents dans le domaine de la santé au travail et qui a par ailleurs beaucoup contribué à la recherche épidémiologique sur le stress (Truchot, 2010). Selon ce modèle, le stress professionnel a deux déterminants :
la demande psychologique (ou les exigences) qui recouvre des aspects tant qualitatifs que quantitatifs de la charge de travail (complexité du travail, quantité, interruptions…) ;
la latitude décisionnelle qui renvoie à l’autonomie laissée à la personne dans son travail et à la possibilité d'utiliser et de développer ses compétences (Karasek et Theorell, 1990).
Comme l’énonce l’auteur du modèle, les exigences imposées par le travail ne sont pas à associer de manière directe et linéaire au stress. Il convient de prendre en compte l’autonomie dont les salariés disposent pour « répondre » à ces exigences, permettant ainsi d’atténuer leurs effets délétères. On considère alors qu’une situation de travail est à risque, autrement dit génératrice de stress (de job strain pour l’auteur), si elle associe des exigences élevées à une faible latitude décisionnelle.
Combiner ces deux déterminants permet d’identifier quatre situations professionnelles (figure 1.1) :
le travail tendu : caractérisé par un niveau d’exigences élevé et une latitude décisionnelle faible. C’est dans ce quadrant qu’apparaît le job strain ;
le travail actif : le salarié dispose de l’autonomie nécessaire pour faire face aux exigences élevées imposées par le travail. Cette situation est associée à la motivation, au bien-être et à l’apprentissage (Truchot, 2010) ;
le travail détendu : le niveau d’exigence est faible et l’autonomie est très élevée ;
le travail passif : il combine un niveau d’exigence faible avec une latitude décisionnelle faible.
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Figure 1.1. Représentation graphique du modèle de Karasek (1979, p. 288).
Dans la figure 1.1, la demande psychologique se situe en abscisse et la latitude décisionnelle en ordonnée. Chacun des axes qui permettent de séparer les quadrants représente la valeur médiane des deux dimensions : la médiane verticale correspond ainsi au « score » de la demande pour lequel la moitié de la population est située au-dessus et la moitié en dessous. Il en est de même pour la latitude décisionnelle, sur le plan horizontal.
En 1990, Karasek et Theorell ont ajouté une troisième dimension à ce modèle, celle du soutien social. Selon les auteurs, les individus disposant d’un bon soutien social apporté par les collègues et la hiérarchie perçoivent de façon atténuée le déséquilibre entre des exigences élevées et une latitude décisionnelle faible.
En pratique, le modèle regroupe, dans la version la plus récente du questionnaire, 26 items regroupés en trois dimensions : la demande psychologique, la latitude décisionnelle et le soutien social. La version française du Job Content Questionnaire de Karasek a été validée par Niedhammer et al. (2006) avec par exemple les questions suivantes :
Pour la demande psychologique
5. Mon travail demande un haut niveau de compétence 
Pas du tout d’accord Pas d’accord D’accord Tout à fait d’accord
10. Mon travail me demande de travailler très vite 
Pas du tout d’accord Pas d’accord D’accord Tout à fait d’accord
Pour la latitude décisionnelle
6. Dans ma tâche, j’ai très peu de liberté pour décider comment je fais mon travail
Pas du tout d’accord Pas d’accord D’accord Tout à fait d’accord
13. Je dispose du temps nécessaire pour exécuter correctement mon travail
Pas du tout d’accord Pas d’accord D’accord Tout à fait d’accord
Plusieurs études menées par Karasek ainsi que par de nombreux autres auteurs corroborent l’hypothèse centrale du modèle, selon laquelle la situation de travail tendu, génératrice de job strain, prédispose les salariés à divers problèmes de santé. Une étude menée auprès de 1 500 salariés suédois (Karasek et Theorell, 1990) a ainsi montré que 20 % des salariés en situation de travail tendu présentaient des symptômes cardiaques, contre 4 % pour ceux en situation de travail détendu.
Pour résumer, l’intérêt de l’approche interactionniste réside tant dans sa contribution à la recherche épidémiologique que dans ses retombées sociales ; elle attire en effet l’attention sur la nécessité de réduire les situations contraignantes, à risque en amont.

L’approche transactionnelle
S’inspirant d’une conception du stress proposée par Lazarus et Folkman (1984), l’approche transactionnelle met l’accent sur le processus d’évaluation de la situation, autrement dit sur la signification que la personne lui donne. Dans cette approche, le stress ne réside ni dans la personne, ni dans l’environnement mais bien dans la transaction entre les deux. Une même situation de travail peut alors être vécue de manière différente par deux individus distincts. Ces modèles transactionnels sont ainsi centrés sur « les conduites individuelles et sur les réactions aux stresseurs plutôt que sur les stresseurs eux-mêmes, ils s’intéressent aux activités réelles des individus et prennent en compte la variabilité intra et interindividuelle » (Van de Leemput, 2005, p. 236).
Dans cette lignée, le modèle transactionnel proposé par Lazarus et Folkman dès 1984 est l’un des plus connus. Ce modèle inclut des processus intermédiaires afin de préciser le lien entre une situation aversive et ses effets sur la santé. Selon ces auteurs, toute personne confrontée à une telle situation (exemple : surcharge de travail) lui donne un sens, l’évalue au cours de deux phases successives. D’abord, elle se pose la question : « qu’est-ce qui est en jeu ? ». Elle peut alors appréhender cette situation comme une perte, une menace ou un défi à relever (phase d’évaluation primaire). Puis, la personne s’interroge sur « que puis-je faire ? ». Elle évalue alors les moyens et les ressources dont elle dispose pour faire face à la situation (phase d’évaluation secondaire). Ce sont ces deux étapes qui permettent à la personne d’orienter ses réponses face à la situation qui pose problème ; on parle ainsi de stratégies de coping (de l’anglais to cope with).
Deux catégories de stratégies sont possibles (Lazarus et Folkman, 1984). L’une porte sur la résolution du problème et l’autre consiste à contrôler ou à réduire les émotions suscitées par ce dernier (exemples : rechercher du soutien social, « positiver » la situation…). Pour certains auteurs, le recours à l’une ou l’autre des stratégies est fortement influencé par le contexte situationnel, alors que pour d’autres il dépend des caractéristiques de la personne (Bruchon-Schweitzer, 2001). En définitive, ce sont ces processus intermédiaires d’évaluation puis de coping qui déterminent l’intensité du stress ressenti par la personne et ses conséquences sur la santé. Il n’est néanmoins pas possible d’affirmer qu’une stratégie soit a priori meilleure que l’autre en termes d’impact sur la santé ; leur efficacité dépend des circonstances (durée, contrôlabilité du problème…). Ce modèle et l’approche qu’il représente sont fort utiles puisqu’ils abordent le stress par la manière dont il est « géré » individuellement, plus que par ses sources potentielles. Certains auteurs leur reprochent cependant de mettre de côté la dimension de l’organisation et des conditions de travail (Brief et George, 1995).
Pour finir, nous mentionnons la définition du stress telle que retenue par l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail de Bilbao et l’INRS (2011), qui introduit la notion de déséquilibre perçu et précise que si l’état de stress s’applique à l’individu dans une dimension subjective, c’est bien dans l’interaction de l’individu et de son environnement qu’il faut en chercher les causes.
De plus, elle souligne les trois notions indissociables du stress : les sources potentielles de stress, les réactions de la personne et les effets observables sur le comportement ou la santé (Chouanière, 2006). Selon l’Agence européenne, le stress « survient lorsqu'il y a déséquilibre entre la perception qu'une personne a des contraintes que lui impose son environnement et la perception qu'elle a de ses propres ressources pour y faire face. Bien que le processus d'évaluation des contraintes et des ressources soit d'ordre psychologique, les effets du stress ne sont pas uniquement de nature psychologique. Il affecte également la santé physique, le bien-être et la productivité ».

Quelques questionnaires d’évaluation des situations de travail et du stress
Parmi les divers outils disponibles, les questionnaires sont souvent utilisés dans les démarches de prévention du stress et de la santé au travail. Ils ont l’avantage d’aboutir à un état des lieux rapide de la perception, du ressenti et de l’expérience d’un nombre important de salariés (Langevin et al., 2011). Les questionnaires existants sont nombreux et ne mesurent pas les mêmes aspects ; le recours à l’un d’entre eux dépend alors des objectifs de l’entreprise et du contexte. On peut par exemple distinguer ceux centrés sur la situation de travail – telle qu’elle est perçue par les salariés – de ceux focalisés sur le stress ressenti ou les atteintes à la santé physique et mentale (Langevin et al., 2011). Il existe également des questionnaires « transversaux » qui combinent ces différents versants de la santé au travail et visent ainsi à les mettre en correspondance comme par exemple le questionnaire psychosocial de Copenhague (COPSOQ) développé par Kristensen et al. (2005). Nous présentons ici trois outils couramment mentionnés dans la littérature. Ils sont dérivés des approches interactionnistes et transactionnelles évoquées précédemment :
le questionnaire de Karasek (ou Job Content Questionnaire) : affilié à l’approche interactionniste, il s’inscrit dans la continuité du modèle de cet auteur et vise à évaluer les contraintes de l’environnement de travail. La version française la plus utilisée est celle décrite dans la section 3.2 de ce chapitre, composée des 26 items mesurant les exigences du travail, la latitude décisionnelle et le soutien social ;
le questionnaire de Siegrist (ou du « déséquilibre efforts/récompenses ») : on peut aisément relier cet outil à l’approche interactionniste, en ce qu’il vise à prédire les problèmes de santé induits par une situation de travail contraignante. Pour Siegrist (1996), une telle situation se caractérise par un déséquilibre entre les efforts fournis par le salarié et les récompenses qu’il reçoit. La version actuelle du questionnaire, dont la version française a été validée par Niedhammer et al. (2000), se compose de 23 items affectés à trois dimensions : les efforts déployés (contraintes de temps, responsabilités, interruptions…), les récompenses (rémunération, estime, sécurité de l’emploi…) et le surinvestissement dans le travail ;
l’échelle de stress perçu (ou Perceived Stress Scale) : non spécifique à la sphère du travail, cette échelle s’inscrit dans l’approche transactionnelle. En ce sens, elle permet d’évaluer le niveau de stress ressenti dans des contextes variés. Plus précisément, elle renseigne sur « l’importance avec laquelle des situations de la vie sont généralement perçues comme menaçantes, c’est-à-dire comme non prévisibles, incontrôlables et pénibles » (Quintard, 2001, p. 56). D’une administration rapide, la version originale francisée comporte 14 questions ; les personnes répondent en indiquant une fréquence d’apparition sur le mois précédent.
Quelques jalons autour de la notion de stress sont ici posés. Pour le lecteur qui souhaiterait approfondir la question, ils permettent une grille de lecture pour appréhender les très nombreux ouvrages et articles. De nombreux points n’ont cependant pas été abordés, comme par exemple les agents physiques (bruit, éclairage, vibrations,…) qui peuvent être à l’origine du stress ou être des facteurs aggravants. De même, les trois questionnaires mentionnés ci-dessus ne sont qu’un aperçu du grand nombre d’outils disponibles sur le marché. Ce chapitre est cependant une introduction nécessaire pour la suite de cet ouvrage consacré aux méthodes d’évaluations économiques d’une pathologie ou d’un risque, et plus particulièrement du stress au travail. Le lecteur soucieux d’approfondir le sujet des modèles et mécanismes mettant en relation le stress au travail et les principales pathologies pourra se référer aux travaux de l’expertise collective coordonnée par l’Inserm (2011).


Introduction
Ces dix dernières années ont vu se multiplier, de par le monde, les analyses et enquêtes visant à établir et mesurer les conséquences humaines, sociales ou économiques de ce qui est regroupé depuis peu sous l’appellation de « risques psychosociaux » : stress, violences relationnelles d’ordre physique ou psychique, harcèlement moral, épuisement professionnel. Cet intérêt est en partie porté par l’actualité qui, en médiatisant les nombreux suicides survenus dans de grandes entreprises, a sensibilisé l’opinion publique au fait que des tragédies personnelles trouvent dans bon nombre de cas leur origine dans des situations et relations collectives et organisationnelles.
À l’heure où un véritable « marché de la souffrance au travail » est en train d’éclore, il est capital de donner à celles et ceux qui ont affaire à cette thématique, une meilleure compréhension des réflexions méthodologiques et mécanismes statistiques qui permettent d’attribuer un « prix » à cette souffrance et à son lot de conséquences individuelles et collectives.
Cependant, le lecteur intéressé par les enjeux économiques de ces risques psychosociaux aura remarqué la très grande disparité des coûts évoqués au travers des études. Parmi l’ensemble des risques psychosociaux, le stress, qui fait l’objet de cet ouvrage, est le risque le plus étudié et n’échappe pas à ce constat de divergence des coûts. Les explications à cela sont nombreuses et, si l’on écarte les résultats qui ne sont pas étayés par des études présentant un niveau de rigueur scientifique minimal, cette variabilité s’explique essentiellement par trois raisons :
un même objet de recherche n’est pas toujours défini de la même manière ;
le périmètre des études est variable, tant en termes de population étudiée que d’angle d’analyse (entreprise, assureur social, société, individu) ;
les méthodologies convoquées pour mener à bien l’évaluation sont très diverses.
La première de ces raisons relève plutôt d’un manque de rigueur lors de la définition de l’objet ou parfois même d’une méconnaissance de celui-ci. Évaluer le coût du stress suppose que celui-ci soit précisément défini, or nous verrons dans le chapitre 1 qu’il existe une confusion fréquente entre une situation de travail conduisant au stress et le stress en lui-même. De plus, « être en état de stress » correspond à une situation ressentie tout autant qu’une adaptation physiologique qui sont toutes deux difficiles à quantifier. S’ajoute à cela le fait qu’il n’est pas possible de définir un seuil « acceptable » de stress et que les conséquences délétères du stress au travail n’apparaissent généralement que lorsque l’individu est soumis à un stress chronique.
Les deux autres raisons incombent par contre à l’évaluateur et résultent de ses choix. Évaluer le coût d’un risque nécessite de combiner deux dimensions distinctes, d’une part l’évaluation de la relation entre le risque et ses conséquences possibles, d’autre part l’évaluation du coût de ces conséquences. La première de ces dimensions nécessite de déterminer non seulement l’existence d’un lien de causalité entre l’exposition au risque et les conséquences mais aussi l’importance de ce lien. Pour cela, le recours à des disciplines comme l’épidémiologie est bien souvent nécessaire, comme nous le verrons au chapitre 3 avec l’évaluation du coût du stress en France. De manière similaire, l’élaboration de questionnaires de type psychométriques peut aussi être requise, comme l’illustre le chapitre 4, qui reprend une étude sur le même objet mais en Suisse. La deuxième de ces dimensions, qui recouvre la question de l’évaluation des coûts, est au cœur des paradigmes des économistes de la santé. La contrainte d’évaluer des biens non marchands (le prix d’une journée d’hospitalisation n’est pas déterminé par la confrontation de l’offre et de la demande de ce bien) se double de la difficulté d’appréhender non seulement le coût des soins liés à une pathologie mais également l’ensemble des autres coûts induits. Ces coûts concernent l’ensemble des acteurs de la société, que ce soit l’assureur, l’entreprise, l’individu ou la collectivité, ce qui justifie de parler de coûts sociaux. L’évaluateur est alors confronté non seulement à la difficulté de mettre en œuvre des méthodologies différentes pour capter l’ensemble de ces coûts, mais aussi de veiller au risque de compter plusieurs fois, au travers de ces différentes méthodes, des coûts identiques. Enfin, la nature même du coût est différente selon que l’on estime l’achat tout à fait tangible d’un médicament ou au contraire le coût perçu, donc du registre de l’intangible, du préjudice moral.
Le chapitre 2 développera plus particulièrement deux types d’approches, l’approche macroéconomique basée essentiellement sur des données agrégées à un niveau national (méthode du capital humain, méthode du coût de friction) et l’approche par l’évaluation contingente. Cette dernière se pose en alternative ou en complément à la précédente. Reposant sur un questionnaire administré, elle conduit les personnes interrogées à chiffrer elles-mêmes l’ensemble de ce qu’elles estiment être des conséquences de leur stress professionnel, y compris, si cela est souhaité, des dimensions qui n’ont pas en soi de valeur économique. La perception subjective de la situation vécue et des désagréments qui y sont liés est donc ainsi prise en compte.
Au-delà de ces considérations d’ordre scientifique, mettre en lumière ce que coûtent par exemple le stress professionnel ou le harcèlement moral pour la société ou au sein d’une entreprise dépasse la simple production de connaissances. En effet, les enjeux stratégiques, politiques ou financiers du commanditaire de l’étude peuvent influencer de manière non négligeable l’un ou l’autre, voire les trois aspects cités plus haut. On pourrait ainsi imaginer qu’un assureur social souhaite mettre l’accent sur les coûts des pathologies associées à l’état de stress, à l’exclusion d’autres conséquences individuelles ou de productivité de l’entreprise. De son côté, une direction d’entreprise effectuerait probablement un choix différent, souhaitant mettre en évidence par exemple les coûts liés aux pertes de production.
Sur un autre plan, le choix des méthodes contribue à faire évoluer, au sein de la société, les représentations d’un phénomène. En témoigne l’évolution des modélisations du concept de stress au cours des dernières décennies, de la description purement physiologique de Hans Selye dans les années 1930 à l’articulation récente, opérée dans le champ de la psychologie, du stress avec les concepts d’épuisement professionnel et de dépression. Le choix d’une méthode n’est donc pas sans conséquences puisqu’il va induire une perception, voire une définition différente du phénomène.
Finalement, comment évaluer correctement les coûts associés à un phénomène aussi complexe que le stress ? Il n’existe pas de manière unique de le faire. Le choix d’une, voire plusieurs méthodes de recherche résulte en effet dans tous les cas d’un compromis, lié notamment à la disponibilité des données, aux variables retenues et aux ressources allouées (temps, financement, taille de l’équipe de recherche, etc.).
Cet ouvrage n’a pas été pensé pour les spécialistes de l’évaluation économique, mais pour les décideurs politiques, institutionnels et syndicaux, les chefs d’entreprises et DRH ou encore les intervenants en santé au travail. Ils trouveront dans ces pages des clefs de compréhension qui leur permettront, nous l’espérons, d’éclairer le choix d’une méthode ou d’appréhender plus clairement les enjeux sur la base desquels ils auront à opérer des choix stratégiques ou à envisager des actions de prévention.
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